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Resume: 

Notre etude sur le concept de representations professionnelles, a 1'intersection 

entre la psychologie sociale et la sociologie des organisations, se veut de 

demontrer qu'elles integrent a la fois une composante cognitive propre a chaque 

acteur social, et qu'elles sont soumises a une logique organisationnelle. Nous 

verrons comment la culture de 1'entreprise (ici la mairie), le mode de relations au 

travail, la pratique et la place de 1'individu dans 1'organisation peuvent determiner 

le caractere homogene de cette representation. 

Abstract: 

Our study on the concept of professional representations, in between social 

psychology and sociology of organisation charts, reveals that including a 

cognitive dimension they are following an organisational logic. 

We show how the company's structure (here, the town hall), the kind of 

relationships at work, the aim and the position of a person can determine the 

homogenity of that representation. 



SOMMAIRE 

INTRODUCTION p. 5 

Chapitre 1 : Presentation de Fobjet de 1'etude p. 8 
I. Qu'est ce qu'un bilan social ? p. 8 

11.1/origine du bilan social p. 11 

111. La genese du bilan social p. 11 

112. L'appIication de la loi p. 14 

12. Utilisation du bilan social p. 17 

121. Objectifs du bilan social p. 17 

122. Les prolongements possibles p. 17 

1221. Un outil de diagnostic p. 18 

1222. Un instrument de planification p. 19 

II. Problematique et hypotheses p. 19 

21. Problematique p. 19 

22. Postulats et hypotheses p. 20 

Chapitre 2 : Presentation de Pobjet de Petude p. 27 

I. Les representations sociales : aspects theoriques p. 27 

11. I.a representation comme systeme sociocognitif p. 29 

12. La representation comme systeme contextualise p. 30 

13. Fonctions des representations sociales p. 31 

131. Fonctions de savoir p. 31 

132. Fonctions identitaires p. 32 

133. Fonctions d'orientations p. 33 

134. Fonctions justificatrices p. 34 

14. Valeur heuristique de la theorie des representations sociales p. 34 

2 



II. Organisation et structure des representations sociales p. 35 

21. La theorie du noyau central p. 36 

22. Les elements peripheriques de la representation p. 37 

23. Les representations comme double systeme p. 37 

III. Cadre methodologique p. 39 

31. Methode de recueil des representations professionnelles p. 40 

311. Methode de recueil du contenu de la representation p. 41 

3 12. Methode de reperage de Vorganisation et de la 

structure de la representation p. 41 

32. Methode d'analyse des donnees (Ql) p. 42 

33. Methode d'analyse des donnees (Q2 a Q4) p. 42 

331. Principes de la categorisation p. 43 

332. Analyse des conduites discursives p. 45 

333. Les lieux de detcrmination p. 45 

34. Precautions methodologiques p. 46 

Chapitre 3 ; L'enquete sur le bilan social p. 47 

I. Organisation de Fanalyse p. 47 

11. Constitution du corpus p. 47 

12. Les entretiens p. 49 

13. Preparation du materiel p. 50 

14. Les questions et les niveaux de comprehension p. 51 

141. Les representations prealables p. 51 

142. Les logiques de production p. 55 

143. L'enjeu du bilan social p. 56 

144. I/utilisation du bilan social p. 56 

145. Les effets du bilan social p. 56 

II. Analyse des resultats p. 57 

21. Representations prealables p.57 

211. I/analyse argumentative des discours de la p. 57 

3 



DRH des mairies B 

212. L'analyse argumentative des discours de la p. 69 

DRH des mairies A 

213. le noyau organisateur des representations du bilan p. 73 

social des agents de production des mairies A et B 

22. Apports et limites du bilan social p. 82 

23. L/utilite du bilan social dans le secteur prive p. 92 

24. Reactions au decret du 25 avril. 1997 p. 93 

25. La representation professionnelle du bilan social est-elle p. 101 

organisee ? 

26. Les logiques de production p. 114 

261. L'historique du bilan social p. 114 

262. La part de travail des acteurs dans la constitution p. 115 

du bilan social 

27. L'enjeu du bilan social p. 118 

271. Les raisons qui ont amene les porteurs des mairies p. 118 

A du bilan social a le realiser avant le decret et 

celles pour lesquelles les decideurs des mairies B ne 

1'ont pas produit 

272. Les criteres selon lesquels le bilan social a ete p. 122 

bati dans les mairies A 

273. Les opportunites que les acteurs et la mairie p. 123 

peuvent retirer d'un bilan social 

28. Utilisation et effets du bilan social p. 124 

281. Les utilisateurs et la diffusion du bilan social p. 124 

282. Les debats, les types de decision et la part du bilan p. 126 

social dans la GRH des mairies A 

283. Les effets prevus du nouveau bilan social p. 128 

CONCLUSION p. 134 

BIBLIOGRAPHBE P. 139 

ANNEXES P. 142 

4 



INTRODUCTION 

Le 25 avril 1997, le ministere de la fonction publique votait un decret relatif au 

rapport sur Fetat de la collectivite, plus communement appele bilan social, rendant 

obligatoire l'elaboration de ce document pour toutes les collectivites de la fonction 

publique territoriale, avant le 30 juin de chaque annee paire. Ce document doit etre 

etabli par tous les etablissements pre - cites selon des methodes de calculs et des 

bases de donnees identiques ; la mise en forme est par ailleurs imposee. Cest a cet 

effet que le Centre de Gestion de la region Rhdne-Alpes, par Vintermediaire de Mr 

Ripoche, a etablit un guide pratique du bilan social que les collectivites territoriales 

peuvent se procurer a la prefecture de Lyon. 

Nous sommes cette annee en 1998, annee paire. et certaines mairies sont ainsi 

confrontees a cet imperatif de produire un bilan social pour la premiere fois (ce 

sont les mairies que nous appellerons de fagon protocolaire les mairies B) ; les 

autres, les mairies A, en avance sur ce decret, et pour des raisons diverses, 

disposaient deja de ce type de document mais sous une forme et un contenu qui 

leur etait propres. 

Le constat qu'il nous a ete donne de faire est le suivant: au regard des productions 

annuelles des bilans sociaux anterieurs a 1997, Finteret porte a ce document est 

dissemblable d'une mairie a une autre. Pourquoi ? 

I.a taille de la ville, de la mairie, la tendance politique du maire... sont autant de 

donnees ayant pu peser sur le choix d'elaborer un bilan social ou non. Mais au -

dela de ces criteres physiques, gcographiqucs ou politiques nous avons ete amenes 

a nous demander si les representations que les differents agents des mairies A et B 

avaient du bilan social pouvaient ou non avoir une relation avec le fait d'avoir 

produit ou de ne pas avoir produit de bilan social avant que la loi ne 1'impose. En 

d'autres termes, il nous interesse de verifier si, dans une organisation particuliere, 

Pidee de S. Moscovici (1961) selon laquelle les representations sociales sont des 

guides pour Vaction est recevable. A ceci pres que nous ne pouvons parler de 

representations sociales pour notre objet dans la mesure ou il ne fait pas partie de 
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Funivers social de tous les individus: il n"est pas, en ce sens, un objet de sens 

commun. Le bilan sociai est en effet un document a usage professionnel, utilise 

jusqu'a present cssentiellemcnt par les entreprises privees. D'autre part, notre 

etude se situe dans le cadre d'une organisation, ce qui implique que les sujets 

participant a notre recherche ne sont pas des sujets mais des acteurs sociaux. Pour 

ces deux raisons, nous ne parlerons ici, non pas de representations sociales, mais 

de representations professionnelles du bilan social. 

Mais si Fon constate et Fon admet que les representations determinent les 

comportements, qu'en est - il de leur rdle dans les pratiques professionnelles des 

acteurs c'est-a-dire dans les systemes complexes d'actions soumis a des enjeux 

professionnellement determines ? Cette question nous semble fondamentale 

puisqu'elle concerne les relations qifentretiennent entre eux deux systemes au 

moins : un systeme cognitif et un systcme organisationnel. Notre recherche, 

debouche ainsi sur Farticulation entre deux disciplines, la psychologie sociale et la 

sociologie des organisations. Pour ccla, il nous faut prealablement rccueillir dans 

les productions discursives des acteurs sociaux la representation qu'ils se font du 

signifiant «bilan social», et ceci compte tenu du contexte organisationnel dans 

lequel ils evoluent et de la perception qu'ils ont de celui-ci. Notre objectif etant 

d'extraire et de reconstruire pour la comprendre cette forme de connaissance que 

constituent les representations professionnelles. nous nous plaqons ici dans une 

demarche constructiviste. 

Le premier chapitre de notre projet presente le document que constitue le bilan 

social, et precise notre problematique et nos hypotheses directrices. Et pour que 

nous puissions apporter des elements de reponse a notre etude, encore fallait-il que 

la notion elle-meme de representation soit eclaircie et precisee. L'objectif de cette 

partie est de montrer comment les analyses theoriques auxquelles nous nous 

refererons dans la suite de notre projet, peuvent apporter quelques elements a la 

fois pour la connaissance des representations et pour comprendre la maniere dont 

elles peuvent intervenir dans les pratiques professionnelles. II nous semble en effet 

que la theorie du novau central introduite par Abric (1976), et enrichie par Flament 

(1987) et sa theorie des schemes pcripheriques constitue un modele interessant 
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selon lequel les representatioms sont des ensembles soeioeognitifs, organises de 

maniere speeifique, et regis par des regles de fonctionnement qui leur sont propres. 

La comprehension des mecanismes d'intervention des representations suppose 

donc que soit connue Forganisation interne de la representation (Chap II. 1). 

Le reperage des representations et de leur organisation inteme necessite la mise en 

place d'une methodologie que nous presentons dans le chapitre II.2. Reste le 

probleme de 1'analvse des donnees et de ses resultats que nous abordons de fagon 

detaillee dans le chapitre III. 
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CHAPITRE 1 

PRESENTATION DE L'OBJET DE L?ETUDE 

I. QVEST - CE - QI UJN BILAN SOCIAL ? 

[,'imprecision du qualificatif " social" doit tout d'abord etre soulignee, et si 

possible dissipee. l/organisation n'est pas seulement une entite economique. c'est 

aussi une collectivite humaine. Un lieu ou des revenus sont repartis, un sejour ou 

se deroulent des carrieres individuelles, un endroit ou s'agencent des reseaux de 

solidarite, un espace ou s enregistrent des tensions. En economie de marche, cette 

organisation est fmalisee sur elle - memc par Pintermediaire des objectifs 

financiers. A cote de ses buts economiques, on tend a lui reconnaltre une 

responsabilite sociale. 11 s'agit d'une capacite a percevoir et a prendre en 

consideration la totalite des incidences de ses actions. Une telle responsabilite 

peut etre sanctionnee par la loi. Mais au - dela, la notion implique un 

comportement positif de 1'entrepreneur, a base d'initiatives ou de restrictions 

librement consenties. 

Tres logiquement cette attitude s'accompagnera d'un compte - rendu periodique 

au reste de la societe. Les tiers interesses aux divers aspects du fonctionnement de 

la firme seront ainsi informes. La definition du cercle des interesses peut etre plus 

ou moins etendue et par consequent plus ou moins large le contenu du mot 

" social". Deux conceptions generales peuvent etre distinguees : 

- La premiere est d'origine americaine et la plus vaste possible. Le social 

concerne 1'" interface" entre la societe dans son ensemble et 

Vorganisation consideree. L'information diffusee dans une telle 

perspective prend la forme d'un rapport sur les relations avec 

Fenvironnement. Les prelevements sur la nature, les rejets polluants y 
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apparaitront aussi bien que les obligations fiscales et parafiscales. ou 

encore le bien - etre des travailleurs. L'etude tend principalement a 

mettre 1'accent sur la responsabilite sociale externe de Forganisation. 

La plupart des experiences effectuees a Fetranger relevent de cette optique. II est 

vrai qu'elles ont ete menees dans des pays (Etats - Unis, R. F. A , Scandinavie) ou 

les relations du travail beneficient d'un consensus social assez large. Les 

difficultes mises en ceuvre sont immenses. Le champ social ainsi congu est 

illimite. Les entreprises sont loin encore de se charger de tous les problemes nes 

de leur activite. Cette conception large a ete defendue en France par le Groupe de 

Recherche de 1'Institut de 1'Entreprise et exposee dans 1'ouvrage de Alain 

Chevalier1. Elle pourrait prevaloir au niveau des instances de la Communaute 

Economique Europeenne. En 1978, le Ministere de VEnvironnement et du Cadre 

de Vie a lance une etude sur la possibilite pour les entreprises d'etablir un "bilan 

ecologique ". Son objet serait de fournir des donnees chiffrees sur les relations de 

1'entreprise avec Venvironnement. II contiendrait donc des informations sur la 

pollution, 1'utilisation de Venergie et des matieres premieres, le recyclage et le 

cout de traitement des dechets... sa presentation pourrait reposer sur un nouveau 

dispositif comptable permettant d'integrer la protection de 1'environnement a la 

gestion de 1'entreprise. 

Mais ce premier point de vue ne nous retiendra pas. II deborde largement la 

gestion des ressources humaines. Pour cette derniere, en quete d'objets aux 

contours plus precis, une vision moins extensive est preferable. 

- La deuxieme conception, commune en notre pays, est restrictive. On 

identifie le " social " aux rapports patronat - salaries. Cette limitation 

de 1'objet d'analvse est utile, dans une premiere etape au moins. 11 est 

bon de concentrer Vattention sur la responsabilite sociale interne de 

Forganisation. Son existence n'est plus guere contestee. mais les 

instruments pour la prendre en compte font defaut. Pour le 

gestionnaire, le plus urgent etait de voir comment combler ce manque. 

1 Clievalier (A.), Le bitan social, Masson. 1976, 256 p. 
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Le legislateur a retenu explicitement cette deuxieme conception. Par la loi de 1977 

sur le bilan social. il a voulu creer dans le prolongement du code de travail un 

outil dinformation principalement a Fusage des salaries. Un examen annuel des 

relations entre la direction et la communaute de travail se trouve ainsi institue. Le 

mot " bilan " ne doit pas etre pris en son sens juridique et comptable : inventaire 

svstematique a une date donnee des creances (actif) et des dettes (passif) d'un 

agent economique. En matiere de bilan social, la notion d'equilibre comptable est 

inutilisable. 

par ailleurs. aucune procedure d'enregistrement ne garantit la 

conservation des flux d'informations. Le calcul de grandeurs 

svnthetiques. comme une situation nette sociale ou une valeur ajoutee 

sociale, est pour le moment hors de portee. Le mot " bilan " est utilise 

ici au sens figure. I/analogie medicale "bilan de sante" cclaire 

parfaitement la signification a retenir. II s'agit avant tout de presenter 

une information ordonnee, organisee et aussi exhaustive que possible. 

Les origines du bilan social seront precisees en une premiere etape. En ce qui 

conceme la France, apres une breve periode d'experimentation, la loi est venue 

codifier 1'elaboration et la presentation de ce document. Outil d'information des 

salaries, le bilan social devrait contribuer a Vetablissement d'un diagnostic de la 

politique sociale de Ventreprise a un moment donne, et surtout de fournir des 

bases peu contestables a une nouvelle branche du management: la gestion des 

ressources humaines. Nous evoquerons dans une deuxieme etape 1'utilisation de 

cette nouvelle source de renseignements. Du point de vue de la gestion, le bilan 

social legal demeure trop general. Les responsables de Vadministration du 

personnel, en raison de la multiplicite de leurs fonctions, ont besoin d'un 

ensemble specifique de donnees a usage interne. On pourrait en organiser la 

p r e s e n t a t i o n  a u t o u r  d ' u n  d o c u m e n t  b a p t i s e  "  T a b l e a u  d e  b o r d  s o c i a l E n  
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Fabsence de contrainte legale, le developpement de ce type d'instrament presente 

moins d"unite. II est difficile d'en traiter de fagon generale car les besoins en 

information ne sont pas les memes d'une organisation a Fautre et ils ne sont pas 

eonstants dans le temps. Nous Faborderons en troisieme partie avant de conclure 

ce chapitre par la presentation des conditions d'app!ication particulieres du bilan 

social dans une collectivite territoriale. 

11.1/origine du bilan social; de 1'innovation sociale a 1'obligation legale 

[.'historique du bilan social est bref. guere plus d'une quinzaine d'annees. La 

phase d'etude et de conception de cet outil a ete relativement courte. Nous la 

presenterons rapidement au cours d'un premier point, avant de nous toumer vers 

le champ d'application de la reglementation en usage en France desormais. 

111. La genese du bilan social 

[..'emergencc de ce nouvel instrument coincide a peu pres avec la frn de la periode 

de croissance rapide des economies occidentales. Cest de Fobservation d'un 

decalage important entre les besoins ressentis et exprimes dans le domaine social 

et la difficulte, voire Fincapacite des institutions d'v repondre par les moyens 

economiques (quantitatifs) traditionnels, qirest nee la grille de lecture originale de 

Factivite de Fentreprise. 

Le bilan social est une des formes prise par la reponse a la necessite de decouvrir 

un langage commun pour se preparer rationnellement aux changements imposes 

par Fevolution de la societe. En France. le style de reponse a ces problemes a ete 

largement influence par les pouvoirs publics. Nous sommes devenus, en 1977, la 

premiere nation au monde ou les entreprises sont lcgalement obligees de 

confectionner et de diffuser un bilan social. Parmi les origines de cette innovation 

sociale, il faut tout de meme noter, a cote de la volonte des administrations de 
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mieux contrdler Fapplication des politiques globales, ie souci des gestionnaires de 

mettre en evidence et de prendre en consideration les activites de Ventreprise 

effectuees dans les domaines echappant au bilan fmancier, et aussi un effort des 

chercheurs desireux d'integrer toutes las variables affectant le fonctionnement 

d'une firme. Ces trois influences n'ont pas eu la meme importance. 

1. Les travaux universitaires n'ont pas pese d'un grand poids dans la 

phase anterieure a la prise en main des pouvoirs publics, c'est - a - dire avant 

1977. La rubrique «bilan social» n'appara!t pas encore dans le dictionnaire du 

savoir moderne «le travail dans Ventreprise et la societe moderne » publie en 1974 

sous la direction de P. Morain1. Les preoccupations que cette notion recouvre 

apparaissent, a titre accessoire, dans les reflexions d'un certain nombre d'auteurs , 

mais comme recherche importante clairement centree sur la question on ne peut 

guere citer que la these de Tezenas du Montcel (1973)3 . Le bilan, ou tableau de 

bord social qu'il propose est congu de fagon qualitative. II est destine a faire 

apparaitre a Vactif des facteurs de satisfaction, et au passif des facteurs de tension. 

II s'agit surtout d'estimer un «climat social » a travers les fluctuations d'un certain 

nombre d'indicateurs non fmanciers. 

2. Les chefs d*entreprise, soucieux de faire evoluer certaines pratiques 

de leur gestion, ont suscite tout un courant de reflexion4. Une des premieres 

manifestations de Vinteret pour une information sociale plus etendue se decouvre 

avec les «bilans cooperatifs » des societes cooperatives ouvrieres de production 

(S.C.O.P.). L'idee d'un bilan social fut approuvee par leur congres federal des 

1965 et les grandes lignes de son contenu proposees en 1968. Un peu plus tard, les 

organisations patronales traditionnelles s'emparerent a leur tour du probleme. Des 

experimentations individueiles plus ou moins poussees a partir de 1970 environ, 

preeederent d'ailleurs les prises de position des instances nationales. Le C.J.D. 

1 Ouvrage collectif sous la direction de Morain (P.), Les sciences de l 'action, Hachette. 1974. 
2 De Jouvenel (B.),Arca.die, essais sur le mieux vivre, Sedeis, 1968. 
3 Tezenas du MontceL Les performances sociales des entreprises, Universite Paris IX dauphine. 
1973, citc piir Morain, op. cite. 
4 Peretti (J. M.), Le bilan cooperatif des S. C. O. P., Revue Franpise de gestion, n°12 & 13 P. 159-
160. 
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(Centre des Jeunes Dirigeants), fidele a sa vocation novatrice, prociamait le 

premier lors de son congres de Biarritz en 1972, la necessite d'«aboutir a 

1'institution d'un bilan social de Fentreprise ». L'idee devait ensuite servir de 

themes aux travaux de nombreux groupes d'etudes. Mais ces projets ont regu un 

commencement d'application dans un petit nombre de firmes seulement. 

La Fondation Nationale pour FEnseignement de la gestion a recense en 1977 un 

nombre de «bilans sociaux » inferieurs a 40, la plupart d'entre eux diffuses de 

fagon restreinte. L'innovation ne se serait propagee qu'avec lenteur si les pouvoirs 

publics, avec une promptitude inhabituelle, ne s'en etaient saisis pour la 

transformer en obligation. Le role du Gouvernement fut ici decisif. 

3. Le point de depart de Faction etatique est une initiative du President de 

la Republique creant un Comite d'F.tudc pour la Reforme de FEntreprise preside 

par Pierre Sudreau. Le rapport resumant les travaux de cette instance fait figurer 

en tete du chapitre premier intitule : Tmmformer la vie quotidienne dam 

l 'entreprise (La documcntation Frangaise, 1975), de sa deuxieme partie 

«Propositions », la recommandation suivante : 

«Etablir un bilan social annuel au niveau de chaque entreprise a partir 

d'indicaleurs representatifs de sa situation sociale et des conditions de travail». 

Seion une demarche centralisatrice et autoritaire courante en France, le 

Gouvemement retient cette suggestion et le ministre concerne est charge de 

preparer un projet de loi. Le processus bureaucratique se met en mouvement. 

Les debuts sont hesitants. A ia fm de Fannee 1975, un groupe de travail est 

constitue et dirige par FA.N.A.C.T (Agence Nationale pour PAmelioration des 

Conditions de Travail). II est charge d'examiner la possibilite d'une 

experimentation sur une periode de deux annees, et tres vite il esquisse un avant 

projet de bilan social. Sa mission prend fin lorsque Michel Durafour, Ministre du 

Travail, propose en avril 1976 un programme en quinze points, resume des 

reflexions gouvernementalcs sur la reforme de Fentreprise Le bilan social y 

figure en bonne place : 

13 



«11 sera substitue aux informations sociales actuellement foumies au 

comite d'entreprise un document unique, denomme bilan social, qui devra 

permettre aux representants du personnel de connaitre la situation sociale dans 

Fentreprise et son environnement ». 

On est passe de la recommandation a 1'obligation, mais a titre experimental 

pendant deux ans. La nomination au bout de six mois d'un nouveau Ministre du 

Travail, Christian Beullac, devait faire disparaitre cette legere hesitation. Estimant 

que 1'experience avait assez dure, (Experimenter avant de legiferer est une 

pratique courante aux Etats - Unis ; En France, il s'agissait d'une innovation), 

il arrete un texte et le lance sur le parcours legislatif traditionnel ou il ne rencontre 

guere d'obstacles. 

Le projet fut ensuite presente par le Ministre du Travail en premiere lecture devant 

1'Assemblee Nationale le 11 mai 1977. II ne donna pas lieu a des debats 

remarquables et se transforma en deuxieme lecture en une loi n°77-769 du 12 

juillet 1977 (relative au bilan social de Ventreprise). La loi fut completee par 

differents textes d'application : un decret n°77-1354 du 8 decembre 1977 fixant la 

liste des informations figurant dans le bilan social et deux arretes de la meme date 

consacres a des types particuliers d'entreprise. Le champ d'application et le 

contenu de cette nouvelle obligation legale sont alors parfaitement definis. 

112. L'application de la loi 

La loi sur le bilan social est fort breve (une douzaine d'articles). Le principe en est 

pose des le premier alinea du livre IV du Code de Travail: 

«Le chef d'entreprise etablit et soumet annuellement au comite d'entreprise un 

bilan social lorsque 1'effectif habituel de Fentreprise est au moins de 300 salaries». 

Mais il etait immediatcment assorti d'une reserve : il n'entrerait en vigueur qu'en 

1982. En 1979, seules etaient assujetties a la nouvelle obligation, les entreprises 

de plus de 750 salaries. Cette hesitation est le reflet des oppositions qui se sont 
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manifestees sur la determination de ce seuil, notammcnt lors des discussions au 

Conseil Economique et Social. 

Pour prevenir certaines craintes syndicales, il a ete precise que «ces obligations ne 

se substituent a aucune des obligations d'information et de consultation du comite 

d'entreprise en application soit de dispositions legislatives ou reglementaires soit 

de stipulations conventionnelles »'. 

Le document, dans sa forme defmitive, couvre trois annecs : 1'exercice ecoule et 

les deux precedents. 

L'obligation d'etablir un bilan social est devolue au chef d'entreprise qui en a la 

responsabilite exclusive. II communique simplement le projet de bilan social au 

comite d'entreprise qui emettra un avis1. La diffusion du bilan social et des avis 

des comites competents susceptibles de Faccompagner n'est pas reglementee. Le 

texte prevoit cependant que «les delegues syndicaux regoivent communication du 

projet... » et que les documents defmitifs doivent etre adresses a 1'Inspecteur du 

Travail. II signale aussi 1'obligation de les mettre a la disposition de tout salarie ou 

tout actionnaire qui en fera la demande. Le eomite d'entreprise est en fait le 

principal destinataire du bilan social. II examine le bilan social d'entreprise, mais 

egalement tous les bilans sociaux d'etablissements et les avis rendus par les 

comites d'etablissements. 

La non - presentation du bilan social est susceptible de constituer un delit 

d'entrave au fonctionnement du comite d'entreprise. Les penalites applicables sont 

celles fixees par 1'article L. 463 - 1 du Code du travail (emprisonnement et / ou 

amende). 

Les principaux domaines retenus par 1'autorite administrative sont les suivants: 

- Le CHAPITRE regroupe les informations de meme nature. II y en 

a sept, codifies dc 1 a 7 : 

1. L'emploi 

2. La remuneration 

3. Les conditions d'hygiene et de securite 

4. Les autres conditions de travail 

1 Article L. 438.1 du Code du Travail 
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5. La formation 

6. Les relations professionnelles 

7. Les autres eonditions de vie relevant de l'entreprise. 

- Les INFORMA710NS rassemblent dans chaque chapitre les 

donnees mesurables de merne nature. Leur nombre est variable. La codification 

s'effectue selon le principe decimal a 1'aide de deux chitTres dont le premier 

rappelle le chapitre d'appartenance. Par exemple, le chapitre 1' «emploi» 

comportera les informations suivantes: 

11. Effectifs 

12. Travailleurs exterieurs 

13. Embauche, 

etc. 

- Les DONNEES ELEMENTAIRES enfin sont les composantes 

des indicateurs. Elles doivent demeurer stables dans leur definition, si on entend 

que le contenu des indicateurs soit invariable et par voie de consequence, 

1'information utilisable. 

Les informations reunies dans le bilan social sont malheureusement tres 

heterogenes, le legislateur ayant laisse une marge de choix a Ventreprise (par 

exemple en ce qui concerne la structure de qualification. trois decompositions 

differentes peuvent se rencontrer selon les chapitres et encore les textes ne fixent -

ils que le minimum de classes a distinguer, trois, quatre ou cinq ; rien n'interdit 

d'en utiliser plus.) Pour cette raison, les informations presentees dans le bilan 

social relevent de niveaux d'analyse differents et revetent des modes dexpression 

multiples. Cette presentation satisfera-t-elle aux besoins manifestes d'amelioration 

de la gestion des ressources humaines ? La question necessite un examen des 

utilisations possibles des renseignements ainsi publies 

1 Cet avis peut porter aussi bien sur la fornic que sur le fond. 

16 



12. Utilisations du bilan social 

121. Objectifs du bilan social 

Les objectifs proposes par le rapport Sudreau etaient fort ambitieux. Au - dela des 

obligations traditionnelles en matiere de protection des travailleurs, il suggerait 

d'avancer dans trois directions : 

• Nouer le dialogue social sur des elements precis et 

objectifs; 

• Reconnaitre une faculte d'expression a chaque salarie; 

• Revaloriser le travail manuel et offrir des perspectives 

reelles de promotion 

Ce rapport marque lc souci d'etendre aux ressources humaines ies regles de 

gestion qui ont montre leur efficacite dans les autres domaines de ia conduite des 

entreprises : «les chefs d'entreprise doivent disposer d'un outil de gestion leur 

permettant de prendre en compte de maniere efficace les donnees sociales de 

1'entreprise. Le bilan social doit constituer Vinstrument d'observation, de 

jugement, de diagnostic et de comparaison dont ils ont besoin ». 

Mais cette conviction n'est pas partagee par tous les dirigeants d'entreprises. 

«L'eventualite de comparaisons, en particulier suscite leur inquietude et une 

publication trop souvent passive de 1'information» souligne E. Vatteville . 

Neanmoins, la nouvelle synthese obligatoire aura la portee que les utilisateurs 

voudront bien lui donner. Les renseignements rassembles dans le bilan social 

peuvent devenir une nouvelle source de 1'action de gestion. Cest au sujet de ce 

prolongement eventuel que nous nous devons de nous interroger. 

122. Les prolongements possibles 

«Le bilan social n'est pas un outil de gestion. II pourra eventuellement servir 

1 Vattevillc (E.), La gestion des ressources humaines, Bordas, 1994, 357 p. 
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(finstrament de gestion, mais il n'est pas congu pour cela ». Cette citation de 

Pierre Cabanes, Directeur des relations du travail au ministere du travail, montre 

clairement que les prolongements possibles relevent de la volonte des utilisateurs. 

Pour E. Vatteville (1994), le bilan social evoque beaucoup moins directement un 

aspect tout aussi important de la gestion des ressources humaines : comment 

Fentreprise utilise - t - elle le facteur travail pour atteindre ses objectifs ? Le 

document officiel rend compte des pratiques plus qu'il tvexprime les politiques, 

les strategies des entreprises. 

1221. Un outil de diagnostic1. 

Le bilan social est un document de synthese completant le tableau de bord 

economique et financier. Svsteme d'information elabore, il constitue en matiere 

de ressources humaines une base de donnees un peu comparable a la comptabilite 

analytique en matiere d'efficacite technique. Instrament d'identification des 

problemes sociaux. il ne garantit evidcmment pas leur traitement. Mais on 

imagine mal un diagnostic ne conduisant pas a des mesures correctives. L'effort 

d'observation serait inutile et meme dangereux si l'on se contentait de mesurer 

sans avoir 1'intention d'agir. 

Dans certains cas le rapprochement est envisageable entre te bilan social et le 

bilan ftnancier. ( Exemple : en matiere de formation, il est possible de preciser si 

les investissements reels effectues dans un ou plusieurs services ont ete porteurs 

ou non de changements de grade). 

D'autre part, comme tout bilan, le bilan social est par nature statique. 

L'information aujourd'hui rassemblec et publiee ne permet pas de connaitre les 

attitudes, les intentions des acteurs (elements eruciaux pour prevoir les tensions 

sociales). Quelle que soit Fhabilete de Fanalyste, le dialogue n'est jamais qu'un 

constat. II n'autorise aucun jugement de valeur si Fevolution des indicateurs ne 

peut etre eomparee a des normes ou a des objectifs. En matiere sociale, il iVexiste 

pas de criteres unanimement reconnus comme dans le cas des couts de production. 

Les comparaisons dans le temps et dans Fespace devront toujours etre menees 

1 E. Vatteville, op. cite. 

18 



avec pmdence et avec le souci de mettre en evidence la norme sociale qui sert de 

reference. L'utilisation du bilan social comme fondement d'un diagnostic et 

comme base de dialogue devrait se developper rapidement. 

Diagnostic et concertation sont lies et peuvent contribuer a Vamelioration de la 

gestion. Mais 1'integration veritable du bilan social a la planification strategique 

n'est cependant pas effective. 

1222. Un instrument de planification 

Nous verrons (chap III) que ie bilan social est pergu comme un outil de gestion au 

sein de nos trois mairies A, aiors que pour beaucoup de commentateurs 

d'entreprises, il ne pourrait acceder a ce rang que s'il s'integrait dans un systeme 

de planification. II s'agit pour ces derniers de depasser les dcclarations d'intention 

pour fixer des objectifs quantitatifs si possible, les articuler dans un echeancier, 

les comparer aux realisations et engager cventuellement des actions correetives. 

Apres avoir presente de fagon normative le bilan social et ses caracteristiques 

principales, il nous faut attirer 1'attention du lecteur sur la formulation de notre 

problematique generale et de nos hypotheses. 

II PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES 

21. Problematique 

Le theme qui nous a retenus est relatif a la parution d"un article de loi du 25 Avril 
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1997 rendant obligatoire la publication d'un rapport sur 1'etat des eollectivites, dit 

bilan social, toutes les annees paires. Dans ce nouveau contexte legislatif, les 

mairies se doivent de produire ce document qui est reglemente tant dans sa forme 

que dans son contenu. Les transformations, voire les bouleversements de la 

gestion de production, du temps et du personnel que cet article de loi provoque sur 

les mairies font Fobjet de nombreuses reactions au sein de chaque service des 

ressources humaines. Tout le monde en parle mais nous ne pouvons connaitre 

Popinion de chacun. 

Qu'en pensent en effet les agents charges du recensement des donnees et les 

conseillers generaux ? Certes, les responsables du personnel ont le loisir de 

formuler leur propre avis a Mr Ripoche, du Centre de Gestion, mais dans quelle 

mesure ? Leur discours est-il vraiment le reflet de 1'avis general ? Pouvons - nous 

affirmer qu'au sein de toutes les mairies, avec leurs caracteristiques particulieres 

(production d'un bilan social anterieur a 1'article du 25 avril 1997 ou non), les 

discours a propos du bilan social soient les memes pour chacun ? 

Cette reflexion nous a conduits a nous interesser aux representations que les 

differents agents administratifs des differentes mairies ont du bilan social et a 

formuler notre probleme de la fagon suivante : quelles representations les agents 

ont-ils du bilan social et dans quelle mesure ce document homogeneise-t-il ou 

heterogeneise-t-il ces representations ? En d'autres termes, le bilan social est-il un 

federateur ou un differenciateur culturel ? 

22. Postulats et hvpotheses 

Une de nos hvpotheses de depart, et qui d'ailleurs justifie notre echantillonnage, 

se fonde sur le postulat etablit par S. Moscovoci (1961), selon lequel les 

representations sont des guides pour Paction (ou la non action). Aussi, pensons-

nous que, au-dela des contraintes materielles ou des criteres de taille de commune 

ou de tendance politique, les representations que les agents avaient du bilan social, 

ont eu un rdle determinant dans la decision de produire ou non un bilan social 

avant que la loi ne Pimpose. Cette hypothese concerne donc le ou les porteurs du 
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bilan soeial, c'est-a-dire les individus qui en sont a 1'origine dans les mairies A, et 

les personnes qui auraient ete susceptibles de le mettre en place dans les mairies 

B. 

A la lecture de ce qui precede. on aura sans doute compris, qu'un des enjeux de ce 

travail est de comprendre la nature des reticences de certaines mairies a elaborer 

un bilan social, Fidee de base etant que celles-ci fondent en grande partie leurs 

resistances sur leurs representations. 

En consequence un des soucis essentiels qui nous a guides dans ce travail a ete 

d'ameliorer la connaissance fondamentale des interactions entre les pratiques des 

individus et leurs representations. 

Ainsi, les representations seraient liees a la pratique. Ce qui nous conduit a 

formuler une seconde hypothesc, reciproque a la premiere, selon laquelle Faction 

guide les representations. En effet, nous pensons que les representations des 

agents travaillant dans les mairies A sont tres differentes de celles des agents 

evoluant au sein des mairies B : la representation serait ici une activite de nature 

culturelle liee a la mise en place ancienne ou recente de la production d'un bilan 

social et organisee a partir du capital cognitif collectif et individuel des 

connaissances des savoir-faire appris et des experiences vecues a travers cette 

production du bilan social. La culture designant sommairement un ensemble de 

regles interiorisees. de savoirs et de pratiques partagees par les membres d'un 

groupe'1. 

Mais si les representations sont differentes entre types de mairies, elles le seront a 

fortiori a un niveau moins general entre agents d'une meme mairie. Aussi faisons-

nous fhypothese d'une correspondance entre la representation du bilan social 

d'une part, et son statut et sa formation d'autre part. D'ailleurs, comme le souligne 

J.B. Grize2, «tout mot que j'utilise a deja servi ». Un responsable, de par la nature 

de sa fonction, aura certainement plus eu 1'occasion au cours de son cursus ou de 

ses fonctions qu'un agent de categorie C, d'entendre et d'utiliser un panel 

1 Fisher (G. N.), Les concepts fondamentaux de la psychologie sociale, Paris, Dunod 1987, 312 p. 
2 Grize (J. B.). Semiologie du raisonnement, Editions Peter Lang S.A. Berne, 1984, 261 p. 
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cPadjectifs qualificatifs du bilan social dans dMnnombrables discours tenus a 

toutes sortes de frns, de sorte qu'il dispose d'un background intellectuel enrichi 

d'un faisceau d'aspects qui peuvent cchapper au non expert. Ainsi celui ou celle 

qui participe a 1'analyse du bilan social, aux debats qu'il suscite devrait avoir une 

representation du bilan social difYercnte et employer un vocabulaire plus riche et 

varie que ceux ou celles qui ont ete exclusivement charges de le produire. 

A cet egard, et pour finir, nous ferons aussi une hypothese relative aux principes 

d'organisation discursifs relevant de la sociologie de la traduction. Nous pensons 

en effet que lorsqu'iIs repondent a une question d'evocation, les locuteurs 

procedent a une operation de traduction, de «transformation d'un enonce 

problematique dans le langage d'un autre enonce particulier»'. Nous posons donc 

que le contenu argumentatif des locuteurs serait organise en plusieurs niveaux 

correspondant a trois dimensions. Le niveau inferieur du discours concernerait 

une dimension descriptive du bilan social; le niveau intermediaire du discours 

s'interesserait a sa dimension utilitaire et le niveau le plus eleve se preoccuperait 

d'une dimension liee a une logique d'acteur. Aussi nous posons que le discours 

serait organise de fagon tripartite. 

La dimension de description du bilan social est selon nous la premiere reponse 

donnee par les locuteurs a la question d'evocation de cet objet. La plus evidente et 

spontanee a nos yeux. Celle qui est accessible a Pensemble du corpus par ce que 

normative. 

Le second niveau d'organisation du discours s'articulerait autour d'une dimension 

utilitaire liee a la pratique du bilan social c'est-a-dire a une logique d'action. Les 

differents repondants pourraient bien justifier leur connaissance ou leur manque 

de savoir a propos du bilan social a partir du rdle qu'ils exercent dans la 

production ou Fanalyse de ce document. 11 faut rappeler que le locuteur, en 

produisant un texte, a une intention determinee, il poursuit un certain but qui est 

de convaincre son auditeur. II sait que 1'etat ou il veut en venir dans une telle 

situation necessite la production de certains enonces determines. La production 

1 Callon (M.) (1974-1975) cite par Amblard (H.), Bernoux(P.), Herreros (G) et Livian (Y. F.), 
Les nom>elle$ approches socioiogiques des organisations, paris, Ecfitions du seuil, 1996, 245 p. 
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d'un texte, en tant qu'enonce significatif et conforme a la situation contcxtuelle et 

sociale n'est pas un simple processus d'encodage linguistique associant des 

stractures verbales a des representations mentales. «Cest tout au contraire un acte 

constmctif complexe qui presuppose un plan realise en plusieurs phases et par 

etapes s1. Ce plan n'est donc pas seulement le projet d'une action globale, c'est, 

en meme temps, «le resultat de 1'evaluation cognitive par le locuteur des 

connaissances, attitudes, motivations de son auditeur ainsi que du contexte de 

Faction »2, Cette evaluation cognitive lui permet d'anticiper sur l'evaluation par 

1'auditeur de son propre enonce ; il se fait donc une idee anticipee des processus 

mentaux declenches chez celui qui est appele a interpreter ce qu il dit. 

L'evaluation cognitive implique chez le locuteur une decision relative aux moyens 

et procedes les plus efficaces pour realiser son intention ainsi qu aux strategies 

auxquell.es il pourra, le cas echeant, avoir recours. Autrement dit, «les divers 

systemes de connaissances sont instrumentalises suivant des points de vue 

qu'impose la strategie communicative »3. 

Enfm, le troisieme niveau d'argumentation serait lie a la mise en avant de 

Pimplication ou de 1'interet suscite chez le sujet enonciateur par ce document, 

c'est-a-dire a la prise en charge d'un contenu de jugement par ce sujet en fonetion 

de sa propre logique d'acteur. 

La traduction operee par les locuteurs lierait ainsi en un mouvement, enonces 

descriptifs, enonces relatifs a des logiques d'action et a des logiques d'acteurs. 

Mais qu'est - ce - qu'un acteur ? 

L'acteur est une «personne qui accomplit un acte dans le reel et qui se fait 

reconnaitre pour cette raison par les autres acteurs de Vespace social» . L acteur 

est selon eux un individu qui se structure et se dcfinit par reference aux actes 

qu'ils mettent en oeuvre. Dans notre etude, les acteurs, par la mediation de leur 

pratiques sociales representent une institution particuliere : la mairie. 

1 Viehweger (D ). 1990, cite par Gardin (J. C.), Les analyses de discours, Neuchatcl. Dclachaux et 
Niestlc S. A.. 1974, 178 p. 
2 Charolles (M.), Fisher (S.), Jayez (J.) citespar Gardin (J. C.) op. cM. 
3 Greimas (A. J.), Courtcs (J.), cites par Bardin (L.), L 'analyse de contenu, PUF, 1977, 233 p. 
4 Lamizet (B.) et SiJcm (A), Dictionnaire encyclopedique des sciences de 1'information et de la 
communication, Paris, Elipses/Editions niarketing SA, 1997, 590 p. 
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R. Boudon et F. Bourricaud1 mettent en avant Fexistence d'acteurs strategiques, 

c'est-a-dire empiriques dont les comportements sont Fexpression d'intentions, de 

reflexions, d'anticipations et de calculs: ce sont donc des acteurs capables 

d'action. Cette theorie de Facteur s'oppose a celle de la «contingence 

stracturelle », pour qui les acteurs organisationnels n'ont d'autre choix que de se 

soumettre aux exigences du contexte organisationnel. 

Cet acteur strategique est empirique, humain et calculateur : 

• Empirique par ce que son comportement contribue a structurer le champ : ni 

les contraintes, ni les opportunites, ni les structures formelles... n'existent en 

soi en dehors et independamment de Faction des acteurs. Certes, ceux-ci sont 

contraints par ces donnees qui limitent leur possibilite d'action, mais eux seuls 

peuvent les actualiser dans et par leur comportement, et, ce faisant ils les 

entretiennent et les transforment. 

e Humain, donc strategique, etant donne que des acteurs non humains sont 

incapables de strategie pour reprendre la terminologie de Callon et Latour ; 

• Calculateurs et interesses, donc capables de choix, c'est-a-dire d'une 

rationalite et d'un calcul. Ils sont doues de ce que M. Crozier4 a appele un 

«instinct strategique ». 

Ainsi, pour parvenir a ses fins, Facteur calcule, mais le fait dans le cadre d'une 

rationalite limitee. Pour J. G. March et H. A. Simon3 qui en ont enonce le 

principe, la rationalite humaine est limitee par deux contraintes irreductibles a 

savoir que Finformation du decideur est toujours incomplete n'envisageant qu'un 

petit nombre seulement de solutions possibles ; et qiFaucun decideur n'est capable 

d'optimiser ses solutions, la complexite des processus mentaux impliques par 

1 Boudon (R.) et Bourrieaud (F.), Dictionnaire critique de la sociologie, Paris, PUF, 1984, 610 p. 
2 Friedberg (E.), Le pornoir et la regle, Dynamiques de 1'aetion organisee, Paris, Editions du 
seuil, 1993,405 p. 
3 Callon (M.) et Latour (B.) cites par Amblard (H.), Bemoux (P.), Herreros (G) etLivian (Y. F.) 
op. cite. 
4 Crozier (M.), Friedberg (E.), L 'acteur et le systeme, Paris, Editions du Seuil, 1977, 478 p. 
3 March (J. G.) et Simon (H. A.), Les organisations, Paris, Dunod, 1979, 425 p. 
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toute optimisation depassant les capacites de traitement des informations et de 

raisonnement de 1'etre humain. 

On est donc devant un etre actif qui n'absorbe pas passivement le contexte qui 

Fentoure, mais qui le stmcture a son tour, un etre actif et rationnel qui, tout en 

s'adaptant aux regles du jeu de son contexte d'action, les modifie a son tour 

par son action 

Mais 1'acteur evoluant dans une organisation, qui est non seulement strategique, 

est aussi identitaire, culturel et social-historique1. 

L'identite renvoie a la creation de soi a travers l'experience de la socialisation. La 

culture est une maniere d'approcher la raison de la permanence des regles. II y a 

donc un element de construction de soi dans les strategies, il existe egalement une 

maniere de definir les regles et leur construction a travers les cultures que l'on 

regoit et que l'on constrait. 

L'acteur est de meme. a la fois campe historiquement et socialement: sans tomber 

sous quelque forme de determinisme social ou historique que ce soit, nous 

prendrons en compte ces elements dans notre analyse qui constituent sans aucun 

doute des niveaux explicatifs. 

A travers Vexpose de notre problematique et de nos hypotheses, notre recherche se 

situe sur le terrain de la psychologie sociale. L'objectif de cette etude est bien sur 

de recenser les differentes representations que les individus des mairies etudiees 

se font du bilan social, mais pas seulement. II s'agit aussi de montrer en quoi ces 

representations s'inscrivent dans la sociologie des organisations, en d'autres 

termes, comment le bilan social est-il traduit par les acteurs, quelles sont les 

determinations du contenu de leur representation compte tenu de leur position et 

du contexte organisationnel dans lesquels ils evoluent. Notre etude se donne ainsi 

comme objectif, nous 1'avons deja mentionne, de conjuguer a la fois une approche 

sociologique et une approche cognitive. 

Cependant, nous ne connaissons, a travers nos lectures, que la notion de 

representations sociales. dont le caractere collectif traduit une inscription dans la 

1 Amblard (H.), Bemoux (P.), Herreros (G) et Livian (Y. F.) op. cite. 
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societe. Or le bilan social n'est en rien un objet de sens commun. Au contraire 

c'est un document dont 1'existence n'a ete rendue obligatoire que tres recemment 

dans les collectivites locales. Seules les personnes situees dans un contexte 

professionnel, exception faite du monde universitaire, peuvent s'en faire une idee. 

Cest pourquoi nous ne pouvons parler, de representations sociales du bilan social. 

Nous lui avons prefere ie terme de representations professionnelles avec toute sa 

dimension organisationnelle. Le probleme auquel nous nous sommes alors 

confrontes a ete celui des moyens par lesquels il est possible d'y acceder : nous 

avons choisi d'appliquer a notre objet lie a une activite professionnelle. la theorie 

des representations sociales. 
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CHAPITRE DEUX 

LES REPRESENTATIONS SOCIALES : ASPECTS 

THEORIQUES 

La notion de «representation professionnelle » que nous utiliserons dans cette 

etude est fondee sur la theorie de «representation sociale » elaboree en 1961 par S. 

Moscovici1. Cette theorie constitue une reference incontournable autant en 

psvchologie sociale que dans un bon nombre d'autres sciences sociales, comme en 

attestent les colloques ou ouvrages interdisciplinaires qui lui ont ete consacres et 

au cours desquels des travaux d'historiens. ethnologues, sociologues ou 

economistes confirment 1'importance de cette theorie dans 1'analyse des 

phenomenes sociaux (cf. Belisle et Schiele, 1984 ; Jodelet. 1989 ; Abric, 1996). 

Nous presenterons dans cette partie la theorie puis 1'organisation et la structure des 

representations sociales. auxquellcs nous nous refcrerons dans ce travail. 

I. LA THEORIE DES REPRESENTATIONS SOCI ALES 

Ce qui constitue le point de depart de cette theorie est 1'abandon de la distinction 

classiquc entre le sujet et 1'objet. La theorie des representations sociales pose en 

effet «qu'il n'y a pas de coupure entre 1'univers exterieur et 1'univcrs interieur de 

1'individu ou du groupe contrairement a Vapproche behavioriste. Le sujet et 1'objet 

ne sont pas foncierement distincts »2. Cet objet est inscrit dans un contexte actif, 

ce contexte etant au moins partiellement congu par la personne ou le groupe, en 

tant que prolongement de son comportement, de ses attitudes et des normes 

auxquelles il se refere. Autrement dit le stimulus et la reponse sont indissociables: 

1 Moscovici (S.), Psychologie socialc. Paris, PUF, 1984, 566 p. 
2 Moscox ici (S.), Prcface. in Hcrzlich (€,), Sante et maladie, Paris, Mouton. 1969, 273 p. 
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ils se forment ensemble. 

Si, par exemple, un individu (ou un groupe) exprime une opinion (c'est-a-dire une 

reponse), par rapport a un objet, une situation, cette opinion est dune certaine 

fagon constitutive de 1'objet, elle le determine. L'objet est alors reconstruit de telle 

sorte qu'il soit consistant avec le systeme d'evaluation utilise par 1'individu a son 

egard. Autrement dit, un objet n'existe pas en lui - meme, il existe pour un 

individu ou un groupe et par rapport a eux. Cest donc la relation sujet-objet qui 

determine 1'objet lui-meme. Une representation est toujours representation de 

quelque chose pour quelqu'un. Et comme le dit Moscovici , cette relation, ce lien 

avec 1'objet est une partie intrinseque du lien social et il doit etre interprete dans ce 

cadre", la representation des lors est bien toujours une representation sociale. 

Cette hypothese, 1'abandon de la coupure objet-sujet, amene a donner un nouveau 

statut a ce qu'il est convenu d'appeler la «realite objective», defmie par les 

composantes objectives de la situation et de 1'objet. Ainsi J.C. Abric , souligne 

qu'il n'existe pas a priori de rcalite objective, mais que toute realite est 

representee, c'est-a-dire appropriee par 1'individu ou le groupe, reconstruite dans 

son systeme cognitif, integree dans son systeme de valeurs dependant de son 

histoire et du contexte social et ideologique qui 1'environne. Et c'est cette realite 

appropriee et restructuree qui constitue pour 1'individu ou le groupe la realite 

meme. Toute representation est donc une forme de vision globale et unitaire d'un 

objet, mais aussi d'un sujet. Cette representation restructure la realite pour 

permettre une integration a la fois des caracteristiques objectives de 1 objet, des 

experiences anterieures du sujet, et de son systeme d attitudes et de normes. Cela 

permet de definir la representation comme «une vision fonctionnelle du monde » , 

qui permet a 1'individu ou au groupe de donner un sens a ses conduites, et de 

comprendre la realite a travers son propre svsteme de references, donc de s'y 

adapter, de s'y definir une place. 

Cest «une forme de connaissance. socialement elaboree et partagee ayant une 

visee pratique et concourant a la construction d'une realite commune a un 

1 Moscovici (S.), 1984, op. cite. 
2 Abric (J. C.), L'organisation inteme des represcntations sociales : systeme centrul et s\stemc 
peripherique, in Guimclli (C.), Noyau central et schemes cognitifs de bases, Nouvelles etudes 
psychologiques, 4,1, 1990, 27-44. 
3 Abric (J. C.), Pratiques sociales et representations. Paris, PUF, 1994, 252 p. 
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ensemble social »1. Eile est a la fois «le produit et le processus d'une activite 

mentale par laquelle un individu ou un groupe reconstitue le reel auquel il est 

confronte et lui attribue une signification specifique »2. La representation n'est 

donc pas un simple reflet de la realite, eile est une organisation signifiante. Et 

cette signification depend a la fois de facteurs contingents (les "circonstances", dit 

Flament) -nature et contraintes de la situation, contexte immediat, finalite de la 

situation- et de facteurs pus generaux qui depassent la situation elle-meme : 

contexte social et ideologique, place de 1'individu dans 1'organisation sociale, 

histoire de 1'individu et du groupe. enjeux sociaux. 

La representation fonctionne comme un systeme d'interpretations de la realite qui 

regit les relations des individus a leur environnement physique et social. elle va 

determiner leurs comportements ou leurs pratiques. La representation est un gitide 

pour 1'action ellc oriente les actions et les relations sociales. Elle est un systeme 

de pre-codage de la realite car elle determine "un ensemble d'anticipations et 
"3 

d'attentes . 

11. La representation eomme systeme sociocognitif 

"II est errone de dire que les representations sociales sont des representations 

cognitives" affirme Moscovici4. Selon lui, les representations en effet ne sont pas 

exclusivement cognitives, elles sont aussi sociales, ce qui precisement fait leur 

specificite par rapport aux autres productions ou mecanismes cognitifs. L'analvse 

et la comprehension des representations sociales et de leur fonctionnement 

supposera donc toujours un double eclairage, une approche que nous qualifions de 

sociocognitive et qui integre les deux composantes de la representation. 

- sa composante cognitive tout d'abord : la representation suppose, nous 1'avons 

dit, un sujet actif, elle a de ce point de vue une "texture psychologique"5, elle est 

soumise aux regles qui regissent les processus cognitifs. 

1 Jodelet (D.), Represcntations soeiales : un domaine en expansion, in D. Jodclet (ed.). Les 
representations sociaies, Paris, PUF, 1989. 
2 Abric (J. C.). op cite. 
3 Moscovici (S.), 1984, op. eite 
4 Moscovici.(S ), La psychanalyse, son image, son public, Paris, PUF, 2® cd., 1976, 259 p. 
3 Moscovici.(S.). 1976, op. cite. 
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- sa composante soc iale ensuite : la mise en oeuvre de ces processus cognitifs est 

directement determinee par les conditions sociales dans lesquelles s'elabore, ou se 

transmet, une representation. Et cette dimension sociale genere des regles qui 

peuvent etre tres differentes de la "logique cognitive". 

Les representations sociales ont donc cette caracteristique specifique qu'elles sont 

soumises a une double logique : la logique cognitive et la logique sociale. Elles 

peuvent etre definies comme des constructions sociocognitives. regies par leurs 

regles propres. La coexistence de ces deux iogiques permet de rendre compte et de 

comprendre par exemple pourquoi la representation integre a la fois du rationnel 

et de firrationnel. Pourquoi aussi elle tolere et integre des contradictions 

apparentes. Pourquoi les raisonnements qu'elle engendre peuvent apparaitre 

"illogiques" ou incoherents. 

Mais ces contradictions ne sont en fait qu'apparentes, car pour Abric1, une 

representation est tout de memc un ensemble organise et coherent. Ce sont les 

regles de ce fonctionnement specifique qui sont a decouvrir et qui sont a 

1'intersection des processus cognitifs et de la logique sociale. comme Font fait 

Abric, Grize et son equipe, et Flament dans leurs propres travaux. 

12. La representation comme svsteme contextualise 

Comme le souligne Abric2, une des composantes fondamentales de la 

representation est sa signification. Cette signification est doublement determinee 

par des effets de contexte. 

Par le contexte discursif tout d'abord. c'est-a-dire par la nature des conditions de 

production du discours, a partir duquel va etre formulee ou decouverte une 

representation. Dans la mesure ou. dans la plupart des cas, ce sont des productions 

discursives qui permettent d'acceder aux representations, il est necessaire 

danalyser leurs conditions de production, et de tenir compte que la representation 

recueillie est produite en situation, pour un auditoire, qu'elle vise a argumenter et 

1 Abric (J. €.), 1994, op cite. 
2 Abric (J. C.),1994, op cite. 
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a convaincre1, et que la signification de la representation sociale va dependre au 

moins en partie des rapports concrets qui se deroulent le temps d'une interaction, 

Par le contexte social ensuite. c'est-a-dire d'une part le contexte ideologique et 

d'autre part la place occupee dans le systeme social par Findividu ou le groupe 

conceme. "La signification d'une representation sociale est toujours imbriquee ou 

ancree dans des significations plus generales intervenant dans les rapports 

symboliques propres a un champ social donne" . 

Ce double effet de contexte implique, pour comprendre le contenu et la 

dynamique d'une representation, une reference necessaire au contexte social et pas 

seulement discursif. En effet et comme le montre fort bien Guimelli3. les elements 

d'une representation peuvent etre ou non actives dans un contexte donne, et des 

contradictions apparentes, les composantes "etranges"4 de la representation, etre 

directement lies a ces effets de contexte. Cest bien la prise en compte de ces effets 

qui devrait permettre de decouvrir le principe organisateur de la representation 

masquee par la pregnance d'un conte.xte particulier. 

13. Fonctions des representations sociales 

Si, comme le pense Abric3, les reprcsentations sociales jouent un role fondamental 

dans la dynamique des relations sociales et dans les pratiques, c'est qu'elles 

repondent a quatre fonctions essentielles : 

131. Fonctions de savoir : eiles permettent de comprendre et d'expliquer la 

realite 

Savoir pratique de sens commun, comme le dit Moscovici6. elles permettent aux 

1 Grize (J. B.), Logique naturelle et representations sociales, in Jodelet (D.),1989, op. cite. 
2 Doise (W.), L 'cmcrage dans l 'etnck sur les representations sociales, Bulletin de psychoiogie, 
XLV, n° 405. 
3 Guimelli (C.) et Jacobi (D.)., Pratiques nouvelles et transformations des representations sociales, 
Revue intemationale de psyehologie sociale, 3, 1990. 
4 Flament (C.), in D. Jodelct, '1989, op. cite. 
b Abric (J. C.), 1994, op cite. 
6 Moscovici (S.), 1976, op. cite. 
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aeteurs sociaux d'acquerir des connaissances et de les integrer dans un cadre 

assimilable et comprehensible pour eux, en coherence avec leur fonctionnement 

cognitif et les valeurs auxquelles ils adherent. D'autre part, elles faciiitent - voire 

sont la condition necessaire a- la communication sociale. Elles definissent le cadre 

de reference commun qui permet 1'echange social, la transmission et la diffusion 

de savoir "naif'. Elles manifestent ainsi cet effort permanent de 1'homme pour 

comprendre et pour communiquer dont Moscovoci pense qu'il constitue 1 essence 

meme de la cognition sociale. 

132. Fonctions identitaires : elles definissent l'identite et permettent la 

sauvegarde de la speeificite des groupes 

Outre la fonction cognitive de comprendre et d'expliquer, les representations ont 

aussi pour fonction de situer les individus et les groupes dans le champ social. .-

[elles permettent] 1'elaboration d'une identite sociale et personnelle gratifiante, 

c'est-a-dire compatible avec des systemes de normes et de valeurs socialement et 

historiquement determines. 

Cette fonction identitaire des representations leur donne une place primordiale 

dans les processus de comparaison sociale. Les recherches sur le rdle des 

representations dans les relations intergroupe presentees par Doise1 illustrent bien 

et confirment cette fonction. 

Ainsi, la representation de son propre groupe est-elle toujours marquee par une 

surevaluation de certaines de ses caracteristiques ou de ses productions, dont 

1'objectif est bien de sauvegarder une image positive de son groupe 

d'appartenance. 
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133, Fonctions d'orientations ; elles guident les comportements et les 

pratiques 

Le systeme de predecodage de la realite que constitue la representation sociale en 

fait, comme nous 1'avons deja dit, un guide pour 1'action, Ce processus 

d'orientation des conduites par les representations resulte de trois facteurs 

essentiels. 
La representation intervient directement dans la definition de la finalite de la 

situation, determinant ainsi a priori le type de relations pertinentes pour le sujet 

mais aussi eventuellement. dans des situations ou une tache est a etTcctuer. le type 

de demarche cognitive qui va etre adopte. Abric2, a ainsi pu montrer que la 

representation de la tache determine directement le type de demarche cognitive 

adopte par le groupe ainsi que la maniere dont il se structure et communique, et 

cela independamment de la realite "objective" de la tache. Codol1, dans ia meme 

perspective a mis en evidence comment les autres elements de la representation de 

la situation (representation de soi, representation de son groupe ou de 1'autre 

groupe) jouent un role similaire dans la determination du comportement. 

La representation produit egalement un systeme d'anticipations et dattentes, elle 

est donc une action sur la realite : selection et filtrage des informations, 

interpretations visant a rendre cette realite conforme a ia representation. La 

rcpresentation par exemple ne suit pas, ne depend pas du deroulement dune 

interaction. elle la precede et la determine. 

Enfm, en tant que representation sociale, c'est-a-dire refletant la nature des regles 

et des liens sociaux, la representation est prescriptive de comportements ou de 

pratiques obliges. Elle definit ce qui est licite, tolerable ou inacceptable dans un 

contexte social donne. 

1 Doise (W.), Relattom et representations intergroupes, in Moscovici (S.), Introduction a la 
psychologie sociale, vol. 2, Paris, Larousse, 1973, 542 p. 
2 Abric (J. €.), 1994, op cite. 
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134. Fonctions justificatrices : clles permettent a posteriori de justifier les 

prises de position et les comportements 

Nous venons de voir comment en amont de 1'action les representations jouent un 

role essentiel, Mais elles interviennent aussi en aval de Faction, permettant ainsi 

aux acteurs d'expliquer et de justifier leurs conduites dans une situation ou a 

1'egard de leurs partenaires. Ainsi en est-il par exemple dans les relations entre 

groupes. Avidgor (1953) et Wilson et Kayatani (1968) eites par Doise (1973) ont 

pu montrer comment les representations intergroupes ont pour fonction essentielle 

de justifier les comportements adoptes vis-a-vis de 1'autre groupe. En fonction de 

la nature des rapports entretenus avec celui-ci et de leur evolution, on constate que 

les representations de 1'autre groupe evolucnt. Ainsi, dans la situation de rapports 

competitifs vont etre progressivement elaborees des representations du groupe 

adverse, visant a lui attribuer des caracteristiques justifiant un comportement 

hostile a son egard. Nous sommes donc ici dans un cas de figure interessant pour 

etudier les relations entre representations et pratiques. Celui ou la representation 

est determinee par la pratique des relations. De ce point de vue apparait un 

nouveau rdle des representations : celui du maintien ou du renforcement de la 

position sociale du groupe concerne. La representation a pour fonction de 

perenniser et de justifier la differenciation sociale. elle peut - comme les 

stereotypes - viser la discrimination ou le maintien d'une distance sociale entre les 

groupes concerncs. 

14, Valeur heuristique de la theorie des representations sociales 

L'analyse des fonctions des representations sociales demontre bien comment elles 

sont indispensables dans la comprehension de la dynamique sociale. La 

representation est informative et explicative de la nature des liens sociaux, intra et 

intergroupes, et des relations des individus a leur environnement social. Par la ellc 

est un element essentiel dans la comprehension des determinants des 

\ Codol (J. P.), 1972, m Abric (J.C.), op. cite. 
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comportements et des pratiques soeiales. Par ses fonctions d'elaboration d'un sens 

commun. de constraction de Videntite sociale, par les attentes et les anticipations 

qu'elle genere, elle est a 1'origine des pratiques sociales. Par ses fonctions 

justifieatrices, adaptatrices et de differenciation sociale. elle est dependante des 

circonstances exterieures et des pratiques elles-memes, elle est modulee ou induite 

par les pratiques. 

II. ORGANISATION ET STRUCTURE DES 

REPRESENTATIONS SOCIALES 

Ainsi definie, la representation est donc constituee d'un ensemble d'informations 

de croyances, d'opinions et d'attitudes a propos d'un objet donne. De plus cet 

ensemble d'elements est organise et structure. l.'analvse d'une representation, la 

comprehension de son fonctionnement necessite donc obligatoirement un double 

reperage : celui de son contenu et celui de sa structure. Autrement dit, les 

elements constitutifs d'une representation sont hierarchises, affectes d'une 

ponderation et ils entretiennent entre eux des relations qui en determinent la 

signification, et la place qu'ils occupent dans le systeme representationnel. Cette 

caracteristique implique, comme nous 1'avons vu, une methodologie specifique de 

recueil et d'analyse. Tous les auteurs depuis Moscovici s'accordent sur cette 

definition de la representation comme un ensemble organise. Mais, Abric (1973) 

va plus loin en avangant une hypothese concernant cette organisation inteme : 

1'hypothese dite du noyau central qui peut etre formulee en ces termes : 

1'organisation d'une representation presente une modalite particuliere, specifique : 

non seulement les elements de la representation sont hierarchises mais par ailleurs 

toute representation est organisee autour d'un noyau central. constitue d'un ou de 

quelques elements qui donnent a la representation sa signification. 
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21. La theorie du noyau central1 

Toute representation est organisee autour d'un noyau eentral. Ce noyau central est 

1'element fondamental de la representation car c'est lui qui determine a la fois la 

signification et 1'organisation de la representation. 

Le noyau central - ou noyau stracturant - d'une representation assure deux 

fonctions esscntielles : 

- une fonction generatrice : il est 1'element par lequel se cree, ou se 

transforme, la signification des autres elements constitutifs de la representation. II 

est ce par quoi ces elements prennent un sens, une valeur ; 

- une fonction organisatrice : c'est le noyau central qui determine la 

nature des liens qui unissent entre eux les elements de la representation. 11 est en 

ce sens 1'element unificateur et stabilisateur de la representation. 

11 a par ailleurs une propriete. 11 constitue 1'element le plus stable de la 

representation, celui qui en assure la perennite dans des contextes mouvants et 

evolutifs. 

11 sera dans la representation 1'element qui va le plus resister au changement. En 

efFet toute modification du noyau central entraine une transformation complete de 

la representation. A la suite de Abric, nous poserons donc que c'est le reperage de 

ce noyau central qui permet 1'etude comparative des representations. Pour que 

deux representations soient differentes, elles doivent etre organisees autour de 

deux noyaux centraux differents. Le simple reperage du contenu d'une 

representation ne suffit donc pas a la reconnaitre et a la specifier. Cest 

1'organisation de ce contenu qui est essentielle: deux representations defmies par 

un meme contenu peuvent etre radicalement differentes si 1'organisation de ce 

contenu, et donc la centralite de certains elements, est differente. 

Ce noyau central est constitue d'un ou de quelques elements qui oceupent dans la 

structure de la representation une position privilegiee : ce sont ceux qui donnent a 

la representation sa signification. 11 est determine d'une part par la nature de 1'objet 

represente, d'autre part par la relation que le sujet - ou le groupe - entretient avec 

cet objet, enfin par les systemes de valeurs et de normes sociales qui constituent 

1 Abric (J. €.), in Guimclli (C.), 1994, op. cite. 
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renvironnement ideologique du moment et du groupe. 

22. Les elements peripheriques de la representation 

Autour du noyau central s'organisent les eiements pcripheriques. Ils sont en 

relation directe avec lui, c'est-a-dire que leur presencc, leur ponderation, leur 

valeur et leur fonction sont determines par le noyau. lls constituent 1'essentiel du 

contenu de la represcntation. sa partie la plus accessible, mais aussi la plus vivante 

et la plus concrete. lls comprennent des informations retenues, selectionnees et 

interpretees, des jugements formules a propos de 1'objet et de son environnement. 

des stereotvpes et des croyances. Ces elements sont hierarchises. c est-a-dire quils 

peuvent etre plus ou moins proches des elements centraux: proches du noyau 

central, ils jouent un rdle important dans la concretisation de la signification de la 

representation, plus eloignes ils illustrent, explicitent, ou justifient cette 

signification. Si les elemcnts centraux de la representation constituent la cle de 

voute de la representation, il n'en reste pas moins que les elements peripheriques 

jouent un rdle essentiel dans la representation. Ils constituent en effet 1 interface 

entre le noyau central et la situation concrete dans laquelle s'elabore ou fonctionne 

la representation"1. 

23. Les representations comme double systeme 

Les represcntations sociales et leurs deux composantes : noyau central, elements 

peripheriques fonctionnent donc bien comme une entite ou chaque partie a un rdle 

specifique mais complementaire de 1'autre. Leur organisation, comme leur 

fonctionnement, est regie par un double svsteme : 

- im systeme central (le noyau ccntral), dont la determination est 

essentiellement sociale, liee aux conditions historiques, sociologiques et 

ideologiques. Directement associe aux valeurs et aux normes, il defmit les 

1 Abric (J. C), op. cite. 
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principes fondamentaux autour desquels se eonstituent les representations, II joue 

un role essentiel dans la coherence et la stabilite de ta representation, il en assure 

la perennite. le maintien dans le temps, il s'inscrit dans la duree et 1 on comprend 

des lors qu'il evolue - sauf circonstances exceptionnelles- de fagon tres lente. II est 

de plus reiativement independant du contexte immediat dans lequel le sujet utilise 

ou verbalise ses representations ; son origine est ailleurs dans le contexte global -

historique, social, ideologique - qui definit les normes et les valeurs des individus 

et des groupes dans un systeme social donne. 

- un systeme peripherique dont la determination est plus individualisee et 

contextualisee, beaucoup plus associee aux caracteristiques individuelles et au 

contexte immediat et contingent dans lequel sont baignes les individus. Ce 

systeme peripherique permet une adaptation, une differenciation en fonction du 

vecu, une integration des experiences quotidiennes. II permet des modulations 

personnelles vis-a-vis d'un noyau central commun, generant des representations 

sociales individualisees. Beaucoup plus souple que le systeme central, il le protege 

en quelque sorte en lui permettant d'integrer des informations, voire des pratiques 

differenciees. Ce systeme peripherique n'est donc pas un element mineur de la 

representation, il est au contraire fondamental puisque associe au systeme central 

il en permet 1'ancrage dans la realite. Cependant meme si 1 heterogeneite du 

systeme peripherique ne peut temoigner de Vexistence de representations 

differenciees, son analyse constitue un element essentiel dans le reperage de 

transformations en cours, car "il peut constituer un indicateur tres fort des 

modifieations futures de la representation, un symptome indiscutable d'une 

evolution dans les situations ou la representation est en cours de transformation"'. 

Cest Vexistence de ce double systeme qui permet de comprendre une des 

caracteristiques essentielles des representations sociaies qui pourrait apparaitre 

comme contradictoire : elles sont a la fois stables et mouvantes, rigides et souples. 

Stables et rigides parce que determinees par un noyau central profondement ancre 

dans le systeme de valeurs partagees par les membres du groupe, mouvantes parce 

que nourries des experiences individuelies, elles integrent les donnees du vecu et 

de la situation specifique. et Vevolution des reiations dans lesquelles s inserent les 

1 Flament (C.), m Jodelet (D.), 1989, op. cite. 
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individus ou les groupes. 

III. CADRE METHODOLOGIE 

L'etude des representations pose deux problemes methodologiques de taille : celui 

du recueil des representations et celui des donnees obtenues. 

Nous ne traiterons dans cette partie que de la methodologie utilisee pour 1'etude 

des representations ; nous aborderons les principes de notre methodologie 

concernant les logiques de production, les strategies, les enjeux et 1'utilisation du 

bilan social dans le cadre de la presentation de nos resultats. 

31. Methode de recueil des representations professionnelles 

Le choix methodologique du recueil est particulierement important car 

prioritairement determinant pour la valeur des etudes sur les representations. Quel 

que soit 1'interet d'une methode d'analyse, il est bien evident que la pertinence et la 

qualite du type d'informations recueillies vont determiner directement la validite 

des resultats obtenus et des etudes realisees. 

Pour apprchender les representations que les agents municipaux se font du bilan 

social. le choix de notre methodologie ete determine par des considerations 

empiriques comme le type et la taille de la population interrogee, mais surtout par 

le systeme theorique qui sous - tend et justifie notre recherche. Dans le cas qui 

nous interesse, le choix des outils a ete necessairement dicte par la theorie des 

representations sociales. 

Dans la perspective theorique dans laquelle nous nous situons, une representation 

se determine par deux composantes : son contenu d'une part, son organisation ou 

sa stracture inteme d'autre part. Ce n'est donc plus uniquement le contenu de la 

representation en lui - meme, mais 1'organisation de ce contenu qui doit etre 

recherchee. Et cette organisation repose "sur une hierarchie entre les elements, 
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determinee par ce qu'il a lui-meme appele le noyau ccntral"'. 

Des lors 1'etude des representations du bilan social va necessiter 1'utilisation de 

methodes visant d'une part a reperer et a faire emerger les elements constitutifs de 

la representation, c'est-a-dire a acccder aux cognitions, d'autre part a connaitre 

1'organisation dc ces elements et a reperer le noyau central de la representation. 

Ces objcctifs vont necessaircment impliquer une approche multi - methodologique 

des representations, organisee en deux temps distincts respectant rcspectivement 

1'ordre cnonce de notre double objectif a savoir : 

1. Le rcperage du contenu de la representation ; 

2. L'etude des relations entre les elements. de leur importance rclative et de 

leur hierarchie et la determination du noyau central. 

311. Methode de recueil du contenu de la representation (Q1 a Q5) 

Nous avons opte pour une methode interrogative qui consiste a recueillir une 

cxpression des individus concernant 1'objet de representation etudie. Nous avons 

elabore un questionnaire et 1'avons attribue a notre cchantillon sous la forme 

d'entretiens dans la mesure ou les reponses a nos questions necessitent une bonne 

comprehension voire une verification du sens des termes utilises par les 

repondants. Cette technique du questionnaire permet d'introduire les aspects 

quantitatifs fondamentaux dans 1'aspect. ici professionnel, de la representation : 

analvse quantitative de contenu permettant dc reperer 1'organisation des reponses, 

de mettre en evidence les facteurs explicatifs ou discriminants dans une 

population, de reperer et de situer les positions respectives des individus etudies 

par rapport a ces axes. .. 

Malgre la standardisation des questions, la situation propre a 1'entretien est une 

situation d'interaction fmalisee. Et les caracteristiques de la situation d'enonciation 

(contexte, objectifs pergus, statut et image de 1'interviewer, types et nature des 

interventions...) peuvent determiner une production discursive specifique dans 

laquelle il est difficile de distinguer ce qui tient au contexte et ce qui enonce une 

1 Abric (J. C,), op. cite. 
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laquelle il est difficile de distinguer ee qui tient au contexte et ee qui enonce une 

opinion assumee par le locuteur et ayant un caractere de stabilite. Ce risque 

inherent au questionnement nous semble avoir ete pris en compte, et dans une 

certaine mesure reduit, par le fait que tous les entretiens ont ete effectues par la 

meme personne d'une part, par 1'utilisation massive de questions ouvertes dautre 

part, offrant ainsi a la personne interrogee la possibilite de valoriser son activite. 

312. Methode de reperage de l'organisation et de la structure de la 

representation 

Le reperage de 1'organisation et de la structure de la representation a ete permis 

par un type de question fermee (Q5), consistant a etablir des relations entre des 

items lexicaux. La passation a ete conduite egalement lors de 1'entretien ce qui 

nous a permis d'enrichir considerablement nos donnees puisque les relations 

signalees par les sujets interroges dans cette question n'etaient pas de simples 

traits dessinant un graphe ; elles etaient decritcs et qualifiees semantiquement. 

Cette analyse structurale des representations est fondee sur deux domaines 

d'etudes complementaires : 

celui des relations entre les elements ; 

- celui du role de la centralite de certains elements qui semblent organiser la 

totalite du champ reprcsentationnel. 

L'etude des relations entre les elements est fondee sur fanalyse de similitude. 

Celle - ci met en evidence des relations de similitude comme des relations 

symetriques traduisant 1'idee vague de «aller ensemble ». Autrement dit pour 

chaque paire d'item, on considere la relation du type «A va avec B et par 

consequent B va avec A ». Mais on ne connait pas les raisons pour lesquelles A va 

avec B : c'est pourquoi nous avons demande a nos locuteurs de specifier ce type 

de relation afm dMdentifier et d'inventorier de maniere relativement exhaustive les 

differents etats qvfelle peut prendre. 

Nous avons, pour cette question, utiliser le logiciel «Avril» mis au point par le 

CNRS de la ville d'Ecully. 

41 



32. Methode d'analyse des donnees de la question Q1 

Pour cette question d'evocation, nous nous sommes appuyes sur la methode de 

Vanalyse argumentative1. Cette mcthode s'adapte uniquement pour les questions 

ouvertes. Elle se fonde sur 1'idee qu'il n'existe pas de discours qui ne presente pas 

au moins quelques traces d'une argumentation. Notre analyse revient a reperer la 
fonction discursive consistant, pour un segment de discours. a argumenter, c'est-a-

dire a renforcer, en faveur d'un autre segment de discours. Nous parlerons alors de 

fonction «etayer ». Celle ci est figuree sous ia forme d'un couple de segments 

places entre deux crochets, ou 1'element de gauche est le segment etaye, et 

1'element de droite le segment etayant. Le produit final de Fanalyse se presente 

ainsi comme une organisation hierarchisee de couples etaye - etayant. Nous 

appelons, a la suite de Pequipe de Neuchatel2, organisation argumentative une 

telle configuration. 

Nous mettrons ensuite en evidence les schematisations3 sous-jacentes des discours 

de nos interlocuteurs. Celles ~ci impliquent que les objets de discours soient 

regroupes en classes-objets. La classe - objet ayant un caractere complexe dans la 

mesure ou elle englobe plusieurs ingredients. 

33. Methode d'analyse des donnees (Q2 a Q4) 

1,'entretien etant avant tout une technique qui se traduit par la production d'un 

discours, son utilisation implique le recours a des methodes d'analyse de contenu. 

En ce qui concerne 1'analyse des representations, notre dcmarche methodologique 

s'est donc organisee, dans la mesure du possible, autour de plusieurs etapes (et 

non phases, car leur ordre peut varier) 

- classement des productions discursives en categories defmies selon un critere 

de reference : tous les elcmcnts d'une categorie doivent avoir le meme referent 

1 Cette mcthode est cmprantcc a. Grize (J. B.)..V'crgcs (P.) et. Silem (A.) et extraite de leur 
ouvrage intitule «Salaries face aux nouvelks technobgies », CNRS, Paris, 1987, 223 p. 
2 Cette equipe a contribue a 1'ouvragc pre-cite. 
3 Comme pour les rcprcsentations. un discours produit des objets. Le discours organise les objets 
qu'il aborde en un systcme appelc «schematisation ». 
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linguistique et 1'ensemble des eategories doit couvrir 1'ensemble des referents 

abordes par les sujets; 

analyse des conduites discursives ; 

mise en evidence des lieux de determination des representations 

professionnelles. 

331. Principes de la categorisation 

Une premiere maniere de traiter les representations, sous leurs formes verbalisees 

a des questions stimuli, est bien entendu 1'analyse de contenu. Elle "se fonde sur 

un processus de gencralisation 'qui cependant ne doit pas sacrifier la finesse de 

Panalyse. Aussi dans ce travail de generalisation. nous nous sommes donnes un 

systeme de representation specifique. Ce systeme est une grille d'analyse que 

nous appellerons. a la suite Grize. Verges et Silem (1987), systeme de 

categorisation. 

La ventilation des composants des messages analyses dans des rabriques ou 

categories n'est pas une etape obligatoire de toute analyse de contenu. Mais 

1'analvse comparative qui sous - tend cette etude, de par sa nature, privilegie un 

tel processus de categorisation. 

Les categories sont des rubriques ou classes qui rassemblent un groupe d'elements 

(unites d'enregistrement dans le cas de Vanalyse de contenu) sous un titre 

generique, rassemblement effectue en raison des caracteres communs de ces 

elements. 

La categorisation est une demarche de type structuraliste. Elle comporte deux 

etapes : 

1 Canto - Ktein, 1968, iii Gardin (J. C.), Les analyses de discours, Delachaux et Niestle S. A. 
Neuchatel, 1974, 178 p. 
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• L'inventaire : isoler les elements1 

• La classification : repartir les elements, donc chercher ou imposer une certaine 

organisation aux messages, 

Notre categorisation emploiera la demarche suivante : le systeme de categones 

n'est pas donne prealablement. mais est la resultante de la classification 

analogique et progressive des elements. Le titre conceptuel de chaque categorie ne 

sera defini qu'en fin d'operation. 

Cette categorisation. une fois etablie, devrait nous fournir, par condensation, une 

representation simplifiee (mais aussi complexifiee du fait de la subjectivite qu elle 

implique de la part de celui qui la met en place ) des donnees brotes. Les 

inferences fmales etant effectuees sur le materiel reconstroit, on supposera donc 

que la decomposition - reconstruction joue un role dans findication de 

correspondances entre messages et realite sous - jacente. Implicitement, 1 analyse 

de contenu repose sur ia croyance que la categorisation (passage de donnees 

brutes en donnees organisees) n'introduit pas de biais (de surplus ou de rejet) dans 

le materiel. mais qu'elle met ajour des indices plus ou moins invisibles au niveau 

des donnees brutes. Cette operation, bien qu'anodine reste cependant delicate. 

1 Qn nomine geiieralement discours, dans la pratique des analyses, toute communication etudiee 

non seulement ati niveati de ses elemcnts constituants elcmcnUiircs (le mot pir exentple) mais 

aussi et surtout a un niveau egal et supericur a la phrase (propositions. enonces, sequences). Nous 

considercrons. avec 1'analyse de contenu classique, qtie le materiel d'etudc est un enonce 

segmentable. Methodologiqucment, nous procederons a une analyse scqucnticlle. consistant a 

scander le discours en dificrcntes parties appelees sequences. par un signe de separation du type /. 

On distinguera unc nouvelle sequence a chaque fois qu intervient un changement de sujet. ou le 

passagc de la namtion a la description, de la description a 1 cxplication. etc....Le reperage est 

presque toujours facilite ptir la presence de raptures dans le discours : silences, mots ou groupes de 

mots assurant la transition d un sujet a un autre (maintenant..., cela dit..toutcfois.... c est a -

dire que...). 
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332. Analyse des conduites discursives 

Tout individu en situation de communication est a la fois emetteur et recepteur de 

messages et se presente avec une image qu'il fagonne en fonction de son 

interlocuteur: ce qui 1'amene a adopter une conduite discursive . 11 s agit pour 

nous de definir d'une part son comportement discursif, de relever d'autre part des 

elements qui relevent des contenus de discours. 

Les elements du comportement discursif relevent des comportements relatifs aux 

strategies discursives, des comportements attitudinaux vis-a-vis des messages 

elabores : il s'agit d'une part des divers modes discursifs dans lesquels le locuteur 

developpe les objets de son discours, c'est-a-dire de 1'attitude cognitive que 

manifeste 1'enonciation des contenus de son discours. d autre part de la maniere 

dont il s'engage dans son enonce : s'il est inclus ou non dans le contenu 

propositionnel de son enonce. 

La notion de eontenu s'analyse en themes et en niveaux de referenciation: la 

thematique decrit les themes traites implicitement ou explicitement (taehe, role, 

relations internes, conditions de travail...); le niveau de referenciation du locuteur 

nous indique la position adoptee par lui dans son discours : s il fait etat d une 

experience individuelle, s'il fait etat de son vecu non plus en tant que sujet isole, 

mais en tant que sujet insere dans un groupe, ou s'il est absent du referent elabore 

dans son discours. 

333. Les lieux de determination 

Notre objectif est ici de retrouver les marques de la presence des heux de 

detennination dans les discours des locuteurs. Ces lieux de determination ne sont 

pas definis a priori. U nous incombe de les rechercher dans les thematiques et les 

references auxquelles les sujets font allusion dans leurs productions discursives. 

1 Grize (J. B.),.Verges (P.) et. Silem (A), 1987, op. cite 
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34. Precautions inethodologiques 

II nous faut prendre en consideration, pour 1'interpretation de nos resultats, que 

tous les entretiens ont ete enregistres a la connaissance des interroges et avec leur 

accord. mais sous reserve de la confidentialite de la difTusion de leurs propos. 

Rassures de cette promesse, nous pouvons supposer que les repondants se sont 

librement exprimes. mais il semblerait qu'il faille rester prudents quant a 

1'exactitude et a la spontaneite de leurs discours. En effet, plusieurs agents 

administratifs n'ont pas souhaite se prononcer sur des questions ayant trait a la 

gestion du personnel de leur mairie. Ces reticences a s'exprimer temoignent des 

vicissitudes de la communication. Nous nous devons alors de prendre en compte 

ces distorsions induisant des incompletudes ou des alterations d'informations et 

d'opinions dans Vanalvse du contenu des discours recueillis. 
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CHAPITRE 3 

L'ENQUETE SUR LE BILAN SOCIAL 

I. ORGANISATION DE L'ANALYSE 

La technique de 1'enquete que nous avons adoptee est une enquete avec 

questionnaire. Cette teehnique comprend trois dimensions importantes : elle est 

destinee a foumir des informations concretes sur un phenomene ou un theme 

particulier. Ensuite, elle s'effectue aupres d'un echantillon d'une population. Et 

fmalement, Penquete se realise au moyen de questions adressees a cet echantillon. 

On peut donc definir Penquete comme une technique "de mise en forme de 

Pinformation, fondee sur Pobservation des reponses a un ensemble de questions 
l 

posees a un echantillon " . 

II.  Constitution du corpus 

Le corpus de notre etude est compose de differentes mairies de la region Rhdne -

Alpes. Sa constitution a implique des choix, des selections et des regles. En effet, 

le temps qui nous a ete imparti pour cette etude ne nous a pas permis de respecter 

la regle de Pexhaustivite : notre enquete ne prend donc pas en compte Pensemble 

de toutes les mairies etablies dans la region Rhdne ~ Alpes. II nous est en effet 

appara impossible, pratiquement, d'interroger individuellement tous les membres 

de notre population d'interet. Celle - ci est composee de la (quasi) totalite des 

individus qui, travaillant en mairie Rhodanienne, ont eu quelque responsabilite 

1 Masse (P.), Methodes de collecte et d'analyse de donnees en communication, Presses de 
PUniversite du Quebcc. 1992, 253 p. 
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que ce soit dans la conception, la production, Panalyse ou la diffusion d'un bilan 

social depuis cette annee ou avant. 

Cest pourquoi nous nous sommes appliques a effectuer Panalyse sur echantillon. 

D'un point de vue quantitatif nous avions prealablement defmi de porter notre 

analyse sur un echantillon de six mairies afin de respecter une contrainte de 

temps. 

Pour echantillonner il nous a fallu reperer la distribution des caracteres des 

elements de cet echantillon. Un univers heterogene demandant un echantillon plus 

important qu'un univers homogene nous avons opte pour la seconde solution. 

Aussi, les mairies selectionnees pour notre enquete obeissent a deux criteres de 

choix precis : situation geographique et taille de la ville (> 9000 habitants). 

L'etude porte donc sur des mairies dont les viiles sont de tailie moyenne. Ainsi, 

hormis Porientation politique, toute ces mairies repondent a des criteres de 

selection homogenes. Tous les contacts ont ete pris par telephone. Absolument 

toutes les mairies repondant aux criteres precites ont ete jointes. 

D'un point de vue qualitatif, nous avons scinde notre echantillon en deux, et ceci 

afm qu'il soit adequat comme source d'information pour correspondre a Pobjectif 

qui suscite Panalyse : la moitie des mairies a ete choisie par ce qu'elle produisait 

un bilan social depuis quelques annees deja : ce sont les mairies que nous avons 

appelees de fagon protocolaire mairies A et ce dans le souci de respecter la 

confidentialite des informations recueillies par les differents acteurs les 

representants ; Pautre moitie est composee de mairies pour qui la production d'un 

bilan social est liee au decrct du 25 avril 1997 preccdemment cite : ce sont les 

mairies B. 

Au sein de chacune de ces mairies il nous a semble interessant de pouvoir 

rencontrer le secretaire general, dans la mesure du possible, et le ou les 

responsables du service des ressources humaines. Nous partons de Phypothese 

qu'ils ont pu avoir un role important, car decisif, dans la decision de produire ou 

non un bilan social avant que cette production ne devienne une obligation legale. 

Concernant les mairies A, Pinstigateur du projet a ete egalement interviewe ainsi 

que Pensemble des personnes qui ont eu une contribution dans la production de ce 
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document. 

Les six mairies dont il est question dans eette etude. sont celles dont les 

responsables ont eu la gentillesse de bien vouloir y participer. 

Mairies A : 

- Mairie A1 ; Ont ete interroges : Le Secretaire general, le porteur du projet et 3 

agents de production; 

- Mairie A.2 : Le Directeur des ressources humaines, le responsable des 

ressources humaines, la direction fmanciere et 1 agent de production ; 

Mairie A3 : Le secretaire general adjoint aussi directeur des ressources 

humaines et 2 agents de production ; 

Mairies B : 

- Mairie B1 : Le secretaire general. la direction des ressources humaines et 

Fagent de production, stagiaire a la mairie ; 

- Mairie B2 : Le secretaire general et la direction des ressources humaines; 

aucun agent de production n'a ete interroge puisque cette mairie s'est refusee 

a produire le bilan social. malgre son caractere obligatoire ; 

- Mairie B3 : La direction des ressources humaines et Fagent de production. 

12. Les entretiens 

Les entretiens se sont effectues de maniere homogene, par le meme enqueteur. Ce 

qui represente un avantage certain quant a Fhomogeneite de la mise en scene des 

interviews. 

Toutes les rencontres avec les agents se sont deroulees au sein des bureaux de ia 

mairie afm de respecter pour chacun des entretiens une meme situation de 

communication. 

En effet, Fanalyse etant comparative (a la fois entre le type de mairies, A ou B, et 

entre les statuts des repondants), il etait necessaire que les conditions soient 

standardisees (memes questions de depart, memes conditions situationnelies). 
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Mais Panalyse etant avant tout centree sur la singularite de Velaboration 

individuette du discours, la passation respecte la liberte et la creation individuelle 

(semi - directivite). 

L'agencement et la progression du discours etant pris en compte pour un certain 

nombre de questions, en tant qifindicateurs, chaque discours doit etre un texte 

suffisamment long pour former un tout. Mais la longueur des entretiens a varie au 

sein de notre corpus en fonction du type de mairie d'une part (A ou B), du statut 

occupe par les agents d'autre part (temps moyen : une demi - heure a une heure 

selon les cas ; transcription manuscrite : 2 a 8 pages). 

13. Preparation du materiel 

Chaque discours, c'est - a - dire la production d'un locuteur est 1'unite de base. La 

preparation du materiel doit aboutir a la transcription exhaustive de chaque 

production. En effet, de par notre approche nous 1'avons vu, une analyse des 

representations n'est envisageable que par le biais d'une analyse de contenu. Or 

comme le souligne L. Bardin1, le but de toute analyse de contenu est Vinference de 

connaissances relatives aux conditions de production (ou eventuellement de 

receptkm), a l 'aide d'indicateurs (quantitatifs ou non), 

L'analyste est alors comme un archeologue. 11 travaille sur des traces: en 

1'occurrence les documents suscites pour les besoins de son etude (reponses a des 

questionnaires d'enquete). Mais ces traces sont la manifestation d'etats, de 

donnees, de phenomenes. II y a quelque chose a decouvrir a travers et grace a 

elles. Cest donc pour sauvegarder 1'integralite des reponses et maximiser la 

fiabilite de 1'analyse que tous les entretiens ont ete enregistres. 

1 Bardin (L.), L 'analyse de contenu, PUF, 1977, 233 p. 
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14. Les questions et les niveaux de comprehension 

Notre questionnaire comporte 22 questions reparties en cinq parties correspondant 

chacune a un niveau d'analyse precis. 

141. Les representations prealables 

Ql. Qu'evoque pour vous le terme «Bilan Social» ? 

Q2. Quels sont, a votre avis, Fapport et les limites de ce document ? 

A quel(s) objeetif(s) doit - il repondre ? 

Q3. Quel est, selon vous, 1'utiiite du bilan social dans le secteur prive ? 

Q4. Comment avez - vous reagi au decret du 25 avril 1998 ? 

Q5. Pouvez - vous remplir le graphe ci - joint ? 

La premiere question du questionnaire consiste a recueillir une ou plusieurs 

expressions des individus concernant 1'objet de representation etudie. La reponse 

a cette question sous forme de discours presente 1'avantage pour le chercheur 

d'avoir acces, dans une certaine mesure, au contenu de la representation. Et bien 

que le discours soit une activite complexe soumise a des regles d'enonciation, les 

reponses a cette question devraient nous permettre de degager les aspects 

principaux sinon centraux de la representation, et cela sans que 1'individu ait ete 

influence par le vocabulaire ensuite emplove ou propose dans d'autres questions 

ulterieures. 

Cette question d'evocation, sollicitee par 1'enqueteur en debut d'entretien, permet 

le reperage du contenu spontane de la representation. 

Les questions Q2, Q3 et Q4 doivent nous permettre de saisir 1'opinion que chacun 

des repondants peut avoir a propos des objectifs et de 1'utilite du bilan social, et de 
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mettre en avant la fagon dont ils se positionnent a Fegard de ee document, 

La question 5 (le graphe) nous permet d'acceder a la construction d'un schema de 

relations et d'aller plus en avant dans Fexploration des representations. 

Les mots ont ete preselcctionnes pour le graphe suivant trois aspects que nous 

avons releves du bilan social: 

1. un aspect purement normatif: le bilan social est dans sa presentation un 

document rempli de tableaux, de statistiqu.es, et de chiffres ; 

2. un aspect lie a son utilisation et a ses objectifs : le bilan social est ne pour etre : 

une source de remeignement ou d'information ; 

- un outil de comparaison de statistiques d'une annee a Fautre ; 

- un outil de diagnostic, d'analyse ; 

- un outil de communication : il est normalement diffuse ou au moins 

affiche a Fattention des agents ; 

- un outil de concertation entre elus , chefs de personnel, syndicats ; 

- un outil de dialogue entre elus , chefs du personnel, syndicats et agents 

municipaux ; 

un outil de planification et de gestion : pour beaucoup de 

commentateurs le bilan social n'accedera au rang d'outil de gestion 

que lorsqu'il slntegrera dans un systeme de planification; 

un outil de controle des flux de personnels par exemple ; 

- un moyen d'action : mise en oeuvre de mesures correctives ; 

- un outil depilotage : en tant que guide de politique humaine ; 

3. un aspect lie a sa mise en place : il peut etre vecu comme : 

- une comtrainte institutionnelle pour les mairies qui n'ont pas eu le 

choix de decider de sa production ; 

- une charge de travaii pour les personnes contribuant d sa productkm , 
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• Liste des mots a priori defmitivement selectionnes (avant questionnaire - test) 

- Le mot bilan social devra apparaitre dans le graphe afm de permettre aux 

personnes interrogees de le relier a ses attributs, 

- Du point de vue de sa representation formelle, il nous a semble coherent de faire 

apparattre au moins une de ses caracteristiques fondamentales. Personne n'ignore 

en effet, dans Fechantillon interroge, que le bilan social est un document compose 

de chiffres, tableaux, et statistiques. Faire apparaitre dans le graphe Fensemble de 

ces mots ne nous apporterait sans doute pas de grande information. Cependant il 

me sembie judicieux de garder au moins le mot chiffre qui pourrait bien revetir 

une connotation negative pour les personnes qui ne font que participer a 

Felaboration du bilan social. Nous partons ici de Fhypothese que pour une partie 

de notre echantillon. le bilan social n'est rien d'autre qu'un amas de chiffres dont 

il faut rendre compte a la hierarchie. 

- Du point de vue des personnes concernees par le biian sociai, voici la liste des 

mots que nous proposons de faire apparaitre dans le graphe : 

- les syndicats : il nous semble que ceux - ci ont pu etre les porteurs du projet 

d'elaboration d'un bilan social avant que le decret de '1997 ne Fimpose. Ils 

peuvent etre egalement particulierement interesses par les resultats presentes dans 

ce bilan, a des frns de contestation de la politique sociale de leur ville 

- les elus et le service du personnel sont probablement a Forigine de bilans 

sociaux dans leur mairie pour des raisons de contrdle et de gestion des salaries. 

Ils en sont probablement les destinataires privilegies et les producteurs. Ils ont 

donc un role important en regard de Fexactitude des donnees a fournir et des 

mesures a prendre pour remedier a d'eventuels dysfonctionnements reveles par le 

bilan. 

- Le bilan social doit, selon sa propre definition repondre a plusieurs objectifs. Les 

mots presentes ci -dessous, relies au terme bilan social, devraient nous permettre 

de nous informer sur les representations que les personnes interrogees ont de celui 

- ci. Voici le regroupement que nous proposons : 
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- source tPinformation (c'est - a - dire: source de renseignements, outil de 

comparaison ; de diagnostic); 

- source de dialogue (c'est - a - dire : outil de concertation); 

- outil de gestion (c'est - a - dire : de planification, moyen d'action, outil de 

pilotage); 

- outil de communication ; 

- outil de controle 

Le regroupement propose tient compte du vocabulairc employe, de fagon 

preferenticllc par les personnes chargees de Vanalvse du bilan social. a la mairie 

de St - Fons, pour laquelle j'ai elabore ce document Fannee de ma maitrise. Le 

commentaire demande pour ies relations entre chaque items nous permettra de 

saisir le sens exact que les interviewes mettent derriere les mots qui leur sont 

proposes, et d'affiner de ia sorte notre analyse. 

- La moitie des mairies sur lesquelles nous avons porte nos entretiens n'a jusqifa 

cette annee jamais produit de bilan social. L'hypothese que nous formulons est 

que pour celles - ci f obligation de publier un bilan social peut fortement etre 

ressentie comme une contrainte institutionnelle. Des lors, cette obligation pourrait 

avoir engendre dans te service du personnel une charge de travail supplementaire 

et susciter une reorganisation du travail en terme de gestion du temps et de 

personnel. Cest pourquoi il nous a semble interessant de faire apparattre trois 

mots supplementaires, porteurs d'inconvenients, dans la liste : 

- contrainte institutionnelle; 

- charge de travail; 

- nouvelle organisation du travail 

Nous avons laisse, pour nos enquetes - test, une case vide a remplir par les 

interviewes. Dans le cas ou un mot serait cite a plusieurs reprises nous 

Fintegrerons a notre liste de mots. 

Cinq questionnaires ont ete attribues a differents responsables du personnel 

d'entreprises privees en tant que premier test de validation. Deux de ces directeurs 
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du personncl ont evoque le besoin de rajouter un mot dans la case vide du graphe : 

ce mot supplementaire a ete dans les deux cas le mot «prevision ». Les trois 

interviewes qui n'ont pas eprouvc la necessite de completer ce graphe ont 

cependant cite la notion de prevision dans leur reponse a la question Q2. 

Ainsi le bilan social est a leurs yeux un instrument de prevision permettant de 

fixer, dans la mesure du possible, des objectifs quantitatifs, de les articuler dans 

un echeancier, de les comparer aux realisations afm d'engager cventuellement des 

actions correctives. Telle qu"elle a ete ici defmie, cette notion de prevision se 

rapproche de la notion de planification que nous avons precedemment expliquee. 

Elle nous avait semble redondante au critere de gestion que nous lui avions 

prefere. Les questionnaires - tests sont venus infirmer ce choix: le mot 

«prevision » sera donc rajoute a notre liste de mots deja selectionnee afin de la 

completer. Tous les contacts ont ete pris par telephone. Absolument toutes les 

mairies repondant aux criteres precites ont ete jointes. 

142. Les logiques de production 

6 - Pouvez - vous me retracer 1'histoire du bilan social dans votre mairie ? 

7 - Quelle est votre part de travail dans la constitution du bilan social ? 

8 - Quels sont les acteurs qui interviennent dans son elaboration et de quelle 

maniere ? 

Ces questions relatives aux logiques de production du bilan sociai tiennent compte 

du caractere social de la representation professionnelle que nous etudions. Elles 

doivent nous permettre de comprendre Finteraction entre le fonctionnement 

individuel et les conditions sociales dans lesquelles les acteurs sociaux evoluent a 

travers la representation de Faction dans la communication Ce qui est important 

dans cette partie, c'est la determination de la relation entre representation et 

pratique (au sens de praxis) du bilan social. 
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143. L'enjeu du bilan social 

9 - Pour quelle(s) raison(s) aviez-vous envisage de produire (ou de ne pas 

produire) un bilan social avant que le decret de 1997 ne 1'impose ? 

10 - Quels ont ete les criteres qui vous ont amene a constraire votre bilan social ? 

11 - Quelles opportunites la mairie et ses acteurs peuvent - ils retirer de la 

production d'un bilan social ? 

I/ensemble de ces questions est destine a nous donner des informations 

concernant les motivations et les preoccupations des acteurs dans 1'elaboration ou 

non d'un bilan social anterieure a la loi du 25 avril 1997, et de fa^on generale, a 

nous indiquer les representations individuelles qu'ils ont de 1'enjeu de ce 

document, 

144. Utilisation du bilan social 

12- Avez - vous proeede a une analyse systematique de votre bilan social toutes 

les annees ? 

Par quelles personnes ces analyses ont - elles ete faites ? Que vous ont - elles 

apportees ? 

13 - Qui se sert du bilan social ? 

14 - A qui a -t - il ete diffuse ? 

15 - Comment pensez - vous utiliser ce nouveau bilan social dans votre mairie ? 

16- Quelle est la part du bilan social dans la politique generale des ressources 

humaines de votre mairie ? 

145. Effets du bilan social 

17 - La production d'un bilan social a - t - elle donnee suite a des debats ? Si oui, 

sous quelles formes et entre quels acteurs en particulier ? 
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18 - Depuis sa premiere apparition dans votre mairie, quel type de decisions le 

bilan social a -1 il engendre ? 

19 - Quelles pourraient etre, selon vous, les inflexions strategiques et sociales au 

sein de votre mairie, apres la production de ce document ? 

A ce niveau du questionnement nous serons particulierement sensibles a 

1'utilisation qui est effectivement faite ou pergue du bilan social. Les reponses a 

ces questions devraient nous permettre d'apprehender le niveau d'implication des 

acteurs d'une part et Vusage communicationnel du bilan social d'autre part. Nous 

devrions ainsi pouvoir definir si le bilan social est porteur ou non d'une «culture 

d'entreprise ». 

II. ANALYSE DES RESULTATS 

Avant toute presentation des resultats, il nous faut signaler que les reponses a 

certaines questions ouvertes ont pu anticiper les reponses a d'autres questions. 

Aussi, quand une personne estimait deja avoir repondu a une question il nous 

incombait de rechercher les sequences correspondantes dans son discours 

anterieur. De ce fait, un meme enonce a pu etre analyse comme faisant partie de 

differents corpus de reponses. 

21. Representations prealables 

Nous ne presenterons Vanalyse argumentative detaillee que des seuls discours de 

la direction des ressources humaines et des secretaires generaux (DRH) des 

mairies B afm de montrer et de familiariser ie lecteur a notre mode de 

raisonnement. 

211. L'AnaIyse argumentative des discours de la DRH des mairies B : une 

representation mitigee 
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• I/organisation argumentative des discours de la DRH de la mairie B1 

A : Le bilan social est un document qui decoule d'une obligation legale 

A' : et ensuite, par sa presentation au CTP, il permet d'apprehender 1 aspect soeial 

B : le bilan social. avec le terme social 

C : c'est un outil social bien sur 

mais 

D : il est trop vaste pour une collectivite 

E : il ne represente pas ce qui traduit une collectivite 

G : par ce que nous on ne va pas si loin 

• La structuration de la relation d'etayage 

[ A, [A'(C, B)] mais [(E, D)GJ| 

La premiere sequence (A A') est purement normative: elle nous renseigne sur 

1'origine, la diffusion et 1'utilite du bilan social. Les segments B et C viennent 

etayer A' par une fonction logique d'appel au fait: c'est par ce que le bilan social 

est un outil social qu'il permet d'apprehender Vaspect social. Avec l'introduction 

de la conjonction de coordination « mais » dans le segment D, le repondant nous 

informe qu'il pose une restriction a la valeur de 1'outil social. 11 introduit ici un 

jugement personnel. En effet le bilan social est trop vaste pour une collectivite 

(D), c'est-a-dire qu'il ne represente pas ce qui traduit une colleetivite (E). A ce 

niveau de l'argumentation, le segment (E) etaye (D) en le reformulant. Et le 

couple de segments (E, D) est lui meme explique par une fonction de causalite 

(G). 

La reprcsentation de ce discours est composee de 3 classes - objets comprenant 

plusieurs aspects et ingredients : 
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Classes - objets lngredients Aspects 

Bilan social Document 
Obligation legale 
Outil social 

Trop vaste 
Ne represente pas ce que 
produit une collectivite 
Presentation au CTP 

Collectivite/Nous Comite technique 

paritaire (CTP) 
Ne pas aller si loin 
Apprehender 

• Le iioyau organisateur des representations du bilan social: les elasses -

objets 

L'analyse argumentative nous a permis de reperer les principaux themes du 

discours par 1'analyse du processus de construction des ciasses - objets. Elle nous 

a permis de mettre en evidence les principaux themes, ainsi que les sous - themes 

qui organisent la representation exprimee par le sujet. Ainsi, pour la direction du 

personnel de Bl, la representation se fait essentiellement autour de 2 classes -

objets : la collectivite et «nous », c'est-a-dire les actions que les repondants 

entreprennent dans le cadre de leur fonction autrement dit leurs pratiques 

professionnelles Pour la direction des ressources humaines, le bilan social est, de 

par sa defmition un outil social, mais il ne parait pas adapte a la gestion mise en 

place, par ce que trop vaste en terme de donnees. 

• L'organisation argumentative des discours de la DRH de la mairie B2 

1) Le responsable des ressources humaines 

A : ga evoque quelque chose 

B : c'est un document qui sert a analyser 1'absence, les grades 

C : c'est un document de travail 
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D : c'est un document tres bien, car il est tres parlant 

E : c'est tres bien de vouloir le faire 

mais 

F : nous petites communes on a pas les moyens de le faire 

Mais 

G: si j'ai le temps je te ferai 

C': c'est un instrament de travail pour moi 

H : pour moi, c'est tres important 

mais bon, 

I: qui c'est qui va le faire, e'est moi 

J : donc c'est en plus du travail que je fais 

K : donc j'ai pas commence 

mais 

C" : c'est un document de travail 

• La structuration de la relation d'etayage 

[A [(C,C), [E [D,B]], mais, [F, mais [G, (H, C')], mais bon. [K, (J, I)] ]] 

A Pissue de cette organisation, on peut admettre Pequivalenee des segments C, C 

et C" en tant que reformulation du discours argumentatif. Cette codification 

permet de mettre en evidence Pexistence, au sein d'un meme entretien, de 

segments dont le contenu est extremement proche, voire identique. 

Le segment A constitue une entrce en matiere et prepare la suite du discours ; il va 

donc etre etaye par Pensemble des segments B a K et dans un premier temps par 

B et C qui definissent le bilan social en terme d'utilite. A un second niveau, les 

segments D et E, mettent en avant un jugement, ici favorable au bilan social, et 

par la meme legitiment le segment C. Cette personne, en portant une opinion 

positive au bilan social, justifie le fait que sa production soit une bonne chose : 

ainsi, le segment E etaye par une fonction de consequence le segment qui le 

precede. La conjonction de coordination «mais» introduit une situation 
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particuliere : la non fabrication du bilan social. dont le segment F en est la cause : 

c'est le manque de moyens (humains). Une nouvelle fois « mais », est present 

dans le discours et sert a exprimer une intention expliquee par le couple de 

segments G et C a travers une fonction de causalite. « Mais bon », apporte une 

explication a cette intention non encore rcalisee (K): c'est la surcharge de travail 

(J et I). 

L'articulation de Fargumentation est ici essentiellement fondee sur des liaisons 

causales. 

La representation de ce discours est composee de 4 classes - objets comprenant 

plusieurs aspects et ingredients : 

Qasses - objets Ingredients Aspects 

Bilan social/ ga Document de travail 
Quelque chose 
Instrument de travail 

Tres bien 
Sert a analyser 
Tres parlant 

Communes Manque de movens Bien de le faire 

Moi / je 

Travail Charge Ne pas avoir commence 
Faire 

L'analyse des classes - objets de ce discours nous paraft fortement interessante, 

car relativement differente de celle du secretaire general. Le noyau organisateur 

de la representation semble tres lie au travail et a la representation de son rdle au 

sein de la collectivite. Ainsi, la raison de la non production du bilan social, malgre 

Fobligation legale, vient de la perception negative que cet acteur a de la tache a 
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realiser. Cette perception prend ses racines au sein de Forganisation elle -meme : 

c'est tout le systeme de repartition des roles qui est ici remis en question, nous le 

verrons plus tard. Cest donc la perspective de la pratique du bilan social, en tant 

que charge de travail qui est a Forigine de la representation professionnelle. Quant 

a son utilisation, le repondant est tout a fait optimiste a Fcgard du bilan social: 

« c'est un document de travail, c'est tres important... ». Le bilan social est donc 

porteur d'une bonne image, mais nous devrons nous interroger sur Forigine de 

cette image dans la mesure ou sa description est tres pauvre en terme de 

qualificatifs gestionnaires d'une part, que cette personne a avoue rVavoir jamais 

etabli de bilan social ni a la mairie Bl, ni dans aucune autre collectivite d'autre 

part. De plus, au jour de Finterview, B1 ne s'etait toujours pas procure 

Fexemplaire a completer. Enfm, le repondant caracterise son rdle institutionnel 

d'administratif ce qui est surprenant pour une direction du personnel. L'ensemble 

ce ces arguments nous amene a nous demander en quoi cette valorisation 

excessive du bilan social, en terme d'attitudes positives, n'est pas contradictoirc 

avec sa non publication, d'autant plus que les collectivites peuvent avoir recours a 

differents stagiaires pour etre en conformite avec la loi, et ceci a moindres couts. 

Selon nous cette incoherence sous-jacente au discours est a rechercher dans les 

biais inherents a Fentretien et notamment la volonte d'inferer une representation 

de soi conforme a son statut. Comme le dit J. Bourquin l: « ce qui se constrait 

dans Facte de communication dans et parallelement a 1'objet de discours, c'est 

cette representation que le sujet veut se donner de lui-mcme ». 

Nous allons trouver reponse a notre questionnement a travers 1'etude de la 

production discursive de Finstance du secretaire general. 

2) Le secretaire general 

A : c'est un document d'analyse de gestion des ressources humaines qui recapitule 

des donnees relatives a Faspect social d'une collectivite 

B : mais au depart, il n'y a pas une volonte de le faire 

C : c'est vrai qu'on a pas mis au point une veritable gestion des ressources 

1 J. Bourquin . in L. Bardin op. cite. 
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humaincs 

D : nous on est pas une grosse collectivite 

E : dans une petite colleetivite, on connait tout le monde 

F : moi je suis plus d'accord pour des ratios 

G : je trouve un petit peu aberrant de mettre la meme chose pour tout le monde 

H: ga veut dire que tout le monde doit avoir les memes ratios, les memes 

politiques a ce moment la 

I: faire un bilan socia! et le mettre dans un. coin par ce que c'est obligatoire je ne 

vois pas Finteret, c'est de la paperasse 

I: ils feraient mieux d'inciter les collectivites a avoir un bilan sociai que de le leur 

imposer 

• La structuration de la relation d'etayage 

[A mais B, { [C, (E, D)], [F, (H, G)], (J, I) (>] 

Le segment A correspond a une sequence descriptive du bilan social. Le 

rcpondant a souhaite introduire son discours par une defmition formelle du bilan 

social avant d'engager un comportement discursif nettement plus engage en terme 

de jugement sur le fait de ne pas fabriquer de bilan sociai Ainsi, la non production 

du bilan social est explicitee avec Fenonce du segment B. I.'ensemble des 

segments suivants constituant une justification de cette decision. 

L'apparition des accolades exprime un regroupement de segments comme 

etayants au meme niveau et de fagon parallele le segment qui precede, c'est-a-dire 

B. Ainsi, selon, 1'organisation argumentative que nous proposons, la non 

production du bilan social est a rechercher dans trois directions : la premiere tient 

a la non mise en place d"une veritable gestion des ressources humaines, choix qui 

est implique par la taille de la collectivite ; la seconde raison releve d'une 

desapprobation du decret lui-meme (G) reformulee en d'autre termes par le 

segment (H) qui reprimande 1'uniformisation de fond imposee par le nouveau 

bilan. Ces deux segments et raisons sont la consequence de (F). Enfin, le dernier 

niveau explicatif s'inscrit dans un theme d'ordre politique: le ministere ferait 
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mieux d'inciter a produire un bilan sociai par ce qu'obliger a le produire pour etre 

en conformite avec le decret, c'est une perte de temps. 

La representation de ce discours est composee de 4 elasses - objets comprenant 

plusieurs aspects et ingredients : 

Classes - objets Ingredients Aspects 

Bilan social/ ga Document d'analyse 
de gestion des ressources 
humaines 
Donnees de 1'aspect social 
Recapitulatif 

Obligatoire 
Paperasse 

Collectivite/on /nous Petite collectivitc Pas de volonte de faire 
un bilan 
Ne pas mettre au point 
Une veritable GRH 
Connaitre tout le 
monde 

Moi / je Etre d'accord pour des 
ratios 
Trouve la loi aberrante 

lls/ ministere Imposent mais 
n'incitent pas 

L'analyse argumentative du discours du sccretaire general de la mairie B2 ne 

s'etend pas sur le contenu du bilan social. Sa description est en effet breve (une 

sequence) et relativement peu developpee. La reprcsentation professionnelle du 

bilan social est essentielicment articulee autour de la collectivitc et du systeme 

politique qui 1'cncadre. Son discours se dcroulc principalement sur la modalite de 

1'ideologie politique: cet engagement du sujet dans sa position ideoiogique. que 

l'on peut qualifier de passionnel, s'exprime par la valorisation du tfaeme de la 

politique a travers differents aspects : « ils nous imposent..., c'est aberrant de 

rendre obligatoire la production d'un mcmc document pourtoutes les mairies... » 
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ou actions: Vutilisation cVun mode prescriptif1 de discours «ils feraient 

mieux... », peut etre considere comme trace d'ideologie. L'ideoiogie se lit ici a 

travcrs les justifications et les rationalisations avancees par le locuteur pour etayer 

ses idees. Sa representation ncgativc du bilan social nous semble tenir a 

Vinadcquation entre une volonte d'action et de gestion «paternaliste », terme qu'il 

utilisera plus loin, du personnel, et une gestion indirectement imposee par 

Vintermediaire du decret de 1997 et inapropriee a Vensemble des collectivites. 

Aussi nous faut-il prendre certaines precautions d'interpretation et nous demander 

si cette rcprcscntation est bien celle du bilan social ou cclle de la loi du 25 avril 

1997 liec a son application systematique: le bilan social mest-il pas ici 

simplement un declencheur d'une rcprcsentation centraliscc de la gestion des 

collectivites territoriales ? 

• L'organisation argumentative des diseours de la DRH de la mairie B3 

A : Le bilan soeial, c'est Voccasion de s'arreter un moment sur la strocture de la 

mairie au niveau du personnel 

B : au niveau de la gestion, il permet de voir Vevolution des choses 

C : c'est vrai que le document n'existait pas 

D : donc ga nous permet de faire le bilan 

E : pour moi le terme collc vraiment au sens premier du bilan. 

• La structuration de la relation d'etayage 

[ [(A, E), B], [D, C]] 

1 Dans le mode prescriptif de discours, «le loeuteur donne son opinion sur quelque chose a faire ou 
a ne pas faire, doniie un conseil, voire un ordre. L'acte qui consiste a tenir un discours prescriptif 
pourrait ainsi etre decrit conime une fomie attenuee de l'ordre ou de Finterdiction » in J. B.Grize, 
P. Vergcs et A. Silem, op.cite. 
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A notre avis, le decoupage de ce discours conduit a une organisation des segments 

en deux niveaux independants et paralleles correspondant a deux dimensions de 

reponses : le premier grand segment [(A, B), E] renvoie a une earacterisation du 

bilan social en terme de description et d'objectif Cette phase de discours est 

fondee sur une fonction logique de raison : c'est par ce que le bilan social permet 

de s'arreter sur la stracture du personnel qu'il represente pour le repondant un 

«bilan » dans son sens premier. Ce couple de segments permet par ailleurs au 

responsable des ressources humaines d'introduirc par une fonction de finalite 

Vutilite du bilan social (B). Le second segment est selon nous lie a un second 

niveau de reponse introduisant 1'interet du deeret compte tenu de ia position 

anterieure de la mairie vis-a-vis du bilan sociai par une fonction logique de 

causalite : c'est par ce que le document n'existait pas (C) que le decret nous a 

permis de le faire (D). 

La reprcsentation de ce discours est composec de 3 classes - objets comprenant 

plusieurs aspects et ingredients : 

Classes - objets Ingredients Aspects 

Bilan social Document 
Structure du personnel 
de la mairie 
Sens premier de bilan 

Permet de voir 
Fevolution des choses 
(outil de gestion) 
N'existait pas 

Decret Permet de faire ie bilan 

Moi / je 

La schematisation synthetique des discours de la DRH des mairies B 
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BILAN SOCIAL 

Document 
de travail 

Charge mc 

Outil d'analyse 
ou de gestion 

Permeide creer Inaqapte e represente pas 

COLLECTIVITE/ NOlJS 
Impose 

Loi Taille 
Gestion des 
ressources 
humaines 

Discours DRH de B1 
Discours DRH de B2 

«. Discours DRH de B3 

• Une evaluation mitigee du bilan social 

Le discours de la direction des ressources humaines se caracterise par une 

description relativement simplifiee du bilan social. Certains restent tres concis 

voire obscurs dans leur argumentation (B2). 

Nous pouvons donc remarquer la pauvrete de Faspect descriptif du bilan social, 

sur lequel peu de repondants se sont attardes. A 1'inverse, nous avons distingue 

une grande zone thematique dans le discours des interroges sur le bilan social, sur 

laquelle ils ont particuliercment insistc (B1 et B2). Cette zone evoque les motifs 
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pour lesquels ils n'avaient pas produit de bilan social. Leur argumentation est sur 

ce point spccialcmcnt dcvcloppcc. Ainsi, la justification imphcitc de la non 

fabrication d'un bilan social passc notamment par des arguments relatifs a son 

trop vaste contenu. Ainsi, la direction des ressources humaines des mairies B 
s'accorde a dire que le bilan social est inadapte a une collcctivite territoriale de 

taille moyenne de par son vaste contenu. Les arguments invoques tiennent du 

dcscquilibre du rapport quantite d'information / traitement de l'information. Le 

traitement de 1'information dont il est question fait reference a leur mode de 

gestion des ressources humaines. Etant donne le faible effectif de leur collectivite, 

et du mode de gestion qu'il implique, argument invoque en priorite, B1 avait 

souhaitc interrompre la production de son bilan social il y a quelques annees ; B2 

n'a jamais voulu lc produirc bien que le secretaire gcncral en ait eu 1 experience 

dans 1'exercice antcrieur de ses fonctions. Cest donc bien une question 

d'utilisation potenticllc qui est revelatcur de cette non publication du bilan social 

elle meme liee, dans deux cas sur trois, a une experience passee, donc a un «savoir 

pratique ».! 

Concernant les conditions de production, une seule personne les a cvoquccs 

spontanement (B2), personne qui aurait ete susceptible de le publier: le bilan 

social est alors synonyme de charge de travail; aucun autre participant n y a fait 

reference ce qui nous parait cohcrcnt puisqu ils se situent en amont dc la 

production du bilan. La represcntation est donc en partie liie a cclle du travail du 

sujet c'cst-a-dirc de sa fonction. 

Enfm, le champ politique nous semble tenir une place importante dans la 

rcpresentation professionnclle : le bilan decoulant d'unc obligation legale, il est 

veeu comme une forte contrainte institutionnelle (Bl) voire un ordre (B2). 

A Finverse des autres mairies, B3 ne considere pas le bilan social comme une 

contrainte, ou du moins comme une contrainte benefique pour la direction des 

ressources humaines. 

1 D. Jodelet. Folies et representations sociales, PUF, 1989. 

68 



212. L'organisation argiimentative des discours de la DRH des mairies A 

Le noyau organisateur des reprcsentations du bilan soeial de la direetion des 

ressotirces humaines des mairies A ; les classes - objets 

Classes - objets Ingredients Aspects 

Secretaire general A1 

Bilan social Bilan d'un exercice donne 
Recensement des donnees a 

caractere social lices au 

personnel communal 

Outil d'aide a la decision 

pour les annees 

ulterieures 
Contient des donnees de 
Vexercice ecoule 

Collcctivite/ Nous A ete mis en (Euvre 

depuis 9 ans par X. 

DRH: A2 
Bilan social Photographie d'une gestion 

du personnel a un moment 

donne 

Permet d'avoir des 

elements d'analvse et 

de perspective 

Coliectivite/ Nous Le faire chaque annee 

depuis 1988 

Direction financiere A2 
Bilan social Document qui recense 

Vensemble des donnees 
concernant Vaspect social 
du personnel 

S'inscrit dans la GRH 
Donne des indicateurs 
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Collectivite/ Nous /On Le faire depuis 
plusieurs annees 

Secretaire gal Adj A3 

Bilan social Document et statistiques Sert a la gestion 

rccensant des donnees a previsionnelle de la 

caractere social liees aux masse budgctaire 

agents de la commune 

Collectivite/ Notis Avoir etablit depuis 5 

ans des tabieaux de 
bord sur les RH. 

La schematisation synthetique des discours de la DRH des mairies B 
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BILAN SOCIAL 

Outil d'aide a 
la decision 

Elements 
d'analyse et 

de DcrsDcctivc -j Photographie 
^ d'une gestion 
X du personnel Donnees a 

caractere social, 
indicateurs 

Le faire chaque aniiee 

deptiis 1988 

S'inscrit dkns 

Faire depuis-5ans 
COLLECTIVITE/ NOUS 

G.R.H 
Personnel 
communal 

Tabieaux 
de bord 

Serventa 
Gestion 

budgetaire 

™ "-.»••••»" Discours DRH de A1 
Discours DRH et DF de A2 

• >• Discours DRH de A3 
• Discours communs a A 
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A cette question cfevocation. Fcnsemble des repondants a tout d'abord souhaite 

donner une defmition objective (ingrcdients) du bilan social. avant de mettre en 

avant son caractere utilitaire (aspects) pour le service du personnel. 

Le bilan social est donc reconnu pour etre un outil de prcvision ou de gestion 

s'intcgrant dans la politique des ressources humaines de chacune des mairies. 

Cette caractcrisation gestionnaire impiique de ieur part une bonne connaissance de 

la portce et de Vutilisation effective de ce document au sein de Forganisation dans 

laquelle ils evoluent, et semble se justifier par leurs statuts et leurs fonetions de 

decideurs d'unc part, par leur production discursive a travers 1'emploi massif du 

verbc «permettre » d'autrc part. Des lors, la conception du bilan social tclle 

qu'elle est ici dccrite tiendrait davantage au rdlc joue par les interroges dans 

Vanalysc du bilan qu'a leur formation initialc. esser.tiellement d'origine 

legislative. Pratique de la gestion des ressourees humaines et pratique du bilan 

social en tant qifinstrument de travail sembleraient articuler ici la representation 

professionnelle. 

L/organisation discursive de cet echantillon nous a permis de disccrner une zone 

thematiquc relative a une dcfinition plus ou moins fidele du bilan social, ainsi 

qu'une seconde zone, qui par le biais d'un mode de discours constatif1 s'inscrit 

dans la proprc experience professionnellc des repondants. Cette reference a la 

pratique a ete estimee par le degre d'engagement du locutcur vis-a-vis de ce qu'il 

cnoncc, et notamment par la presence systematiquc dans son discours, des 

pronoms personnels «nous / on ». 

Enfin, une troisieme zone thematique attrait a Forigine du bilan social: « Chez 

nous, il existe depuis 9 ans (Al) ; On va feter son di.xicmc annivcrsaire Fan 

prochain (A2)... ». Les deux dernieres zones sont d'ailleurs liccs entre elles par 

une fonction logique de causalite : Fanalyse argumentative des locuteurs revele en 

effet quc la production regulicrc du bilan social est le motif pour lequel lls le 

pergoivent comme un outil de gestion ; A Finverse pour les mstigateurs du bilan 

social (directeur du personnel A2 et sccrctairc gcncral adjoint A3), c'est leur 

rcprescntation du bilan social comme outil potentiel de gestion prcvisionnelle qui 

les a amenes a le produire. A Finstar des ces relations entre zones thematiques, 
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nous pensons pouvoir dire que la representation des porteurs du bilan a guide leur 

action et inversement, 1'action, c'est-a-dire la pratique du bilan social en tant 

qu'outil de travail oriente les representations professionnelles des autres locuteurs 

qui n'en sont pas a 1'origine (Cf Q11). 

Pour terminer, il nous semble que 1'existen.ce de la troisieme zone thematique 

relative a 1'origine du bilan social anterieure au decret corresponde a un besoin 

d'estime de soi (pour les instigateurs de A2 et A3), voire a un besoin de 

reconnaissance ou de valorisation d'une gestion dynamique des ressources 

humaines pour les autres. Cette zone s'apparente en effet a une voionte de 

maintenir, de procurer et de vehiculer une image active et entreprenante de soi ou 

de sa collectivite aupres du public. 

213. Le noyau organisateur des representations du bilan social des agents 

produeteurs du bilan social des mairies A et B : les classes - objets 

Mairies B1 et B3 

Classes - objets Ingredients Aspects 

Bilan social (Bl) Statistiques sur les employes Permet d'etudier 
comment lesgens 
travaillent. quels grades 
ils ont, quelle est la 
moyenne d'age 

Bilan social (B3) Cest un bilan sur tout ce 
qu'est une entreprise 
Cest un classement 

Fait ressortir plein d'infos 

Collectivite Employes (Bl) 
Entreprise (B3) 
Gens(Bl) 

1 Dans le mode constatif de discours, le locuteur se presente comme tcmoin decrivant ou 
eonstatant des faits. des cvenements ou des choses. 
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Schematisation synthetique des discours des agents de production du bilan 

social des mairies B 

BILAN SOCIAL 

ait ressortir Bilaii 
Classcnicnt 

Permet d'etudier 
Tnformations 

Statistiques 
Sur 

COLLECTIVITE 
Gens 

Sur 
Enlreprise 

Employes 

Discours du sujet de B1 
Discours du sujet de B3 

Nous pouvons voir a travers ces classes - objets, leurs ingredients et leurs aspects 

que la representation du bilan social des agents qui 1'ont produit dans les mairies 

B est fondee sur une dimension a la fois descriptive (ingredients) et utilitaire 

(aspects) du document. Pour les deux repondants. Fanalyse argumentative est 

fondce sur une fonction logique de causalite : Fenonce «le bilan social, c est des 

statistiques» peut etre apprehende comme la cause de «il permet d'etudier 

comment les gens travaillent, quel grade ils ont... », effet. De la meme fa?on, 

pour le sujet de B3, le bilan social fait ressortir «plein d"informations » de par son 

contenu (cause). Nous remarquerons que les aspects evoques a propos du bilan 

social sont pour les repondants tres generaux bien que le sujet de B1 etaye son 

argumentation en faveur de Futilite du bilan social par quelques exemples 

particuliers (moyenne d'age...). L'argumentation productive est a priori fondee 
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sur une caracterisation du bilan social en termes positifs : « il permet de... », mais 

nous devrons tenir compte des reponses obtenues a d'autres questionnements pour 

valider ou non cette remarque, dans la mesure ou le contenu de la question que 

nous analysons ici devoile un locuteur absent de son enonce (absence des 

pronoms personnels je et nous). Des lors, nous ne pouvons encore rien savoir de 

Vimplication et de Fattitude des locuteurs a 1'egard du bilan social du fait de ieur 

degre d'engagement nul vis-a-vis de ce qu'ils enoncent. La representation qu'ils 

manifestent du bilan social se fait essentiellement autour du document lui-meme . 

elle est purement descriptive : il s'agit de constats et de descriptions concretes 

dont nous supposons qu'ils sont rapportes a 1'experience pratique que les 

locuteurs ont pu avoir de ce document au cours de son processus de fabrication. 

Mairies A 

Oasses - objets Ingredients Aspects 

Redacteur A1 
Bilan social 

Notre service/ Nous 

Statistiques Periode de transition en 
vue d'une amelioration, 
d'un changement, d'une 
rectification... 

Notre objectif c'est de 
voir par rapport au bien-
etre du personnel, a la 
nature des taches 

Agent administratif A1 
Bilan social Statistiques 

Cest tout sur 1'absence, 
la formation, le personnel. 
et les naissances, les 
mariages, tout <?a 

Mouvements du personnel 

Agent administratif A1 
Bilan social 

Cest un bilan ; c'est le 
reflet de 1'annee ecoulee 
en terme d'effectif 
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Adjoint administratif A1 
Bilan social Ensemble des statistiques 

sur les arrets maladies, 
les accidents du travail; 
Cest aussi les mariages, 
les baptemes... 

Faire le point sur le 
fonctionnement de la 
mairie 

Redacteur principal A2 
Bilan social Aspect statistiquc Peut servir d'une base de 

comparaison 

Redacteur A3 
Bilan social Chiffres sur les effectifs 

Agent administratif A3 
Bilan social 

Nous 

Somme assez enorme de 
caleuls a preparer 
concernant la paie 

Vevoque pas beaucoup de 
choses pour Finstant 

Schematisation synthetique des discours des agents de production du bilan 

social des ntalries B 
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Reflet de 1'annee ecoulee 
BILAN SOCIAL 

Bilan Mariages... 

Chifires 
Base de 
comnaraison 

En terrnes 

Statistiques 
Somme 

enorme de 
; calculs MAIRIE 

Te poiiit 
sur / 

Fonctionnement Personnel, absences, 
formation, paie... 

Amelioration 

NOUS 
Objectif 

Bien-etre du personnel 

Discours des sujets de A1 
Discours du sujet de A2 
Discours des sujets de A.3 

>• Discours des sujets de Al et A2 
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• Une evocation simple et homogene du bilan soeial 

La mise en evidence des classes - objets ainsi que de la schematisation des 

productions discursives des agents qui ont participe a la production du bilan sociai 

dans les mairies A revele une representation professionnelle relativement 

simplifiee et homogene du bilan social, de par sa description restreinte et quasi -

systematique aux termes de «statistiques » (4 items) ou de «chiffres » (2 items). 

I/analyse argumentative des discours de cet echantillon met cn evidence le theme 

de la description en tant qu'organisateur de la representation du bilan social 

exprimee par les sujets. Cette representation se fait donc essentiellement autour 

du contenu du document, et, de fa<?on generale, (5 reponses sur 7), autour d une 

partie de ce document (les effectifs, les remunerations, Fabsenteisme..: en effet, 

dans les mairies A, la production du bilan social fait 1'objet d'une repartition entre 

agents selon leurs roles au sein de la mairie. Ce qui signifie qu'un agent ne va 

fabriquer que la partie du bilan social relatif a son activite principale. Ceci nous 

amcne a penser que la representation du bilan social est essentiellement liee a la 

pratique donc au travail des sujets vis-a-vis de celui-ci. 

D'autre part, le bilan social est aussi associe dans la mairie A1 aux mariages, 

baptemes et naissances. fait surprenant que nous expliquons par sa presentation 

conviviale en frn d'annee a Vensemble des membres du personnel en meme temps 

que les evenements familiaux. Dans cette mairie, la dimension sociale du bilan 

depasse le cadre strict de 1'unique gestion du personnel en integrant des moments 

personnalises de la vie des agents municipaux. 

Par ailleurs, seuls trois repondants se sont exprimes sur 1'objectif du bilan social 

de maniere spontanee : ce dernier permet «de faire le point sur le fonctionnement 

de la mairie » (Al) d'une part, il peut servir «de base de comparaison » (A2) 

d'autre part. Ce dernier argument invoque tient compte d'une approche globale du 

bilan social dans le raisonnement du locuteur du point de vue de son utilite 

externe, demontrant ainsi une connaissance approfondie et une implication du 

sujet repondant quant a 1'origine du decret de 1997. Ce savoir, evoque dans la 

seule mairie A2, s'explique selon nous par la cooperation du sujet repondant avec 

la direction fmanciere, informee des motifs du decret, dans Felaboration du dit 
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bilan ; cooperation qui faciliterait les echanges et la communication verbale autour 

d'un phenomene nouveau, L'organisation paritaire du travail relatif au bilan social 

serait selon nous a 1'origine de cet argument, d'habitude employee par la seule 

direction des ressources humaines. Cet argument devoile selon nous les premisses 

d'un phenomene communicationnel etablit entre la hierarchie et les agents 

municipaux qui serait autant un echange d"enonces et de circulation 

d'informations entre deux instances qu'un processus d'interaction et d'influence 

qui affecte la production discursive de notre repondant. L'utilite du bilan social 

comme base de comparaison revele ici une fonction de savoir de la representation 

commune a la hierarchie et a notre repondant qui permet a 1'acteur social 

d'acquerir des connaissances et de les integrer dans son fonctionnement cognitif 

Par ailleurs, le bilan social est pergu comme une periode de transition en vue 

«d'une amelioration, d'un changement... » (Redacteur Al). Cet objectif, implicite 

au bilan social, temoigne d'un. discours emprunte a la gestion des ressources 

humaines, car predictif. Le locuteur s'inclue d'ailleurs dans le contenu 

propositionnel de son enonce et y figure sous la forme du pronom personnel 

nous : «Notre objectif, c'est le bien-etre du personnel». Ce mode de presence 

caracterise un fort degre d'implication du locuteur dans son activite liee au bilan 

et s'explique par le fait qu'il en est 1'instigateur a la mairie A. Nous decouvrirons 

1'origine de cette representation favorable au bilan social dans la deuxieme partie 

de notre etude (Cf Q5), 

Enfm, le bilan social mevoque «pas grand chose » pour un des agents de la mairie 

A3 dans la mesure ou ce sujet ne participait pas a la constmction des precedents 

bilans sociaux: il est donc pergu comme une «somme enorme de calculs» a 

effectuer. Ici, la reprcsentation est derechef liee a la pratique donc a la notion de 

travail engendree par le nouveau decret. 

Ainsi, pour cet echantillon, la representation professionnelle est prioritairement 

descriptive par ce que liee a la pratique du locuteur 
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• La representation a la fois comme raisonnement et attitude 

Vanalvse de la structuration des discours de la direction du personnel des mairies 

A et B nous montre un raisonnement relativement bien structure. Cependant cette 

stracturation n'est pas du seul domaine du bilan social; elle nous parait davantage 

liee a la mise en discours de cette representation, et par-la meme a son articulation 

a d'autres representations, a celle de la representation de son travail, de la 

collectivite, du fonctionnement politique des collectivites territoriales en general. 

pour les mairies B. 

Alors que pour la direction des ressources humaines des mairies A, la 

representation professionnelle est liee a Fexperience, c'est-a-dire a la pratique 

qu'ils ont longuement acquise de 1'utilisation du bilan social. 

Mais la representation est aussi attitude : nous retrouvons dans notre corpus 

beaucoup d'appreciations et on peut dire que 1'impression d'ensemble qui s'en 

degage est une appreciation positive du bilan social en general en terme d'outil, 

mais une appreciation negative du bilan tel qu'il est impose, tant dans sa forme 

que dans son contenu (mairies B). Cette attitude se traduit a travers un 

comportement discursif de nature axiologique d'une part visant a porter un 

jugement sur un objet: le bilan social; et sur des faits : la loi; a travers un mode 

de comportement prescriptif d'autre part consistant a donner une opinion sur 

quelque chose a ne pas faire : uniformiser le bilan social a toutes les collectivites. 

Pour les locuteurs des mairies A, ce n'est pas tant une appreciation favorable au 

bilan, qu'une representation positive du mode de gestion etablit, que nous a 

devoile un comportement discursif de nature axiologique visant a valoriser la mise 

en place deja ancienne de ce bilan social. Les sujets, en jugeant et en qualifiant les 

elements de leur representation, mettent en oeuvre un processus cognitif 

correspondant au second niveau de representation explicite par Grize, Verges et 

Silem (1987) : la representation referentielle. 

A contrario, 1'analyse de la stracturation des discours des agents de production du 

bilan social des mairies A et B a la question 1 ne permet pas, dans 1'ensemble, de 

deceler de caractere attitudinal de la representation professionnelle. En effet les 

locuteurs se sont contentes de proceder a une description physique du bilan social, 
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voire a definir (en une sequence) son utilite, par 1'emploi d'un mode de diseours 

constatif par lequel le locuteur se presente comme un temoin decrivant 1'objet de 

representation. Ainsi, la representation professionnelle de ces agents rfest pas 

spontanement articulee a d'autres representations : elle est autonome, c'est-a-dire 

situee au niveau du bilan social lui-meme. La cognition est ici essentiellement 

descriptive et correspond au premier niveau de representation decrit par Grize, 

Vergeset Silem (1987) : «Le premier niveau est celui de la selection des 

informations que le sujet accumule dans sa pratique quotidienne; on parle alors 

d'une representation - image - mentale ». 

Nous pouvons, au vu de ces differences, afBrmer que le caractere autonome de la 

representation spontanee est davantage lie au statut des acteurs interroges qu'au 

type de mairie dans laquelle ils evoluent d'une part; que le niveau de 

representation auquel le locuteur accede est relatif a ses fonctions d'autre part. 

Ce qui est frappant dans les reponses a notre premiere question, c'est la presence 

de la fonction justificatrice des representations professionnelles de la DRH des 

mairies A et B. Alors que nous iVattendions qu'une reponse purement descriptive 

a notre question d'evocation, Fensemble des repondants des mairies A se sont 

justifies de leur representation du bilan en tant qu'outil de gestion et de prevision 

budgetaire par leur longue cxperience de travail autour de ce document. 

L'ensemble des locuteurs des mairies B, quant a eux, se sont justifies de la non -

production d'un bilan social avant que celui ci ne soit obligatoire et ont fait 

evoluer leur discours vers un renforcement de leur position a 1'egard de ce 

document (excepte B3). Des lors, nous pouvons analyser la production discursive 

de B1 et B2 comme une veritable logique argumentative relevant de la rhetorique. 

Discours et rhetorique semblent ici s'operer facilement puisque la raison d'etre du 

discours s'associe implicitement a celle d'une volonte d'affirmer un point de vue 

ou de confirmer une prise de position. Cest cette intention de eommunication qui 

donne sens aux reponses donnees a leurs discours Selon nous il s'agit d'une 
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«intentionnalite presente»' concernant la situation elle -meme, «ici et 

maintenant» : c'est a notre avis la presentation du corpus des mairies participant a 

1'enquete (des mairies A et des mairies B) en debut d'entretien qui a incite en 

partie ce type de reponses. 

22. Apports et limites du bilan social 

• La direction du personnel des mairies B 

L'analyse des entretiens individuels nous a permis de degager plusieurs categories 

thematiques de contenus en reponse a notre question ; ces resultats ont en effet ete 

analvses selon la methode d'analyse categorielle thematique que nous avons deja 

presentee au chapitre 2. 

Categorie 1 : themes relatifs au contenu du bilan social comme source 

d'information (Bl); de comparaison (B3) ; 

Categorie 2 : them.es relatifs au bilan social comme outil de gestion. (B1 

et B2); 

Categorie 3 : themes relatifs aux conditions materielles de travail. Cette 

categorie recouvrant des themes heterogenes. nous avons prefere la decomposer 

en trois sous-categories: 

• Sous categorie 3.1 : themes relatifs a la charge de travail (B1 ; B2); 

• Sous categorie 3.2 : themes relatifs aux moyens de production tels que 

l'informatique (Bl) et le manque de moyens humains (B1 et B2) ; 

• Sous categorie 3.3 : themes relatifs aux qualifications et a la formation 

des agents, en terme de production (B2) et d'exploitation (B1 et B3) ; 

Categorie 4 : them.es relatifs au fonctionnement global de la mairie (B1 et 

B2) et du secteur public (B2). 

1 Muechielli (A.), Les sciences de l 'information et de la communication, Hachctte livre, Paris, 
1995, 159 p. 
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Comme 011 le voit, seulement deux categories (1 et 2) font reference au bilan 

social en terme d'apport. Cet apport est conforme a la description que les 

repondants avaient donne du bilan social en reponse a Ql. Le biian social est alors 

considere comme une source dMnformation voire un outil de gestion, opinion qui 

se fonde en partie sur Fapport statistique du bilan social. La production discursive 

des individus concernant la contribution du bilan social reste cependant tres 

breve : pas plus d'une proposition. Le coeur du discours semble etre davantage 

oriente vers les limites du bilan soeial, dont la plupart des categories et des sous 

categories y faisant reference portent sur les differentes caracteristiques et 

composantes des cbangements lies a la production du bilan social (B1 et B2). 

Ainsi, ces limites sont a rechercher dans les conditions materielles de production : 

la production du bilan social impliquant d'une part une charge de travail au 

service du personnel, puisque dans la majorite des cas, aucun effectif 

supplementaire n'a ete attribue pour cette mission; le recensement des 

informations necessitant d'autre part 1'utilisation d'une base de donnees 

informatique pas toujours adaptee ni suffisamment complete; enfm une des 

limites de ce document est liee a ses difficultes d'exploitation et d'interpretation 

du fait d'un personnel pas assez qualifie ou forme a cette tache. Cette limite du 

bilan social a ete particulierement developpee par la direction des ressources 

humaines de la mairie B3 qui met en avant les facultes des agents de categorie C, 

a comprendre les elements du bilan social. Cette differenciation intellectuelle a 

1'egard de ces individus, devoile une preoccupation, a notre avis liee a la diffusion 

du document et a son exploitation limitee au service du personnel. 

La categorie 4 s'attache plus particulicremcnt au fonctionnement global de la 

mairie : nous retrouvons ici une argumentation deja formulee en reponse a Q1 : le 

bilan social n'est pas pergu comme un imperatif de gestion du fait de la taille de la 

collectivite et des relations privilegiees qu'elle induit entre les agents et le service 

du personnel. Cette opinion remet fortement en cause 1'aspect obligatoire du bilan 

social 

Enfm, le bilan sociai est essentiellement vecu comme une obligation legale, ce qui 

est revelateur d'une gestion centralisee emanant de 1'etat, entramant par- la meme 

un sentiment de frustration quant a 1'autonomie de gestion du service des 
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ressources humaines. 

D'une fagon ptus globale, les sujets se sont centres sur les limites inherentes au 

bilan social et particulierement sur les consequences que sa production implique 

tant au niveau du travail que sur un probleme d'ordre purement deontologique. 

* La direction du personnel des mairies A 

Categorie 1 : theme relatif a Vapport statistique (Al) du bilan social 

comme outil de gestion ; a 1'apport statistique national (A2 ; A3); 

Categorie 2 : themes relatifs aux limites d'analyse du bilan social (A) ; 

Categorie 3 : themes relatifs aux limites liees a la diffusion du bilan social 

(A! et A2). 

La categorie 1 attrait a 1'apport statistique du bilan social. Pour le secretaire 

gcneral de Al, 1'aspect statistique du bilan social permet aux elus d'orienter leur 

politique du personnel. L'emploi de ce verbe a connotation positive «permettre », 

traduit cette contribution du bilan social au fonctionnement de la gestion de la 

mairie. Le role central du bilan social dans la GRH de A1 est d'ailleurs renforce 

par 1'utilisation du verbe «orienter » qui «indique la direction a prendre ».! 

Le second point qui concerne 1'inscription du bilan social dans un cadre 

reglementaire, attrait a son interet sur le plan statistique national du fait de son 

uniformisation (A2, A3) qui va permettre aux differentes collectivites de se 

positionner entre elles. Nous voyons donc que 1'apport du nouveau bilan social 

(qui n'a pu etre evoque par le secretaire general de A1 puisque Ventretien s'est 

effectue avant que la mairie ne le produise) ne regarde pas les mairies A elles-

memes. En effet les repondants ne ressentent pas la necessite, a leur niveau, de 

refabriquer un nouveau bilan social qui irest pas adapte, ni dans sa forme, ni dans 

son fond, aux besoins de la GRH deja mise en place. Alors qu'ils sont tous 

reconnaissants aux textes de se preoccuper de la production du bilan social, qu'ils 

! Le petit Larousse, Dictiomiaire EncyclopeSquc, Larousse, 1997. 
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jugent etre un veritable outil de gestion (cf Ql), ils leur sont moins reconnaissants 

de ieur imposer une analyse par grades du bilan social (A2). Cette limite du bilan 

social est done liee a son contenu inexploitable au niveau de ia gestion de la 

coiiectivite habituee a produire des statistiques par services. « Sur ie plan iocai, 

les grades, ga n'a pas d'interet (DRH A2); Ce qui interesse ia coilectivite, c'est 

une anaiyse par services; Vanalvse par grades ne veut rien dire (Direction 

financiere A2) ». D'autre part, il apparait tres detaille, (excepte pour A3 dont 

Vancien bilan Vetait davantage): ie secretaire generai de A1 reste preoccupe par 

cet aspect: « Pourvu qu'on ne nous impose pas de produire une usine a gaz que 

nous n'uti!iserons pas ; il est trop detaiiie et donc inutilisable (direction fmanciere 

A2) ». 

Aussi, ce qui est mis en evidence dans cette iimite relative au fond du document, 

c'est la peur (Al) ou le constat (A2) d'une divergence entre deux logiques: une 

logique de statistiques nationales necessitant ia presence d'indicateurs communs 

repartis par grades, dans ia mesure ou un service ne regroupe pas necessairement 

les memes agents d'une collectivite a une autre, et une iogique de gestion des 

ressources humaines conduisant a une analyse par services. Cet apport statistique 

national dont Vobjet est de pouvoir comparer les bilans sociaux entre collectivites 

trouve cependant ses limites dans la pertinence de ces comparaisons et notamment 

ia taille des coiiectivites. D'autant pius que la comparaison de deux biians sociaux 

ne «veut rien dire d'une ville de meme taille a une autre (Direction financiere 

A2) » selon les types d'emploi. De plus, le caractere obligatoire d'une production 

uniforme du bilan implique pour les mairies A une reorganisation de leur mode 

de travail qui les confronte a un veritable changement de logique de production 

auquel ils ne sont pas insensibles (A2 et A3). 

Enfin, la derniere limite est a rechercher dans la diffusion du bilan : ie secretaire 

general de Al, qui se positionne par rapport a sa propre experience, evalue de 

fagon peu performante les modalites de diffbsion du biian aux membres du 

personnel: celui-ci trop epais et trop complet «n'intcresse pas dans toutes ses 

dimensions tous les agents ». Les limites du bilan social sont a rechercher dans 

ses conditions de diffusion, afm qu'il devienne un veritable «outil d'information 

pour les agents », rdle qu'il iVassume pas a ce jour de fagon satisfaisante. Pour les 
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locuteurs de A2, Vaspect excessivement detaille du bilan fait de lui un document 

tres epais qui rend impossible sa diffusion dans sa version integrale: «il est 

tellement epais qu'on ne peut pas le diffuser». Ce constat les a amenes a 

poursuivre la publication de Fancien bilan, a leurs yeux plus «lisible » et plus 

«parlant» grace notamment aux infogrammes, graphiques et camemberts y 

figurant. 

Comme on le voit la plupart des categories portent sur les differentes 

caracteristiques et composantes des changements mis en oeuvre dans 

Forganisation suite a la paration du decret, que ce changement porte sur le fond et 

la forme du bilan, sur ses effets externes ou internes a la gestion du personnel. 

• Les agents de production des mairies B 

Categorie 1 (apport) : theme relatif a Vevaluation de son travail par rapport au 

bilan social f B1 et B3); 

Categorie 2 (limites): themes relatifs aux conditions materielles de 

production (B1 et B3). 

A 1'issue de cette categorisation, nous pouvons comptabiliser une categorie en 

terme d'apport et une en terme de limites, communes a chacun des repondants. 

En terme d'apport, les sujets ont souhaite porte un jugement quant a leur travail. 

Celui-ci s'avere etre dans les deux cas tres constractif: il est « interessant » (Bl) ; 

« c'est un travail qui me plait » (B3). Les reponses des sujets a la question relative 

aux apports du bilan social est donc constituee de propositions evaluatives portant 

non pas sur le document lui-meme. mais sur la tache qu'il implique. I.'objet 

d'attitude! sur lequel les sujets ont porte leur evaluation est donc lie a leur travail 

engendre par le bilan social. Nous pouvons considerer cette evaluation fort 

positive, du fait de 1'emploi, de la part des locuteurs. de termes evaluatifs a 

signification commune se situant sur un registre favorable: « c'est bien, c'est 

1 « Les objets d attitude sont les objets sur lesquels porte une evaluation », Osgood. 1959 in Bardin 
(L.), op. cite. 
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interessant. .. », termes dont nous pouvons considerer, avee Osgood1. la 

signifieation eommune et stable pour 1'ensemble des gens. L'emploi de ces termes 

par les sujets nous autorise a evaluer sans ambiguite et de fagon positive 1'attitude 

des agents de B vis-a-vis du bilan social, et ceci en vertu du consensus semantique 

evoque plus haut. 

La deuxieme categorie attrait aux limites du bilan social et plus particulierement a 

ses conditions de production. Le sujet de B1 met en avant les diiTicultes 

rencontrees pour le rccensement des donnees non informatisees dont il met en 

cause la fiabilite du fait d'un comptage manuel. Cette limite evoquee par le sujet 

de B1 est selon nous liee a sa formation d'informaticien et a la representation qu'il 

a de cette discipline. 

Le repondant de B3, quant a lui invoque la charge de travail. Mais bien que la 

production du bilan social ait du ceder la place au travail quotidien, celle-ci n'est 

pas vecue comme une contrainte. Au contraire, ce travail supplementairc n'a pas 

permis au locuteur, pour des questions de temps, de peaufmer la presentation 

formelle du bilan social: « J'aurai aime faire des graphiques, mais on n'avait pas 

le temps ». Ainsi lorsque le locuteur evalue son travail relatif au bilan social il est 

satisfait. Mais ce sentiment positif, qui s'apparente au plaisir (Cf Ql), est nuance 

par une contrainte de temps liee a la charge de travail, et nous semble provoquer 

chez le sujet un etat de frustration reposant sur le sentiment qu'il a de ne pas avoir 

rempli son role ni atteint un certain niveau de performance. Selon nous ces limites 

du bilan social sont donc des limites liees a la fois a la satisfaction au travail et a 

1'emergence dans la production discursive d'un sentiment d'accomplissement. 

Elles proviendraient de Vevaluation par le sujet de son comportement et de ses 

resultats en fonction de la rcpresentation qu'il a de son role a jouer. Ce mecanisme 

d'auto-evaluation2 ferait alors partie du processus perceptuel des Hmites du bilan 

social. 

Dans un cas comme dans 1'autre, nous pouvons dire que les categories sont liees 

au champ du travail. 

1 Osgood, 1959 inBardin,(L.), op. cite. 

2 Pettersen (N.) et Jacob (R), Comprendre le comportement de 1'individu au travail, Editions 
Agence d'ARC, 1992, 119 p. 
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• Les agents de production des mairies A 

Categorie 1 (apport): themes relatifs au contenu du biian social comme 

source d'information pour les elus (Redacteur A1 ; A1 ; A3); 

Categorie 2 (apport) : themes relatifs a Pinteret du decret pour ies coiiectivites 

(A2); 

Categorie 3 (limites): themes reiatifs a la charge de travaii et aux conditions 

de produetion (agents et adjoints administratifs Al, A2 et A3). 

Un des apports qui ressort des productions discursives est relatif a l'interet du 

decret pour les collectivites territoriales et notamment la possibilite de se 

positionner entre elies sur la base de statistiques communes. Cette harmonisation 

evoquee par 1a mairie A2 est conforme a ia reponse obtenue a Q1 en reference a 

Vutilite du bilan social et tient compte davantage du domaine des ressources 

humaines que d'un positionnement personnel. 

La categorie 1, quant a eile, fait reference au contenu du bilan social comme 

source dMnformation a Fencontre des elus. Alors que pour les locuteurs de A3, cet 

apport est porteur d'un jugement favorable par 1'empioi d'un mode de discours 

axiologique «c'est bien pour voir ce qui se passe chez nous », le discours des 

repondants de Al est empreint d'une certaine trace de revendication. L'utilisation 

de leur part d'un mode prescriptif de discours traduit leur volonte de donner leur 

opinion sur le fonctionnement de la mairie et notamment de remedier a la 

distanciation, voire a l'indifference dont les elus font preuve a leur egard. Le bilan 

social est alors pergu comme le moyen d'informer les elus sur le travaii effectue 

par les differents membres du personnel au sein de la mairie, donc comme le 

moyen d'attirer sur eux leur attention. 11 nous semble que les raisons qui sous-

tendent cette evaluation positive du bilan social en terme d'attitude «c'est bien, 

c'est une bonne chose... » ne sont pas a rechercher, malgre les apparences du 

discours, dans le contenu du bilan social (qui d'ailleurs ne permet a personne 

d'evaluer les qualites intrinseques d'un agent dans son travail), mais dans ie 

dysfonctionnement communicationnel et relationnel inherent a cette mairie. Les 
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iocuteurs semblent faire preuve d'un scntiment de non - reconnaissance des 

autoritcs superieures a leur egard ; « Ils ne sont jamais la, iis ne se rendent pas 

compte du travail qu'on fait. . ». Ce besoin d'affiliation' implique selon nous 

1'attitude favorable de ces personnes pour le bilan social. Ce demier est alors 

ressenti comme le median necessaire a 1'accomplissement de ce besoin 

d'affiliation qui se manifeste par le desir d'entrer en contact avec les elus et d'etre 

reconnu par eux comme membres actifs de 1'organisation a part entiere. La 

representation du bilan social est ici congue comme une representation de soi ou 

de son groupe de travail, representation qui montre qu'une des finalites 

strategiques essentielles pour 1'acteur est la reconnaissance de son travaiL donc de 

son existence dans le svsteme professionnel, reconnaissance que les acteurs 

sociaux de A1 ne ressentent pas subjectivement. 

Du point de vue des limites du bilan social, 1'ensemble des locuteurs (excepte le 

porteur du bilan de Al) s'accorde a enoncer la charge de travail, le manque de 

temps et le manque de moyens materiels informatises. La production du bilan 

social est ici consideree comme un travail supplementaire et trop detaille 

necessitant une gestion du temps rigoureuse pour un resultat peu prometteur en 

terme de reconnaissance puisque les sujets de A1 estiment «qu'il va etre range 

dans un placard », le locuteur de B2 nous precise que la direction des ressources 

humaines continuera a produire Vancien modele de bilan et les repondants de A3 

n'ont pas d'idee particulierc de ce a quoi il va servir, nous le verrons plus tard. 

Les limites du bilan sont donc associees a la notion de pratique, et de 

reconnaissance de soi par la reconnaissance de son. travail. 

• Les dimensions de la representation 

Nous avons pu degager de 1'ensemble de ces categories un svsteme de plusieurs 

dimensions relatives aux apports et aux limites du bilan social vis-a-vis desquels 

les acteurs sociaux se sont engagcs. Malgre un certain nombre de points 

communs, les productions discursives obtenues en reponse a cette question 

1 Pettersen (N.) ct Jacob (R), op. cite. 

89 



doivent etrc analysees en fonction des lieux de determination dans lesquels les 

locuteurs puisent leurs representations : 

Mise en evidence des differences emtre DRH: 

D'un point de vue thematique Papport du bilan social est considere par notre 

cchantillon comme un outil utile a la gestion des ressources humaines ; mais alors 

que la DRH de B1 et B2 fonde son discours sur un apport theorique du bilan 

social (ce qu'i! doit leur apporter), la DRH de B3, notamment le secretaire 

general, et la DRH de A fondent leur argumentation sur Pexperience presente ou 

passce qu'ils ont acquise de Putilisation de lenr bilan social (ce qu'il apporte 

effectivement). Les uns fondent ainsi leur discours sur une logique de savoir -

cormaissance, les autres sur une logique de savoir - pratique. Mais ces derniers 

evoquent un aspect du bilan social depassant le strict apport interne : c'est Papport 

statistique national. 

Ainsi, selon qivils ont eu affaire ou non avec le bilan social, les locuteurs ont parle 

soit de Papport du bilan social en general, soit a un premier niveau de Papport de 

leur propre bilan, puis a un second niveau de Papport du nouveau bilan. Cest 

donc la pratique ancienne ou recente du bilan social qui determine le modele de 

reponse 

Les limites evoquees par la DRH de A et B sont relatives aux changements de 

travail qu'impliquc la production du nouveau bilan. Alors que les conditions 

materielles de travail insuffisantes sont invoquees comme limite au nouveau bilan 

par toutes les mairies B, elles ne seront mises en evidence dans les mairies A. que 

par les seules DRH participant activement a la production du bilan social: limites 

et rdle (et non pas statut) exerce autour du bilan sont ici lies pour donner sens a la 

reprcscntation. 

La seconde limite concerne Putilite du bilan social: c'est le rapport traitement 

d'informations / quantite d'informations qui est invoque par les DRH de B1 et 

B2 ; c'est le rapport traitement d'informations / qualite d'informations qui est 

invoque par B3 et A. Seules les personnes qui ont eu affaire a une analyse du bilan 

social ont donc parle des limites fondamentales du nouveau bilan dans la mesure 

ou ils avaient a leur acquis des elements de comparaison. La pratique guide, nous 
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guide, nous le voyons encore, le confenu des limites. 

Enfin, quel que soit le type de mairie, les limites du bilan social peuvent etre 

activees par les locuteurs en reference a leur ideologie politique : ici ce ne sont pas 

les qualites intrinseques du bilan qui sont remises en cause, mais le 

fonctionnement de la fonction publique territoriale qui minimise Fautonomie des 

acteurs. 

Mise en evidence des differences entre agents de production : 
Seuls les agents des mairies B se sont positionnes en termes favorables au regard 

des apports du bilan social. Ce qui est contraire a notre hypothese de depart dans 

laquelle nous considerions que celui - ci serait vecu comme une plus forte 

contrainte pour les sujets de B que pour les sujets de A, habitues a le produire. En 

fait, cette remarque est a nuancer par le faible effectif et les caracteristiques de 

notre echantillon : le premier, stagiaire, a vecu la production du bilan comme un 

travail temporaire, donc sa position d'acteur social provisoire n'est pas sans 

influence sur les caracteristiques de sa representation professionnelle ; le second a 

mis en avant sa personnaiite pour justifier de son enthousiasme a 1'egard de tout 

ce qui etait nouveau : personnalite dont i! nous faut tenir compte dans la relation 

pratique - representation. 

Les limites a Fegard du bilan social se concentrent autour du theme du travail et 

notamment des conditions materielles de production (manque de temps, de 

moyens humains et informatiques...). La charge de travail n'est curieusement 

citee que par les agents des mairies A et ceci pour les raisons explicitees plus 

haut. 

Pour cet echantillon, et de maniere generale, les limites reprochees au document 

legal sont objectives, c'est-a-dire fondees sur la constatation de faits reconnus et 

vecus par les acteurs dans la pratique de leur travail; alors que les apports sont 

aussi subjectifs c'est-a-dire voucs a une evaluation personnelle de leur travail et 

de leur environnement. Cest a ce stade du questionnaire, du moins pour cet 

echantillon, que nous pouvons souligner la trace d'un discours relevant du 

domaine socio-affectif, ou les sujets mettent en scene certains aspects du systeme 
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organisationnel comme ies relations de travail ou ia rcconnaissance hierarchique. 

aspects qui sont quasiment occultes par la direction des ressources humaines. 

23. L'utilite du bilan social dans le secteur privc 

• La direction des ressources humaines de B et A 

Pour Fensemble des mairies B, le bilan social dans les entreprises privees a une 

raison d'etre qu'elle n'a pas dans les collectivites publiques territoriales du fait 

d'un personnel beaucoup plus encadre legislativement (B1 ; B2) et d'un svsteme 

d'assurance qui informe la mairie sur les maladies et les absences, autant 

d'elements redondants que Fon retrouve dans un bilan social (B1). Pour la mairie 

B3, c'est toujours la taille de Fentreprise, a fortiori de la collectivite, qui justifie sa 

production. L'utilite du bilan social dans les entreprises privees est ainsi justifiee 

par son statut juridique, son fonctionnement ou ses caracteristiques particulieres 

comme la taille (>300 salaries). 

Les locuteurs des mairies A portent quant a eux une difference de nature 

economique entre les entreprises privees et les collectivites territoriales: les 

premieres ayant un interet porte sur le profit, les secondes sur Finteret general. 

Mais cette differenciation tend a se resserrer : « On a un interet qui se rapproche 

du prive; En terme d'objectif. le bilan social n'est pas fondamentalement 

different . .. ». En effet, les locuteurs relevcnt plusieurs points communs entre les 

deux entites du fait d'une politiquc du personnel de plus en plus tournee vers une 

gestion previsionnelle des effectifs et de Femploi de plus en plus rigoureuse, vers 

une gestion de mattrise des couts, de deploiement et de redeploiement. Des lors 

objectifs du prive et du public concourent ensemble dans la meme direction. 

Nous voyons comment, en repon.se a 1'utilite du biian social dans le prive, les 

loeuteurs ont spontanement procede a un mode de raisonnement fonde sur une 

comparaison svstematique entre secteur prive et secteur public. Ici, c'est la 

representation du fonctionnement des deux organisations qui justifie ou non la 

production d'un bilan social. Plus la differenciation entre prive/public est forte, 
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moins la fabrication du bilan social est justifiee (B) ; A contrario, plus les 

objcctifs entre entreprises privees et collectivites publiques coincident, plus la 

production du bilan social est valablc (A). 

Les reponses a cette question nous permettent d'apprehender deux logiques de 

gestion du personnel differentes qui concordent et semblent legltimer 

1'instauration d'un bilan social anterieur ou non a la loi. 

• Les agents de production des mairies B et des mairies A 

Contrairernent a la direction des ressources humaines des mairies A et B, Fidee 

que les sujets ayant participe a la production du bilan social se font de son utilite 

dans les entreprises privees est la meme quelque que soit le type de mairie. En 

effet, aucun repondant n'a su cmettre d'opinion particuliere a ce sujet, si ce n'est 

un avis neutre, voire flou qu'ils ont explique par le fait qu'ils n'ont jamais de leur 

vie travailles dans le prive. : «je ne sais pas, ga doit etre a peu pres pareil; je n'ai 

pas d'idee etc. » 

Nous voyons biert comment le contenu de connaissance relatif au fonctionnement 

des entreprises privees est lie a la place occupee par les acteurs au sein de leur 

organisation respective. 

24. Reactions au decret du 25 avril 1997 

L'objectif d'une telle question est de recueillir les differentes reactions 

provoquees par le decret du 25 avril 1997 et de permettre une mellleure 

comprehension de la representation professionnelle en les articulant aux corpus de 

reponses dcja analyses. 

Nous nous attacherons ainsi a mesurer les differences d'attitudes c'est-a-dire 

d'evaluations entre types d'agents et type de mairies face a Fobligation de 

production du bilan social. Selon Osgood1, Fattitude est une predisposition, 

5 Osgood, 1959 in Bardin,(L.), op. cite. 
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relativement stable et organisee a reagir sous forme d'opinions (niveau verbal) ou 

d'actes (niveau comportemental), vis-a-vis d'objets, idees, personnes, 

evenements, choses... de maniere orientee. Concernant les mairies A, ces 

opinions vont se manifester par des jugements de valeur. 

• La direction des ressources humaines des mairies B 

Le discours des responsables des ressources humaines des mairies B traduit une 

attitude negative voire desapprobative a Vegard du decret que Von peut reperer a 

travers deux champs : 1'une de nature social qui attrait a la surcharge de travail; 

1'autre de nature politique qui fait reference au concept de loi lui-meme. Ainsi 

pour la direction des ressources humaines des mairies B, le nouveau decret est a 

Vunanimitc synonyme de travail supplementaire ce qui semble manifester un 

sentiment de decouragement : « il m'a rendue mal a 1'aise ; j'ai ete un peu degue » 

(BI et B2). Cependant, cette contrainte a ete nuancee par la mairie B3 qui la 

considere comme une opportunite de faire evoluer la gestion du personnel: « Le 

decret arrive, c'est obligatoire ; s'il n'y avait pas eu le decret on ne Vaurait pas fait 

donc e'est bien ». Mais Vattitude a Vegard du decret peut etre encore plus hostile : 

c'est le cas de la mairie B2 qui s'est refusee a le produire, certes pour des raisons 

de temps et de moyens humains, mais aussi pour des motifs d'ordre politiques. 

Ainsi, le decret est ressenti comme un «dictat» qui ne laisse pas la possibilite aux 

collectivites de s"exprimer sur celui-ci. Cest ici Vabsence de concertation et 

Vimpossibilite de fonctionnement autonome qui amenc le locuteur a prononcer le 

terme de «centralisme etatique ». 

En d'autres termes, la direction des attitudes de la direction des ressources 

humaines des mairies B est globalement peu encourageante (meme si elle ne 

remet pas en cause les qualites intrinseques du bilan social). Elle est en partie liee 

aux conditions de travail, mais nous considererons avec Bergeron1, que Vattitude 

suivie du comportement desapprobateur du secretaire general de B2 vis-a-vis du 

decret trouve sa source dans des valeurs qui sont des crovances plus profondes et 

plus larges que ses attitudes, a savoir son ideologie politique. Selon nous, c'est sa 

1 Bergeron (J. L.), Les aspects humains de l 'organisation, Editions d'agence d*ARC, 1979, 236 p. 
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rcpresentation du fonctionnement etatique et legislatif avec lequel il est en 

desaccord qui a guide sa decision de ne pas produire de bilan social, bien que 

celui-ci soit devenu une obligation. Le secretaire gcneral et par extension la 

mairie B2 elle-meme, se positionnent ainsi en «retrait »! de la loi, ce qui les a 

conduit a refuser la mise en application du decret qui leur etait imposee par le 

ministere de la fonction publique, en raison de la non-reconnaissance qu'il 

accorde au dit decret. La regle. ici la contrainte formelle et coercitive que 

represente le decret, permet aux acteurs dont il est question dans la mairie B2, de 

desajuster leur comportement au sein de 1'institution publique. Cet auto-

ajustement est revelateur d'un besoin d'autonomie rendant si important pour 

Vacteur, (le secretaire general), Fabsence de contrainte exercee par 

Fenvironnement politique et legislatif sur ses comportements et notamment sur 

son mode de gestion. En suivant la pensee de Murray2, nous dirons que ce besoin 

d'autonomie a ete une force motivante au sein de Facteur considere qui lui a 

permis de guider son action. 

• La direction des ressources humaines des mairies A 

Le discours des responsables des ressources humaines des mairies A traduit une 

attitude differente a Fencontre du decret selon les mairies. 

Le caractere obligatoire du bilan social est considere comme une mesure positive 

par les locuteurs de A1 et A3 dans la mesure ou ii instaure un cadre formel du 

document a Fensemble des collectivites qui pourront alors se positionner entre 

elles, (ce n'est pas Favis de A2 pour qui ce positionnement est tout relatif Cf Q2). 

Sa production reguliere fondee sur des criteres homogenes favorisera ces 

rapprochements. La reaction favorable de ces deux mairies a ce decret est associee 

au souci du ministere de donner aux collectivites de nouveaux moyens de gestion 

venant ameliorer certaines imperfections relatives notamment aux modes de 

calculs (Al). Ce positionnement en faveur du decret semble lie a leur interet dans 

le passe pour ce type d'outil de gestion: « On a un outil, on a pas attendu les 

textes pour le mettre en aeuvre (SG Al); Nous on a deja un bilan des effectifs, un 

1 Sainsaulicu (R.), Sociologie de 1 'organisation et de I 'entreprise, Presses de la Fondation 
Nationale des Seienees politiques Dalloz, 1987, 390 p. 
2 Murrav cite par Pettersen (N.) el Jacob (R.), op. cite. 
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bilan de formation, des statistiques sur Fabsenteisme. . depuis 5 ans ». Interet1 qui, 

selon Pettersen et Jacob (1992), s'exprime a travers leur attitude positive a Pegard 

du decret, Cette position est cependant nuancee par Papprehension d'avoir atfaire 

a un document illisible ou inutilisable par la GKH : « J'espere qu'ils ne nous 

obligeront pas a produire des ratios alambiques qui ne serviront a rien (SG Al) ». 

L'attitude des acteurs de la mairie A2 est par contre beaucoup plus severe. Elle 

s'appuie sur differents aspects que nous allons reveler. Pour ia direction 

fmanciere, le nouveau bilan est un document fondamentalement different des 

precedents qui induit une charge de travail supplementaire : « Cest un tout autre 

bilan ; ga ete difficile car ga ete une masse de travail enorme avec un retour sur la 

collectivite faible ». Charge de travail et reconnaissance de la part des elus sont ici 

en relation disproportionnee induisant une attitude negative: « Cest vrai qifon 

est assez negatif avec ce document ». Nous pouvons percevoir dans ce discours 

les premisses d'un sentiment de decouragement dans lequel Pacteur ne pergoit pas 

que Penergie investie dans la production du nouveau bilan en vailte Peffort. Mais 

ce n'est pas tant une attitude negative a 1'egard du bilan social en general qui est 

vehiculee dans Penonce qu'une reaction d'opposition envers un decret: « On a 

pas la meme approche par rapport a notre bilan social que par rapport au rapport 

d'etat sur la collectivite » ; decret qui bouleverse toute une logique de production 

deja enracinee d'une part, qui ne repond pas aux besoins de reconnaissance du 

travail fourni par Pacteur d'autre part. 

Les discours obtenus de la part de la GRH de A2 sont encore plus radicaux et se 

rapprochent de celui du secretaire general de la mairie B3 par plusieurs aspects : 

le decret est en effet ressenti comme une mesure a charge «bureaucratique ». Des 

lors Pattitude desapprobatrice a Pegard du nouveau bilan social se fonde sur une 

representation negative du fonctionnement de la fonction publique territoriale qui 

oblige les mairies a se «soumettre a des mesures qui s'inscrivent dans un cadre qui 

est de plus en plus rigide et lourd a gerer». Le manque d'autonomie et de 

souplesse accordee aux collectivites territoriales dans leur gestion personnelle 

regit cette reaction viralente. Le bilan social tel qu'il est impose reflete pour ces 

acteurs la rigidite d'un systeme dysfonctionnel. Des lors, le bilan social est pergu 

1 « Les inlerets sonv des attitudes envers des activitcs qui n'ont trait qu au monde du travail.» 

96 



comme une veritable «obligation reglementaire » qui ne rend pas compte de son 

caractere dynamique : « le bilan social. ce n'est pas un catalogue de grades avec 

des chiffres a cote ». 

Cette obligation reglementaire est ici vecue comme une veritable contrainte que 

les mairies doivent subir depuis sa coneeption jusqu'a sa diffusion : les mairies 

AI et A2 ont du entreprendre les demarches elles-memes aupres du Centre de 

Gestion pour se procurer dans les delais le modele du bilan social qui s'etait rendu 

indisponible a la prefecture du fait d'un nombre de photocopies trop important. 

• Les agents de production des mairies B 

La reaction des agents ayant produits le bilan social dans les mairies B est positive 

(B3) ou neutre (Bl). Pour le sujet de Bl, la pubiication du decret, dont il ifavait 

d'ailleurs pas connaissance au jour de Pentretien, ne lui a pas procure de 

sentiment particulier, dans la mesure ou, en tant que stagiaire la production du 

bilan social est une mission comme une autre. Sa reaction vis-a-vis du decret est 

donc neutre bien qu'il qualifie son travail de «tres interessant». Son ignorance a 

propos du decret semble justifier 1'emploi du present dans sa production 

discursive, ainsi qu'une reponse en terme d'evaluation de son travail reposant sur 

un mode de production discursive axiologique. 

Le repondant de la mairie B3, quant a lui est globalement positif malgre le 

caractere obligatoire. Sa production tient compte de la notion de temps impliquee 

par la question elie-meme. L'obligation de production du bilan social n'est pas 

ressentie comme une contrainte puisque «c'etait une envie». Le decret est ici 

vecu comme une mesure positive, repondant aux besoins d'actualisation de soi1 

(Murray, 1938) du locuteur qui le pousse a apprendre et a accomplir sans cesse de 

nouvelles taches. 11 nous semble que cette reaction favorable au deeret est aussi 

liee a la representation de soi, du fait de 1'emploi du «je », pour la premiere fois 

dans son argumentation, appose a un verbe de sentiment personnel: «j'aime bien 

ce qui est nouveau ». La description de la personnalite est ici la raison invoquee 

par le sujet a 1'envie de produire un bilan social et l'on peut dire que la reaetion au 

decret est en partie liee a la representation de soi pour le sujet de B3. 

1 Murray, cite par Pettersen (N.) et Jaeob (R), op. cite. 
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• Les agents de production des mairies A 

La reaction des agents ayants produits le bilan social, par rapport au decret est 

differente selon les mairies. 

I/instigateur du bilan social de la mairie A1 se rejouit a 1'idee que ce document 

soit obligatoire, par ce qu'il estimait qu'il devait 1'etre d'une part, par ce que 

1'uniformisation des bilans va lui permettre de comparer ses resultats avec 

d'autres communes, enfm par ce que le bilan social represente un travail important 

supplementaire donc il «est normal que les autres communes le fassent, il n'y a 

pas de raisons. » Cette attitude en faveur du decret parait etre liee a un sentiment 

de satisfaction provenant de 1'aboutissement de buts souhaites anterieuremcnt par 

1'individu : le constat qui conduit a cette satisfaction tient a une correspondance 

entre une representation orientee du bilan social et un decret allant dans le meme 

sens. Cette satisfaction reposant sur une recompense extrinseque mediatec par le 

decret qui represente un evencment correspondant a ses attentes. 

Les autres acteurs de A1 ont avoue ne pas avoir eu connaissance de ce decret et 

n avoir qu'une vague idee du caractere obligatoire du nouveau bilan social. Leur 

ignorance permet de reveler une faille dans le fonctionnement de 1'information 

descendante qui est aecentuee par la presence dans le discours de marques de 

pouvoir. Celles-ci se font par 1'analvse des sujets et des anaphores : « on ne nous a 

rien dit... , on est vaguement au courant... » et permettent d'annoncer un theme 

possible dans le discours relevant de 1'ideologie des acteurs : celui de la 

denonciation du pouvoir, de 1'autorite et de la domination au sein de 

Vorganisation. II nous incombera de confirmer ce theme dans 1'articulation que 

nous effectuerons au cours de notre recherche entre les productions discursives 

des differentes reponses. Ceci dit, les sujets interroges ayant pris connaissance de 

1 existence du decret, nous ont revele une reaction assez encourageante a 1'eyard 

du nouveau bilan, grace a la prise de conscience qu'il devrait impliquer pour les 

elus, mais nuancee par la charge de travail et les moyens limites en teraie de 

logiciels informatiques. 

La reaction du redacteur principal de A2, quant a elle, rend compte d'une attitude 

1 Pettersen (N.) et Jacob (R.), op. cite. 

98 



negative q^i a pris germe dans le processus de distribution du nouveau bilan: 

aucun exemplaire n'etant disponible a la prefecture, la mairie a du se procurer 

elle-meme la disquette du modele du bilan au Centre de Gestion deux mois avant 

sa presentation au CTP. Cet argument montre la preoccupation de cette personne a 

planifier et a organiser son travail dans le souci de respecter les delais imposes. La 

seconde raison justifiant sa reaction provient de la difference de contenus entre 

ancien et nouveau bilan. En effet, le decret demande une recherche des qualites 

des agents par grades, alors que 1'ancien bilan avait prefere une presentation par 

services. Des lors, le programme informatique mis en place depuis plusieurs 

annees etait devenu inoperationnel entramant la reorganisation du systeme 

informatique. Ainsi, la reaction de ce sujet est entierement liee aux nouvelles 

organisations et methodes de travail, donc a la pratique, suscitees par la 

production d'un bilan social tres different des precedents, tant dans sa forme que 

dans son contenu. Argument qui n'a d'ailleurs pas ete evoque par les repondants 

de A1 dans la mesure ou, au jour de 1'entretien, sa fabrication n'avait pas debute. 

Les attitudes des agents administratifs de la mairie A.3 varient en fonction du role 

qu'ils ont eu a jouer dans la production des bilans sociaux anterieurs. Ainsi celui 

qui etait charge de produire le bilan de formation les annees precedentes a vu sa 

charge de travail diminuee du fait d'une baisse quantitative des informations 

relatives a la formation dans le nouveau document: « le ndtre etait beaucoup plus 

pointu, donc $a nous a alleges». Pour le second repondant, qui n'avait pas 

connaissance du caractere obligatoire du bilan social, et nouvellement arrive dans 

la mairie, celui-ci est vecu comme «un travail a rendre » faisant partie integrante 

de ses fonctions : ici, c'est donc la reprcscntation de son rdle au sein de la mairie 

qui justifie une attitude denuee de coercition pour le sujet. II estime ainsi que son 

role de production du bilan social s'integre a l'ensemble des conduites normales 

requises par son statut social. Le rdle fonctionnel1 de notre rcpondant est ici 

parfaitement assume devoilant de sa part un fort degre de consensus positionnel 

implicite au sein de la mairie. 

Maisonneuve (J.), Introduction a lapsychosociologie, paris, PUF. 1973, 323 p. 
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Bien que les reactions des DRH ne paraissent pas homogenes d'un type de mairie 

a 1'autre, elles peuvent se ressembler au moins sur un point: ee n'est pas tant le 

document qui est porteur d'une attitude negative ou reservee, mais bien le decret 

lui-meme. Ainsi, mis a part le champ de nature socia! lie a la charge de travail, 

c'est aussi un champ de nature ideologieo - politique qui est mis en avant pour 

argumenter les reponses relatives a Q4 : les reactions vis-a-vis du decret sont en 

effet ponderees et amplifiees par rapport a 1'idcologie politique de chaque 

repondant. 

Les reactions des agents de production vis-a-vis du decret peuvent etre 

encourageantes (A ou B), ou plutot pessimistes (A), mais nous ne pouvons dire 

que ce soit le type de mairie (A ou B) qui permette d'expliquer ces tendances. En 

effet, il nous semble que les reactions des repondants sont en partie liees a la 

representation qu'ils ont de leur role au niveau institutionnel d'une part, 

(acceptation ou pas de son rdle fonctionnel); au niveau interaetionnel d'autre 

part: le decret peut etre porteur de reactions de deception si le nouveau bilan 

social est pergu comme un document s'integrant dans un processus amplifiant le 

dysfonctionnement des relations dyadiques. L'attente de role1 de la part des 

acteurs sociaux envers leurs superieurs hierarchiques est ici un facteur interessant 

dont il nous faut tenir compte dans 1'analvse des reactions de notre echantillon. 

De fagon generale, les reactions concernent les methodes et la charge de travail 

(A), et/ou Finteret porte a ce nouveau travail (B). Cest la pratique ancienne ou 

non du bilan social qui invite les repondants a reagir selon ces deux modalites. 

» r 2 25. La representation professionnelle du bilan social est-elle organisee ? 

Nous avons tente d'explorer, par 1'intermediaire d'un graphe, la maniere dont les 

sujets associent des items lexicaux dont nous avons pu montrer dans des 

1 L attcntc de rdlc est unc sortc d'anticipation des conduites en fonction des positions respectives 
et de la situation. Ici, le «supericur hicrarchiquc » ne rcpond pas a 1'attente du subordonnc en 
fonction d'une rcprcscntation. : Maisonncuvc (J.), 1973, op. cite. 
2 Cette mcthode de 1'analyse de rorganisation discursive a ete cmprunicc a Grize (J. B.), Vergds 
(P.), Silem (A.), dans le cadre de leur etude sur les reprcscntations economiqucs des nouvcllcs 
technologies, et issue de leur ouvrage Les salariesface aux nouvelles technologies, Editions du 
CNRS, Paris, 1987. 
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experiences et des questionnaires tests anterieurs qu'ils font partie du vocabulaire 

couramment utili.se par des directeurs du personnel. Pour cela, nous avons elabore 

un questionnaire (Q5) sur la maniere dont le sujet organise la representation du 

bilan social. Nous avons ainsi propose sous forme de graphe 14 items disposes en 

cercle et nous avons demandc aux sujets de relier par des traits ceux qu'ils 

estiment etre en relation et d'expliquer les relations qu'ils ont pu faire entre ces 

mots. L/analvse de similitude permet de visualiser par un graphe synthetique les 

liaisons les plus frequentes qui devraient faire apparaitre «la stracture cognitive de 

la representation par la mise en evidence de zones et de polarites et par la 

centralite de certains termes»1. II nous incombera de comparer 1'organisation 

cognitive ainsi degagee et les discours qui Vaccompagnent avec les productions 

verbales obtenues dans les questions precedentes (QL Q2, Q3, Q4). 

• L*organisation des representations du bilan social de la direction des 

ressources humaines des mairies B (5 sujets interroges) 

Outil de communication Source de dialogue 

/ 
X 

Source d'information / Elus 
/ x 

/ 
/ ^ x (ontrole | 

Chiffres ' Outil de gestion 

/ Z \ 
Contrainte institutionneile Bilan social # / \ 

Syndieats Prevlsion 

Charge de travail Service du personnel 

1 Grize (J. B,), Vcrges (P.), Silem (A.), op. cite. 
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Nombre de sujets ayant relie deux mots 
1 sujet . — — — 3 sujets 

- 2 sujets • •• • • ••«•• 5 sujets 

Figure 1: Relatiom entre mots 

Graphe d'ensemble 

Dans ce graphe, bilan social apparalt element organisateur dans la mesure ou il 

correspond au terme le plus relie a d'autres items. Nous pouvons ainsi voir par 

1'analyse de similitude un graphe en etoile ou la moitie des mots est reliee a bilan 

social. Cest donc bien le terme de bilan social qui structure la representation. En 

effet, les discours mettent en evidencc que le graphe global resulte en fait de 

1'agregation de trois sous - graphes correspondant a trois domaines distincts et 

souvent independants dans les reponses des sujets. Pour tenir compte de ce 

phenomene, nous avons rajoute aux relations dessinees par les sujets les relations 

qu'il ont eux-memes ajoutes dans leurs commentaires. Par exemple s'il dessine 

deux relations du type Bilan social • Controlc 

~ ~~ Elus 

et qu'il explique la seconde comme signifiant «le bilan social est un outil de 

controle pour les elus », alors nous dessinerons la relation Bilan social • 

Contrdle ^ Elus, qui nous semble etre explicite dans le commentaire. 

Nous noterons en remarque que la relation Bilan social Elus est 

implicite dans notre relation ainsi dessinee. 

En premier lieu le bilan social est pour tous les repondants une source 

d'informations, c'est-a-dire de donnees chiffrees. L'association bilan social/source 

d'information/chiffres (en haut et a gauche du graphe) fait selon nous appel a une 

logique de rapprochement scmantique car les sujets expriment une equivalence 

semantique entre informations et chiffres. 

Dans le deuxieme sous graphe (zone droite du graphe), le bilan social est porteur 

d'effets sur la mairie : il est source de dialogue, outil de gestion et de contrdle 

pour les elus dont le role est ici tres fortement mis en cvidence. Mais il est aussi 
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outil de gestion pour les syndicats des mairies fortement syndicalisees. Le mode 

de raisonnement qui sous-tend ces relations nous semble fonde sur une logique de 

savoirs constitues: le biian social etant recemment voire pas du tout produit dans 

les mairies B, ses effets n'ont pu etre qu'en partie mesures par la direction des 

ressources humaines lors de sa presentation au Comite Technique Paritaire. Or 

cette reunion, nous le verrons plus tard, a laisse un sentiment de deception aux 

repondants (B1 et B3) qui soulignent le manque d'interet et d'implication des elus 

a 1'egard de ce document. Des lors, la relation outil de gestion/clus parait caduque 

compte tenu de la realite et davantage fondee sur un savoir constitue des 

interviewes qui semblent dans ce sous - graphe exprimer une defmition purement 

objective du bilan social. Les principes de ces associations peuvent alors etre 

apprehendes moins pour leur capacite a referer qu'a signifier. Principes qui 

paraissent renforces par 1'utilisation systematique d'un mode de discours 

prescriptif du type : « le bilan social devrait etre un outil de gestion... ». 

Enfm, le bilan social a un impact tres marque sur le travail, c'est-a-dire sur la 

pratique des salaries du service du personnel qui a la responsabilite de le 

produire ; impact qui se traduit par une charge de travail liee a la publication du 

decret. La position centrale de la charge de travail dans ce troisieme sous - graphe 

nous semble parfaitement coherente avec les discours spontanes recueillis en Q I 

et Q2, et nous pensons pouvoir dire qu'elle en est le noyau central de la 

representation professionnelle, par ce qu'unanime et prioritairement dessinee. La 

logique d'association est ici la reference a rexperience professionnelle de sorte 

que les sujets ont un propos relevant d'un mode de discours constatif (B1 et B3) 

ou axiologique1 (B2). 

* L/organisation des representations du bilan sociai de la direction des 

ressources humaines des mairies A (Sommation de 4 graphes) 

1 Dans le mode axiologique de discours, le iocuteur porte un jugement sur des faits, des 
evenements ou des choses. 
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Outil de gestion 

Prevision Contrdle 
• 

• 

Service du personnel 

^ / \ \ 

/ I  \  \  
/  I  \  \  

/ Charge de travail \ \ Syndicats 

/ / \ \ / 
/ / Source d'information ^ ; 

/ / Source de dialogue 

/ / 
f ^ : Elus 

// 
/ y Outil de commumcation 

Bilan social 

^ Contrainte institutionnelle 
* 
* 
* 
* 

Nouvelle organisation du travail 

Nombre de suiets ayant relie deux mots 
1 sujet , — 3 sujets 

2 suj ets 4 sujets 

Figure 4 : Relations entremots 

Graphe d'ensemble 

Le graphe de la figure 4 semble s'articuler autour de quatre pdles organisateurs : 

bilan social, outil de gestion, service du personnel et source de dialogue qui sont 

respectivement relies 21, 13, 12 et 12 fois aux autres items revelant une 

representation professionnellc a la fois riche et complexc. Spontanement (Cf Ql) 
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les relations Bilan social - Outil de gestion et Bilan social - source dlnformation 

sont systematiquement dans le champ de la representation professionnelle, 

contrairement a source de dialogue qui a rarement ete explicite dans les discours 

antcrieurs. Les locuteurs se sont en effet empares de cet item pour orgamser leur 

representation 

La relation entre les quatre pdles organisateurs se fait autour de 1 item «service du 

personnel» qui semble etre la plaque tournante de la representation: en effet 

chacun des quatre mots pre - cites est en relation avec les autres par 

Vintermediaire du service du personnel: voir les traits— — Cet item nous 

semble etre qualitativement le noyau central organisant les elements moins 

centraux de la representation professionnelle. (L'analyse de discours tenu par les 

repondants a cette question nous permet de preciser et de resserrer la notion de 

service du personnel a la seule direction du personncl, c est-a-dire aux locuteurs 

eux - memes, du moins dans les associations dont il est ici question). La centralite 

de cet item devoile le poids de la representation du rdle des sujets dans leur 

representation professionnelle. Ainsi, le bilan social est-il considere pour la GRH 

comme un outil de gestion, et, si cette condition est remplie de prevision (encore 

faudrait-il dire de prospective (3 repondants sur 4) nous ont rectifies sur ce point) , 

comme une source de dialogue entre la DRH, les elus et les syndicats dans les 

mairies ou ceux - ci sont actifs (A2) d'une part. entre les membres du service du 

personnel d'autre part lorsque la collaboration entre DRH et agents est etroite , 

enfm comme une source d'information pour la DRH qui va 1'utiliser comme outil 

de gestion et le presenter aux elus aiin de debattre des mesures qui lui sont 

consequentes. 
Trois repondants sur quatre ont relie charge de travail et bilan social ce qui 

infirme notre hypothese initiale selon laquelle, le decret impliquerait davantage de 

travail supplementaire aux mairies B, non habituees a le produire, qu aux mairies 

A. En fait, le bilan social est bien source de travail supplementaire pour le service 

du personnel aux yeux des locuteurs (excepte aux yeux de A1 pour qui ie bilan 

social est un travail que les acteurs doivent effectuer comme un autre): d une part 

par ce que la DRH de ces mairies participe activement a la production des bilans 

sociaux ; d'autre part par ce que la configuration du nouveau bilan est tellement 
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differente des leurs qu'elle a necessite un changemcnt dans Vorganisation et les 

processus de travail qui a ete lourd a gerer. Cette association revele une evaluation 

negative a propos du nouveau bilan que nous avons deja explique dans les 

reponses aux questions anterieures (A2). 

De fagon generale, les associations des items entre eux sont fondees sur une 

logique faisant appel a Fexperience professionnelle : les sujets se referent a leur 

experience pratique liee au bilan social pour structurer leur representation 

professionnelle, et ce par 1'utilisation d'un mode de discours constatif visant a 

decrire 1'utilisation, a Paide d'exemples, qui est effectivement faite du bilan dans 

leur mairie. 

• L'organisation des representations du bilan soeial des agents Payant 

produit dans les mairies B (2 sujets interroges) 

Nouvelle organisation du travail 

Sonrce d'information ^ 

Bilan social 

* Elus 

Service dti personnel 

Contrdle 

Chiffres 

Nombre de sujets ayant relie deux mots 
. . — . — Sujet de B1 

— , — , , Sujet de B2 

Figure 2 : Relations entre mots 

Graphe d'ensemble 
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La premiere remarque a formuler est que nous ne pouvons generaliser 

1'interpretation de Forganisation des representations du bilan social de cet 

echantillon. du fait de notre effectif particulierement reduit. 

Le graphe de la figure 2 nous permet d'observer la centralite de la notion de biian 

social reliee a quatre items et notamment a «source d'information » : pour chacun 

des sujets, le bilan social est une source d'information, dans la mesure ou il est 

constitue de chiffres. 1/association bilan social/source d'information/chiffres 

operee par les 2 sujets repose seion les commentaires des locuteurs sur une 

logique d'equivalence semantique liee a la description du bilan social : c'est 

pourquoi, nous semble -1 - il, cette relation est commune aux deux individus. 

Mais le bilan social est egalement aux yeux du stagiaire de la mairie Bl, un outil 

de contrdle sur les chiffres pour les elus. Selon lui, les elus ont a leur disposition 

un certain nombre de chiffres informatifs leur permettant de contrdler ou d'avoir 

un regard precis sur le nombre d'absences selon les services, exemple choisi par le 

repondant lui-meme. Ce raisonnement est sans doute davantage fonde sur la 

representation du sujet du fonctionnement de la mairie et du rdle exerce par ies 

elus au sein de celle-ci, que de sa representation en terme d'uti!isation du bilan 

social: tout d'abord, nous ne disposons d'aucun element dans Fensemble de son 

discours nous permettant de deceler si son mode de connaissance repose sur une 

logique faisant appel a son experience de stagiaire; ensuite le locuteur avouera 

plus tard ne pas savoir a quoi et a qui peut servir le bilan social. Ainsi, le noyau 

organisateur (Fitem «contrdle », relie a trois autres mots) qui apparatt dans le 

sous graphe (zone rouge et noire) de la figure 2 ne structure pas la representation 

professionnelle du sujet de B1 autant qifil parait. En effet, si on compare ce 

resultat aux questions precedentes, on s'aper<;oit que la notion de contrdle est 

entierement absente de son discours. En fait, Fappropriation de ces termes 

(controle, elus, chiffres) par le sujet a revele Fexistence d'un raisonnement et 

d'une argumentation potentiels, jusqirici non exprimes spontanement faisant 

reference a un jugement personnel. 

Le second sous - graphe (zone rouge et noire) dessine par le repondant de B3 fait 

apparaitre une stracture cognitive de la representation professionnelle compatible 

avec les productions verbales des questions precedentes. Le bilan social est a la 
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charge du service du personnel et notamment du repondant qui a du organiser son 

travail afin de le produire. Ici, le bilan social apparait element organisateur. Nous 

pouvons lire ce sous - graphe comme la svnthese des argumentations faites dans 

les questions Ql, Q2 et Q4. La nouvelle organisation du travail engendree par la 

production du bilan social n'est pas porteuse d'inconvenients puisqu'elle n'est 

reliee a aucun item de signification negative. L'organisation de ce sous - graphe 

s'articule ainsi autour de deux logiques: la premiere fait appel a une logique 

descriptive du bilan social; celui-ci est decrit par Vemploi des termes « source 

d'information»et «chiffres». La seconde logique d'association (bilan 

social/service du personnel et bilan social/nouvelle organisation du travail) fondee 

sur 1'experience donc sur la pratique professioniielle du sujet renvoie a Fimpact, 

ici ressenti de fagon positive, du decret sur le travail du salarie. 

• L'orgaiii$ation des representations du bilan social des agents Vayant 

produit dans les mairies A (7 sujets interroges) 

service du personnel chiffres 

source d'information 

charge de travail 

bilan social 
x X 

source de dialogue 

contrdle 

outil de gestion 

tius prevision 
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Nombre de sujets ayant relie deux mots 
2 sujets 

3 sujets 

5 sujets 

7 sujets 

Figure 2 ; Relations entre mots 

Graphe dont les relations ont ete dessinies au moins ieux fois 

Deux poles semblent organiser le graphe de la figure 3 : Bilan social et Elus qui 

occupent dans la reponse des salaries une place preponderante. Si Fon examine en 

effet la frequence des liaisons de ces deux items avec les autres items dans les 

reponses. on remarque qu'ils arrivcnt au premier et deuxieme rang ; ils sont 

respectivement relies 22 et 19 fois aux autres items. 

La relation entre ces deux termes est essentiellement liee a trois autres items 

(source d'information, outil de gestion et controle). Le bilan social est d'abord 

unanimement pergu comme une source d'information, c'est-a-dire comme des 

donnees chiffrees pour les elus mais rarement pour le service du personnel 

(seulement 2 relations), ce qui permet d'une part de reveler une utilisation 

prioritairement destinee a la hierarchie, d'autre part un sentiment d'inutilite voire 

probablement un manque de motivation fonde sur 1'interpretation que les acteurs 

ont de 1'interet de leur travail. Les relations faites par les agents autour du mot 

«service du personnel» temoignent de cette evaluation negative de par la forte 

association avec 1'item «charge de travail» et de la faible association avec les 

items «source de dialogue/elus/service du personnel». En effet seulement deux 

personnes ont relie «bilan social » a «source de dialogue » entre les «elus » et les 

membres du «service du personnel » : 1'instigateur du bilan de A1 et le redacteur 

principal de A2 qui entretiennent tous deux des relations etroites avec la 

hierarchie. Ces associations nous permettent d'acceder a une lecture des 

representations professionnelles fondee sur le circuit des relations 

interpersonnelles entre le haut et le bas de la hierarchie, c'est-a-dire sur la notion 
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de systeme social des relations de pouvoir dans 1'organisation.1 (Nous y 

reviendrons plus tard). 

Le bilan social est egalement relie a «outil de gestion » donc de «controle » pour 

les «elus ». Cette association qui peut nous paraitre evidente au regard des statuts 

des elus, reste a nos yeux troublante, dans la mesure ou aucun sujet n a pu 

argumenter a 1'aide d'exemples ou de faits concrets ces relations ainsi dessinees. 

Le bilan social est en fait un pretexte dont les acteurs se saisissent pour denoncer 

(Al) les rapports entre hierarchie et agents administratifs dont ils sont victimes (ce 

qu'on fait 93 ne les interesse pas; il n'y a que la gestion des couts qui les 

interesse...) ou pour defrnir, (A3), les roles de chacun (1 analyse. ga ne nous 

concerne pas, $a doit etre un outii de gestion pour eux je pense. ). La 

representation professionnelle est ici liee a la representation que les sujets ont de 

1'environnement qui les entoure, et notamment du rdle exerce par leurs superieurs. 

Cette representation se fonde sur une logique d'experience professionnelle. 

Le double noyau organisateur semble structurer la representation du bilan social, 

au moins pour les acteurs de A1, puisque la comparaison des reponses obtenues 

avec les resultats des questions precedentes presente beaucoup de similitudes. 

Neanmoins. et de fagon generale, nous pouvons affirmer que la charge de travail 

occupe une place primordiale dans la stracture cognitive de la representation 

puisque spontanement evoquee par la quasi — totalite des repondants dans les 

discours anterieurs et prioritairement dessinee dans ce graphe. 

Quel que solt Vechantillon et le type de mairie interrogee, la structure de la 

representation professionnelle prcsente certaines associations identiques, 

notamment lorsque la relation joignant bilan social a un autre item est de nature a 

decrire le bilan social. Cependant, et bien que la representation professionnelle de 

chacun des locuteurs soit constituee d'un ensemble d informations objectives a 

propos du bilan social (chiffres, source dlnformation), nous ne pouvons conclure 

1 II s'agit d'un ensemble d intcractions. ou de rapports entrc acteurs, rcproduitcs au point d ctablir 
des rapports collectifs durables qui mcdiatiscnt et parfois transformcnt les effets prcvus par la rcglc 
issue dc Vorganisation formcllc. Sainsaulieu (R.), op. cite. 
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a 1'existence d'une representation homogene du bilan social. D'une part parce que 

les relations communes a chaque echantillon constituent des elements 

peripheriques de la representation; d'autre part, par ce que ces elements 

peripheriques s'organisent autour de plusieurs noyaux centraux, differencies par 

les populations etudiees. 

Hormis le terme de bilan social qui structure de maniere evidente la representation 

professionnelle, 1'analyse de similitude nous a permis de degager 3 (voire 4) 

noyaux centrau.x dont les dimensions varient d'un groupe etudie a 1'autre. Pour les 

directions des ressources humaines, les noyaux centraux ont une dimension 

fonctionnelle1 ou «utilitaire » ; sont alors privilegiees dans la representation et en 

constituant le noyau central les elements les plus importants pour la gestion des 

ressources humaines (DRH, Outil de gestion, Source de dialogue). Nous noterons 

toutefois que la centralite de ces elements depend des connaissances et/ ou de la 

pratique acquises par les acteurs soeiaux dans le cadre de leur fonction. 

D"autre part, la contrainte institutionnelle est egalement un element central de la 

representation professionnelle, mais a des degres divers selon Pideologie 

politique ou institutionnelle et le degre d'autonomie auquel les locuteurs 

aspirent 

A 1'inversc, le noyau central de la representation professionnelle des agents de 

production comporte une dimension normative1 ou interviennent directement des 

dimensions socio - affectives ou ideologiques Cest notamment la 

representation du fonctionnement de la communication descendante, la 

representation ideologique de son propre role, et la representation socio-affective 

de Vattente de rdle des superieurs hierarchiqucs qui determinent cette organisation 

de la representation. La charge de travail qui est en relation avec les noyaux 

centraux de la mairie A n'a pas ete evoquee par les agents des mairies B, a cause 

du statut de l'un d'entre eu.x d'une part, de la personnalite de 1'autre d'autre part. 

1 Abric (J. C.), L'organisaiion inleme des reprcscniations sociales : systeme central et systemc 
peripherique, in. Guimelli (C.), op. cite.. 
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A 1 Issue de Panaiyse des questions 1 a 5, on peut dire que la representation 

professionnelle est un ensemble organise de cognitions relatives au bilan social 

et/ou au decret de 1997, qui peuvent etre partagees, au moins sous certains 

aspects, par les membres d'une population homogene en terme de statut, mais qui 

ne sont pas forcement partagees par les membres d'une meme mairie. 

En effet, la cognition s avere etre essentiellcment descriptive pour les agents de 

production, c'est-a-dire qu'ils utilisent principalement des termes descriptifs pour 

definir le bilan social, alors qu'elle peut etre egalement presriptive pour les DRH. 

Contrairement a une de nos hypotheses. il s'avere que la majorite des DRH de 

notre echantillon partage les memes prescriptions : on peut alors parler de 

population homogene par rapport au bilan social. Car bien que cette population se 

trouve dans des conditions differentes (A ou B), et, par-la meme ait des pratiques 

differentes, la sortie du decret est synonyme de changement : les mairies B se 

doivent de mettre en place une nouvelle organisation du travail, et les mairies A 

se doivent de reorganiser leur methode de travail pour etre en conformite avec le 

nouveau modele. Qu'il y ait pratique anterieure ou non du bilan social, le decret 

est vecu globalement comme une contrainte, et eeci a differents degres selon 

1 ideologie politique des locuteurs. Dans la mesure ou le decret est une mesure qui 

entre en contradiction avec la representation ideologique, (autonome), du 

fonctionnement des collectivites territoriales, Pobligation de se soumettre a un 

modele de bilan social correspond a une pratique nouvelle qui a pour effet de 

mobiliser et d'activer un mode de discours prescriptif de la part des DRH. Selon 

nous, ces prescriptions sont a Porigine d'un des elements fondamentaux de la 

representation professionnelle (contrainte institutionnelle) des DRH des mairies B 

et de A2. Elles interviennent dans un contexte de situation professionnelle 

particulier dans lequel 1 acteur est confronte a Pobligation d'elaborer une pratique 

contraignante . situation dans laquelle le pouvoir d'une institution politique rend 

obligatoire Pemission de cette conduite. 

D autre part, nous avons note une divergence de nature descriptive et qualitative 

entre la representation professionnclle du bilan social et sa definition objective, 

selon les statuts des locuteurs. Selon nous cette divergence proviendrait de 

1 Guimelli (C.), Psychologie du travail, Paris, Natlian. 1991, 248 p. 
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Fignorance des agents de production relativement a la defmition objective d'une 

part, a une meconnaissance de leur part de Futilisation qui est faite par leurs 

superieurs de ce document d'autre part. Cette dissimilitude qui serait en partie liee 

a un dysfonctionnement communicationnel au sein de Forganisation montre que 

les representations sont ici determinees par Faccessibilitc des Iocuteurs a 

Finformation et a Futilisation relative au biian social. 

Ainsi, la reprcsentation professionnelle est differente d'un statut a Fautre nous 

amenant a penser que le statut est un des facteurs homogeneisateurs des 

representations. Mais au-dela des statuts, les representations du bilan social sont 

egalement determinees par difYerentes composantes individuelles et collectives: 

representation de soi, de son role fonctionnel, du rdle des autres, du contexte 

organisationnel, de son identite (pour deux cas), de sa tache, de son ideologie 

socio - affective ou politique. Aussi, ces composantes plus que le type de mairie 

dans laquelle evoluent les locuteurs agissent sur et determinent leurs demarches 

cognitives. 

Ces quelques resultats nous semblent bien mettre en evidence que 

Fenvironnement materiel et la pratique habituelle ou nouvelle de la fabrication du 

bilan social sont loin d'etre la cause directe des reactions et des representations 

professionneiles des individus au changement de travail. Cest beaucoup plus 

Fappropriation de la nouvelle situation par le sujet qui le conduit a constraire sa 

propre representation. 

D'autre part, la conception d'un travail cooperatif ou privilegic entre le haut et le 

bas de la hierarchie semble etre un facteur d'homogeneisation des reprcsentations 

professionnclles entre membres d'une meme mairie quels que soient les statuts 

des acteurs et le type de mairie a laquelle ils appartiennent. La suite de Fetude se 

veut de poursuivre et d'approfondir cette reflexion. 
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26. LES LOGIQUES DE PRODUCTION 

261. L'historique du bilan social (mairies A): Q6 

Les reponses a cette question nous permettent de montrer que la connaissance 

organisationnelle liee a la creation et a la vie du bilan social dans les mairies A est 

inegalement detenue par les agents : 

• Les porteurs du bilan social (Redacteur principal A.l ; Directeur des ressources 

humaines A2 et Secretaire general adjoint A3) ont evidemment connaissance 

de la date de creation du document dont ils sont a Forigine, des motifs pour 

lesquels ils ont ete amenes a le creer (Cf QIO) voire de son evolution de forme 

et de fond jusqiva aujourd'hui. Leur discours en reponse a cette question est 

relativement developpe (6 a 10 propositions en moyenne) et repose sur un 

mode a la fois constatif et axiologique de discours. Les locuteurs, en effet, 

procedent a un recit de pratique qui sMnscrit dans le temps (ce qu'ils ont 

accompli) tout en justifiant leur initiative par un jugement sur la situation 

passee. 

• Le secretaire general, les autres membres de la direction du personnel, et la 

direction financiere des mairies A1 et A2 n'ont pas une connaissance precise 

de Fhistorique du bilan social et des raisons de sa creation que nous 

expliquons par leur absence au sein de la mairie pendant la periode de sa 

creation : « Je ne saurai pas vous dire, je suis la depuis deux ans (A2) ; Cest 

M. X qui Fa instaure, mais je ne connais pas ses motifs profonds (Al)» ou 

bien «Le bilan social a ete etabli en 1989 par le DRH, mais il saura mieux 

vous expliquer que moi (A2), car je rfetais pas ici a cette epoque ». Nous 

voyons dans les reponscs a cette question que Finscription temporelle est un 

motif avance par les locuteurs pour justifier leur ignorance relative a propos de 

la genese du bilan social. La marque du temps est alors associee a ccllc du 

territoire fonctionnel. Les locuteurs nous demandent implicitement ou 

explicitement de nous adresser au porteur du projet, dont le rdle d'instigateur 

lui confere des competences particulieres pour repondre a cette question. 
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Vinscription territoriale et temporelle dans le discours des repondants peuvent 

alors etre interpretes comme une fonction justificatrice de leur argumentation. 

• Les agents de production, en fonction de leur anciennetc et de leur grade, 

connaissent le nom du porteur du projet, mais aucun n'a ete en mesure de 

donner sa date de creation ni ses motifs de realisation. 

Nous voyons bien comment, malgre des relations de travail fortes le long de 

Fechelle hierarchique, autour du bilan social, son histoire suscite un interet tout 

relatif de la part de 1'ensemble des acteurs sociaux, quels que soient leur statut et 

leur rdle au sein des mairies A. Ceci dit, ces rcsultats montrent que tous les 

aspects du bilan social ne sont, a priori, pas generateurs de communication entre 

les partenaires sociaux ; la transmission, par les personnes competentes, des 

connaissances et des informations concernant la vie du bilan social s'etant faite de 

maniere partielle et incomplete. 

262. La part de travail des acteurs dans la constitution du bilan social: Q7 et 

Q8 

Cette question est directement liee a la suivante dans le questionnaire. Nous 

evaluons ici a la fois la perception qu'a chaque individu du bilan social par 

rapport a lui-meme, mais aussi par rapport a tous les autres acteurs de la mairie. 

Cest a cette condition que nous pouvons obtenir des indicateurs fiables et 

objectifs sur le svstcme social interne des differentes organisations. Les reponses a 

cette question doivent nous permettre en effet de reperer des elements de rapports 

fonctionnels et profcssionnels1 et de degager des types de culture de relations au 

travail. 

Nous pouvons alors partager les mairies en deux categories en fonction des 

relations de travail recueillies dans les propos des acteurs sociaux : les mairies A1 

et B1 d'une part, les mairies A2. A3 et B3 d'autre part. Dans les premieres la 

1 Sainsaulieu (R.), op. cite. 

115 



direction parle de son travail comme d'un travail de coordination. de pilotage 

voire de controle «Moi je ne m'en occupe pas (SG Bl) ; Moi je donne 1'objectif et 

on me rend compte (SG Al) » ; Faspect productif est delegue aux subalternes qui 

sont tres rarement cites nominativement; « Cest un stagiaire qui s'est occupe de 

le faire (Bl); Chacun des membres du personnel est gestionnaire d'un pan du 

bilan social (Al), je ne sais pas exactement comment il est elabore mais c'est M. 

X qui le consolide ». M. X, tient dans le discours du secretaire general (Al) une 

place importante, que nous expliquons par le fait qu'il en soit Finstigateur d'une 

part, qu'il ait de grosses qualites que lui reconnait le secretaire general d'autre 

part: « Cest quelqu'un de tres dynamique, qui va dans le detail, qui va au fond 

des choses ». Nous sommes ici en presence d'une identite enoncee par autrui qui 

correspond a Fidentite auto-enoncee, c'est-a-dire par M. X lui-meme (Cf. point 31 

ci-dessous). Cette correspondance d'identite devoilc Fexistence d'un phenomene 

relatiormel direct et etroit entre deux acteurs, mais qui ne sufTit pas a le generaliser 

a Fensemble des acteurs sociaux. 

Dans cette mairie, en effet, le discours des agents de production fait ressortir 

Fimportance des relations et Fhomogeneite des fonctions entre pairs ainsi que la 

coupure avec les strates superieures : «On se partage le travail entre nous ; eux ils 

ne savent pas tout le travail que ga nous demande... ». Dans la mairie Bl, c'est le 

statut de Facteur stagiaire qui nous semble fonder Fabsence des superieurs 

hierarchiques dans son discours, absence renforcee par la grande autonomie dont 

il a pu faire preuve au cours de la production du bilan social. 

Nous avons releve des discours forts differents dans la seconde categorie de 

mairies: les responsables et les agents se citent mutuellement et de fagon que 

nous jugeons positive. femploi du pronom personnel «on» ou «nous» est 

systematique et devoile un niveau de vecu groupal1, non pas entre pairs, mais 

entre haut et bas de la hierarchie : « L'elaboration on Fa fait tous ensemble (DRH 

A2); On fait une analyse commune (SG A2) ; On se rencontre pour determiner les 

methodes de travail (redacteur principal A2); Cest vrai que j'organise et que je 

fais un travail de verification mais on travaille ensemble (DRH A3) ». 

La direction du personnel effectue toujours un travail de contrdle mais elle est 

1 Grize (J. B.). Vcrges (P.) et (A) Silem, op. cite. 
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partie prenante dans Feiaboration du bilan social, tout au moins se defmit-elle de 

la sorte, et est-elle pergue ainsi par ses subalternes, II semble que le travail soit ici 

partage. mais surtout cooperatif le long de Fechelle hierarchique, et porte sur la 

concertation, en tous cas le dialogue et les echanges interpersonnels. Nous avons 

la un systeme social dans lequel Fensemble des acteurs sociaux reconnait 

Fexistence d'un phenomene relationnel. Nous pouvons parler la de culture 

d'entreprise, commune et partagee par tous, autour du bilan social et de la tache 

qu'il implique. Cette vision culturelle des rapports humains introduit dans notre 

etude la comprehension de 1'homogeneisation des representations professionnelles 

entre membres de statuts differents d'une meme mairie. On s'aper?oit ainsi que la 

pratique des rapports de travail fondee sur la cooperation favorise cette 

homogeneisation constatee en premiere partie de Fanalyse. Dans ces mairies, la 

representation professionnelle est aussi culturelle car partagee par les acteurs 

sociaux d'une meme structure organisationnelle. Les rapports de travail nous 

semblent etre des lors un lieu de determination des representations 

Ce comportement collectif au travail, qui favorise tout particulierement les 

relations inter-hierarchiques au sein des mairies, permet de soutenir la these d'un 

fagonnement de representations collectives dans les rapports organises de travail. 

En effet, la mairie semble etre ici productrice d'un svsteme de representations. Le 

collectif est valorise, le rapport au chef est omnipresent pour orienter le groupe. 

Ce sont les valeurs de Funite qui Femportent. 1,'identite collective est forte et 

marquee par la richesse cognitive des reiations inter - hierarchiques. Cette identite 

se mesure par le sentiment d'appartenance et d'integration au meme groupe de 

travaii par l'ensemble des acteurs sociaux travaillant sur le bilan social. Toute 

identite «suppose la participation a un projet; Cette production d'identite passe 

par la communication et la diffusion de la culture d'entreprise »'. Ces cuitures 

organisationnelles modelent les pratiques individuelies dans le travail et nous 

voyons que nous pouvons les considerer comme un determinant des 

representations professionnelles. 

Si Fon se refere a ia typologie des cultures de relations au travail , dans un cas 

1 Caune (J.), Culture et communication, Convergences theoriqucs el lieux de mcdiation. Presses 
universitaires de Grenoble, 1995,135 p. 
2 Sainsaulieu (R ), op. cite. 
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nous sommes en presence d'une culture dominante en retrait, dans 1'autre d'une 

culture de fusion permettant Pechange d'information qui rapproche les acteurs 

sociaux et favorise des representations professionnelles communes. En d'autres 

termes, nous pouvons avancer que 1'ecart socio-cognitif entre membres d'une 

meme mairie varie selon les cultures organisation.nell.es de celle-ci. 

27. L'ENJEU DU BILAN SOCIAL 

271. Les raisons qui ont amene les porteurs des mairies A du bilan social a le 

realiser avant le decret et celles pour lesquelles les decideurs des mairies B ne 

l'ont pas produit: Q9 

Les raisons pour lesquelles fencadrement hicrarchique des mairies B n'a pas 

produit de bilan social avant que la loi ne Fimpose sont a rechercher dans 

plusieurs directions : pour les mairies B1 et B2, ce sont des contraintes de temps 

et de moyens humains et materiels qui sont invoquees ; la non pertinence d'un tel 

document pour les petites et moyennes collectivites, c'est-a-dire la structure de 

Forganisation est un critere du bien-fonde du bilan social (B2) ; des decisionnaires 

(elus) qui sont loin des preoccupations de la gestion interne de Forganisation est le 

motif principal invoque par la direction des ressources humaines de la mairie B3. 

Ces motifs sont coherents et coincident avec les resultats obtenus dans nos 

representations prcalables. Cest pour cette raison que nous ne nous y attarderons 

pas. 

En revanche, nous allons nous arreter sur les raisons qui ont pousse trois de nos 

repondants a lancer la production de bilans sociaux bien avant 1997. Toutes ces 

raisons, bien que sensiblement differentes. trouvent leur origine au sein des 

caracteristiques organisationnelles. Pour le porteur de la mairie Al, c'est la 

stracture informelle de Forganisation qui vise a orienter Faction individuelle dans 

le sens de la prise d'initiative. Cette structure est induite par la taille et le mode de 

relations privilegiees entre le haut et le bas de la hierarchie : « Avant, on travaillait 
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directement avec le maire ; c'etait passionnant; maintenant les elus ils sont loin 

de nos problemes (Redacteur principal Al) ». Cette structure informelle fondee 

sur 1'echange et la communication verbale directe et sans frontieres apparentes 

entre les superieurs et leur subalterne implique le comportement de 1'acteur, en lui 

offrant la possibilite de manoeuvrer de fagon a ce qu'il coordonne lui-meme le 

travail a realiser. Ce mode d'organisation et de relations de travail offre donc des 

possibilites d'action pour Vacteur en question. Car comme le signalent R. Boudon 

et F. Bourricaud1 les acteurs sociaux sont strategiques, c'est-a-dire empiriques et 

ont des comportements qui peuvent etre Fexpression d'intentions, de reflexions, 

d'anticipations et de calculs: ce sont donc des acteurs capables d'action. Cette 

theorie de Facteur s'oppose donc a celle de la «contingence stracturelle », pour 

qui les acteurs organisationnels n'ont d'autre choix que de se soumettre aux 

exigences du contexte organisationnel. 

Mais bien que Forganisation soit un terrain favorable a Faction. la personnalitc de 

Findividu porteur du projet est un elcment a prendre en considcration dans son 

comportement. Son discours met en avant un niveau de vecu individuel par 

Femploi massif du pronom personnel «je » appose a des adjectifs qualificatifs de 

dynamisme et de fierte : «je Fai fais au sein du service du personnel, mais je Fai 

fais a ma propre initiative; Cest moi qui suis Finstigatrice du bilan social; j ai 

toujours voulu progresser ». Cette reflexion est egalement vraie a propos de la 

DRH de B2 pour qui la production du bilan social est une performance provenant 

de sa «perspicacitc ». Le sujet interroge fait en effet etat de son experience 

individuelle. II occupe une place centrale, non en tant que locuteur, mais comme 

sujet siege d'expcriencc et d'aflfects divers. L'identite personnelle est ici auto-

enoncee par Facteur social de A1 comme une justification de son action. 

De fagon generale, c'est le desir de maitrise d'une zone d'incertitude qui est a 

Forigine de la production de ces bilans: «on avait besoin d'un suivi de nos 

effectifs (A3); on voulait mettre en place des outils de management (A2)... ». Le 

bilan social est alors une ressource au moyen des instigateurs leur permettant de 

canaliser les incertitudes inherentes a la gestion des ressources humaines par la 

1 Boudon (R.) et Bourricaud (F.), op. cite. 
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possession cTtrne «competence ou d'une specialisation fonctionnelle» 

difficilement remplagable liee a leur statut et a ieurs fonctions. En revanche, c est 

Vexistence d'une incertitude donnee aux yeux du porteur du bilan social de la 

mairie A1 a un moment donne qui a genere une competence dans la mesure ou 

elle aura ete devcloppee pour la controler. Cette competence n'est donc pas liee a 

une formation specifique, mais a des qualites personnelles de 1'acteur social 

motive par le dcsir de reconnaissance et de promotion interne. Cette competence 

est d'abord d'ordre personnel et correspond a ia capacite du porteur de se saisir et 

d'exploiter les opportunites qu'offre le contexte organisationnel. Le savoir 

pratique est ici une forme de pouvoir informel utilisee par 1'acteur social comme 

capacite d'action . 

Ici (DRtl A2 et DRH A.3), c'est bien la representation du bilan social en tant 

qu'outil de gestion et outil d'information et les contraintes en terme de politique 

du personnel qui sont a l origine de la production c est-a-dire de 1 action. Car 

meme si la moindre disparitc des agents face a Vincertitude est un visage de 

l'incertitude que les porteurs des bilans souhaitent maitriser, ce n'est pas tant 

Vabondance ou la precision de Vinformation qui donnera du pouvoir a son 

detenteur; « la liberte d'action de ce dernier ne sera effective que si cette 

information est saisie et utilisee avec pertinence a des fms strategiques »3. Or ces 

frns strategiques sont en effet contenues dans la representation du bilan social des 

locuteurs en tant qu'outil d'aide a la gestion. Mais ce qui est valable pour A2 et 

A3 ne Vest pas pour A1 dans la mesure ou la realisation de son premier bilan 

social sous forme de tableaux et de statistiques, decoule d une pure coincidence. 

le redacteur, porteur de Vinitiative. n'ayant a cette epoque jamais entendu parle de 

ce document «quand j'ai fait mes statistiques, je ne savais pas que c etait comme 

un bilan social». 

Nous pouvons considerer que le bilan social est pour notre echantillon une 

ressource a la disposition des acteurs qui a pris naissance devant les enjeux ou les 

possibilites d'actions individuelles vehicules par Vorganisation. 

1 Crozier (M.), Friedtog (E.), op. cite. 
2 Fricdbcrg (E.), op. cite. 
3 Crozier (M), Friedberg (E.), op. cite. 
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Nous vovons comment toutes les ressourccs a la disposition d un acteur ou d un 

service ne sont ni egalement pertinentes, ni egalement mobilisables au sein d'une 

organisation donnee1. Par ses objectifs et ia nature des priorites qui en decoulent, 

celle-ci en valorise certaines et en ecarte d'aut.res. La strategie, et donc le 

comportement d'un acteur dependent des atouts propres que Vorganisation lui met 

entre les mains d une part, mais il ne faut pas occulter que 1 acteur est un etre 

rationnel qui dispose d'une marge de liberte et dont Vaction peut etre guidee par 

ses representations professionnelles. 

Representations et actions sont ici en partie liees; en partie seulement car les 

representations vont guider Vaction a condition que la situation organisationnelle 

le necessite : c'est le cas des mairies A2 et A3 pour lesquelles le bilan social est 

une consequence de la demande organisationnelle. Mais ces demandes de type 

organisationnelles n'excluent pas les jeux personnels de Vacteur : c est le cas du 

porteur du bilan social de Al, pour qui le lancement du document resulte de la 

decouverte d'incertitudes au sein de Vorganisation. lci, ce n est plus la 

representation mais le bilan des ressources disponibles de Vacteur par lui-meme 

qui a guide son action. Le bilan social est pour lui une ressource lui permettant, a 

son point de we, de tirer de sa situation le meilleur parti possible, pour acquerir 

du pouvoir. Cette ressource nous semble fondee sur le savoir2 qui constitue une 

reponse necessairc a une incertitude de Forganisation : le bilan social est ici une 

source d'information permettant au porteur du projet de detenir un savoir et de le 

maftriser. Toutefois, cette initiative laissee a notre repondant, alors qu'il n'etait 

pas membre de la direction du personnel, montre que meme dans une organisation 

regie par des regles et des procedures rigoureuses, Vacteur peut disposer d'un 

certain degre de liberte. Cela depend de la personnalite et des ambitions de 

Facteur, mais surtout du systeme des reiations de travail. 

1 Bernoux, P., Sociologie des organisations, Paris, Editions du seuil, 1985,382 p. 

2 Piotet (F.) et Sainsaulieu (R), Methodes pour une sociologie de l'entreprise, Presses dc la 
fondation nationale des sciences politiques et ANACT, 1994, 370 p. 
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272. Criteres sur lesquels le bilan soeial a ete bati dans les mairies A : QIO 

Les criteres sur lesqucls le bilan social a ete etabli relevent des priorites en terme 

de gestion des ressources humaines des differentes organisations etudiees. 

Chaque mairie elabore ses propres ratios, sa propre presentation, sa propre 

diffusion, mais certains points fondamentaux, que nous avons regroupe en quatre 

categories, sont particulierement importants aux yeux des responsables de la 

DRH. 
e La formation, ou Vinvestissement de la collectivite sur les ressources 

humaines (A); connaitre le type de formation suivi par agents et par 

services donc les interets de chacun et comprendre la non motivation 

des autres (A2 et A3); 

e I/absenteisme. c'est-a-dire la connaissance des niveaux et des motifs 

d'absence a un niveau donnc afm d'envisager des mesures correctives 

ou des solutions pour y remedier ; 

• Les effectifs, c'est-a-dire le suivi dans leur mouvement des personnes 

essentiellcmcnt non titulaires, dont 1'evolution de carriere qui est non 

etablie a priori necessite la mise en place d'une gestion des moyens 

fmanciers; 

• Le turn — over, c est-a-dire la connaissance des departs par services 

dans le souci de pallier d eventuelles anomalies (Al). 

Ces quelques criteres, fondamentalement prioritaires dans la construction des 

bilans sociaux, constituent des elements d'information et de gestion pour la DRH 

qui se marient avec la representation qu'ils ont du rdle a jouer par une collectivite 

territoriaie (Cf Q3). Ces elements permettent a la direction et aux elus du 

personnel de regarder voire de contrdler le comportement des salaries au travail 

dans un contexte ou une logique sous - jacente de gestion des couts. 

Ces criteres peuvent etre assimiles a des ressources mobilisees par les membres du 

service du personnel qui disposent d'une competence fonctionnelle1 comme 

1 Crozier (M.), Friedberg (E.), op. cite. 
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capacite a repondre a des problemes organisationnels ainsi qu'a des contraintes 

budgetaires, 
Le bilan social est ici presente comme un outil de gestion et de prevision, 

proprietes evoquees dans la premiere partie de notre analyse, organisant la 

representation professionnelle de la direction des ressources humaines des mairies 

A 

273. Les opportunites que les acteurs et la mairie peuvent retirer de la 

production d'un bilan social: QH 

Nous pouvons relever une certaine homogeneite des reponses obtenues a cette 

question selon le role des repondants et le type de relations au travail particulieres 

a chaque mairie. 
Les opportunites que peuvent retirer les mairies de la production d un bilan social 

sont, pour les porteurs, la DRH, et 1'ensemble des agents dont les relations avec la 

hierarchie sont etroites, un outil de gestion, d'information et de prospective 

(mairies A et B2) ou de prevision qui s'inscrit dans une politique de gestion des 

ressources humaines. Les opportunites que peuvent retirer les acteurs sont a leurs 

yeux nulles, sauf si ceux-ci se servent du bilan sociai dans le cadre de leur 

fonction. 
Les agents administratifs qui ne ressentent pas la presence de leurs superieurs 

hierarchiques (Cf Q8) dans le cadre de la production du bilan social n'ont qu'une 

idee confuse, voire inexistante des opportunites que la mairie et ses acteurs 

peuvent retirer d'un bilan social: « Ca doit servir pour contrdler les gens (agent 

administratif Al) ; Savoir le cout des remplacements sur la commune (adjoint 

administratif Al); Je ne vois pas non, ce que <?a pourrait nous apporter a nous 

(agents A3, Bl, Al).. .Cest pour informer le maire et les elus sur ce qui se passe 

sur le personnel (agent administratif A3)». Que ce soit dans les mairies A ou B, 

les locuteurs en question montrent un fort degre d'ignorance et de connaissance 

precise des opportunites, c'est-a-dire de lutilite et de 1'interet d'un tel document 

pour la collectivite et pour eux-memes. Ceci est d autant plus inquietant pour les 
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agents des mairies A qui, tout en ayant Fhabitude de le produire depuis plusieurs 

annees, n'en pergoivent pas objectivement les consequences. Ce qui prouve un 

dysfonctionnement dans le processus de eommunication descendante dans ce type 

d'organisation qui pourrait etre a Forigine du noyau central de la representation. 

A Fissue de ces analyses, nous voyons comment les cultures de travail1, 

particulierement les systemes de relations et de mode de travail cooperatif entre le 

haut et le bas de la hierarchie, sont federatriees d'une representation du bilan 

social homogene et favorable a la collectivite. 

28. Utilisation et effets du bilan social 

281. Les utilisateurs et la diffusion des bilans sociaux : Q13 et Q14 

La direction du personnel et / ou le secretaire general de chacune des mairies 

(excepte la mairie B2 qui s'est refusee a produire un bilan social) savent 

exactement de quelle fa^on le bilan social est diffuse et par qui il est ou il n est 

pas utilise. Les agents producteurs de ce document ont une idee des acteurs qui 

Futilisent selon le type de relations de travail qu ils entretiennent avec la direction 

des ressources humaines : ainsi, plus ces relations sont etroites, plus les reponses 

obtenues a notre questionnement sont homogenes entre acteurs sociaux d'une 

meme mairie. A Finverse, si Finteraction est faible entre le haut et le bas de la 

hierarchie, les agents de production vont citer les utilisateurs qu'ils pensent etre du 

bilan social en fonction de la representation qifils ont du rdle des detenteurs du 

pouvoir dans leur organisation. Meme si les utilisateurs cites ne sont pas les 

utilisateurs effectifs. 

Voici quelques exemples: 

* Porteur du projet A1 : « Cest essentiellement le secretaire general qui en 

fait la lecture ». 

1 Amblard (H.), Bernoux (P.), Herreros (G.) et Livian (Y. F.), op. cite. 
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Agents administratifs A1 : « Je pen.se que c'est le secretaire general et le 

maire et les elus». 

SG A1 : « Je suis le seul a en faire une lecture approfondie; le maire le 

survole ; je suis la plaque tournante ». 

• DRH B3: « le maire ne me !'a pas demande; et les elus ce n'est pas leur 

souci. 11 a cependant interesser les syndicats et les reprcsentants du 

personnel » 

Agent administratif B3 : «Le responsable des ressources humaines est 

particulierement motive pour ce projet; nous avons travaille ensemble. Mais 

les elus ga n'a pas l'air de les interesser : on est un service obscur pour eux. Ils 

se soucient plus de 1'exterieur». 

• SG et DRH B1: « A la presentation au comite technique paritaire, il n'a pas 

suscite de grand interet de la part des personnes presentes ». 

Stagiaire B1 : « On s'en sert ? ». 

D'une fapon generale, il s'avere que ce soit principalement la direction des 

ressources humaines qui utilise ce document et qui en presente les resultats au 

secretaire general, s'il ne remplit pas lui-meme les fonctions de directeur du 

personnel, au maire, aux responsables du personnel et aux syndicats lors de la 

reunion du comite technique paritaire, comme la loi Fimpose. Les utilisateurs 

restent les responsables du personnel (mairies A.) qui ont un rdle d'information et 

de diffusion des resultats aupres des acteurs sociaux. precedemment cites. Seule la 

mairie A1 en fait une presentation conviviale a 1'ensemble du personnel en meme 

temps que les vceux de fin d'annee, ce qui explique la presence des ingredients 

«mariages, naissances... » dans la representation professionnelle des agents de 

production. La mairie A2 ne diffuse pas la totalite du bilan social a ses chefs de 

service et aux elus : elle en presente une version synthetique accompagnee de 

commentaires resumes pour en faciliter la lecture. De nouveau, les reponses a la 

question de la diffusion du bilan social sont liees aux relations de travail entre les 

commanditaires du bilan et ses producteurs. Ainsi, nous obtenons des reponses 
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deconcertantes de la part des producteurs du bilan social dans certaines mairies : 

« Je n'ai pas d'idee (Al) ; je ne sais pas (A3); A personne (Bl)». 

282. Les debats, les types de decisions engendrees par le bilan social: Q12, 

Q17 et Q18 et la part du bilan social dans la politique generale des ressources 

humaines des mairies A : Q16 

II est un peu prematurc de parler de decisions faisant suite au nouveau biian social 

dans les mairies B. Toutefois, il a ete prcsente lors de la reunion du comite 

technique paritaire dans les mairies B1 et B3. Cest un sentiment de deception qui 

est ressenti de la part des responsables du personnel envers les acteurs en 

presenee : « S'il etait presente au conseil municipal, §a ferait plus de brait (Bl) ; 

<?a n'a interesse que les representants du personnel et les syndicats. Les elus ce 

n'est pas leur probleme (B3)». Sentiment de deception accompagne d'un 

sentiment de frustration quant a ia reconnaissance d'un travail considerable : « ga 

demande beaucoup d'efTorts et ga va rester dans un placard (B3)». 

Dans les mairies A, le bilan social est considere comme une source de dialogue 

entre les elus et la DRH (A2 et A3). Bien qu'il puisse engendrer certains types de 

decisions. les agents de production n'en ont pas une connaissance explicite, c'est-

a-dire transmise dans un langage formel et systematique1 par la hierarchie : « Non, 

ga m'a pas frappe ; ils font surtout ressortir 1'absenteisme (Al); je peux pas vous 

dire (A3)... ». Nous noterons ici, le paradoxe entre la realite et les elements 

peripheriques de la representation professionnelle qui se concentrent autour de la 

notion de gestion et de contrdle du bilan social 

Cependant, le bilan social est effectivement a Forigine d'un certain nombre de 

decisions qui se situent a peu pres toujours autour du meme terrain d'action d'une 

mairie a Fautre : - Fabsentcisme 

- la formation 

1 Baumard (P.), Organisations deconcertees, La gcstion stratcgique de la connaissance, Masson, 
Paris, 1996, 264 p. ' 
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SG A1 : « Au vu du bilan des absences, nous avons mis en piaee des controles 

medicaux; c'est une consequence du bilan sociai mais qui irest pas pergue 

comme ga par les agents qui nous disent «ah les vaches ils nous controlent ! » 

« Nous avons egalement jete les bases d*un plan de formation ». 

SG A2 : « les taux d'absenteisme peuvent reveler des anomaiies qui necessiteront 

toute une demarche de prevention; ies chiffres ont fait ressortir des metiers a 

risques qui imposaient l'achat de materiel d'equipement supplementaire... ». 

DRH A2 : « Des formations ont ete organisees dans les services dans lesqueis les 

gens partaient le moins en formation ». 

SG Adjoint A3 : « Le droit a la formation pour tous les agents est notre priorite ; 

on s'est apergu que c'etait toujours les memes qui partaient en formation donc on 

a edite un petit livret pour les inciter et les orienter dans leur choix ». 

Le bilan social est ainsi un vcritable outil d'information pour la direction des 

ressources humaines qui 1'utilise comme outil de gestion a des fms manageriales. 

Cette pratique du bilan social s'inscrit dans une logique d'action organisationnelle 

et confirme ie noyau central de la representation professionnelle pour cet 

echantillon 

Toutefois, meme si le bilan social est considere comme un outil de gestion, il ne 

represente qu'une partie de la politique generale des ressources humaines. Pour le 

secretaire general de Al, il est «un element parmi d'autres de la GRH » ; il «est un 

premier element d'analyse » (DRH A2); « il nous donne des indicateurs mais il 

necessite une analyse secondaire » (Direction financiere A2); « c'est un tres bon 

document mais qui merite un suivi complementaire » (DRH A3). 

Nous voyons bien comment le bilan social s'integre parfaitement dans la politique 

de la gestion des ressources humaines des mairies A en tant que source 

d'information, mais aussi comment il requiert la possession de competenccs 

specifiques et supplementaires pour associer cette information a une action. 
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283. Les effets prevus du (nouveau) bilan social: Q15 et Q19 

II nous est difficile de donner des elements de reponse developpes a cette question 

puisque les locuteurs se sont montres tres imprecis dans leur reponse. 

De fagon generale, et pour des motifs differents selon les mairies, les effets prevus 

du nouveau bilan social sont loin d'etre etablis. 

• La direction des ressources humaines 

SG A1 : « Je ne sais pas si $a m'apportera beaucoup plus, je ne nie pas son utilite. 

J'attends pour voir (wait and see), j'attends pour voir si ces indicateurs seront plus 

nombreux et plus precis, s'ils seront un plus ou au contraire quelque chose qui 

ornera notre bilan » 

DRH A2 : « Les indicateurs du nouveau bilan ne sont pas pertinents pour nous, 

nous sommes obliges de continuer a produire le ndtre. Alors vous comprenez... » 

Direction financiere A2 : « Localement les indicateurs du nouveau bilan social 

ne veulent rien dire, ils ne nous disent rien. Donc je ne vois pas ce qu'on pourrait 

en tirer comme effets positifs pour la collectivite. » 

DRH A3 : « Le nouveau bilan social ne sera pas porteur d'effets veritablement 

differents par rapport a la politique que nous menons actuellement. I/interet pour 

nous c'est de nous positionner par rapport a d'autres collectivites ». 

Nous voyons que pour la direction des mairies A, le nouveau bilan social n'est pas 

un document susceptible de leur apporter beaucoup de mesures supplementaires. 

Les locuteurs demeurent sceptiques vis-a-vis de ses apports eventuels, scepticisme 

que nous devons a notre avis rapprocher de leur reaction face au decret du 25 avril 

1997 (Cf Q4). Le decret est en effet synonyme de changement de production tant 

au niveau de la forme que du contenu, ce qui pose des difficultes de lecture d'une 

part, d'analyse d'autre part, les indicateurs sur lesquels les repondants avaient 
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Vhabitude de travailler pouvant ne plus correspondre a leurs objectifs de gestion 

initiaux. Cest donc le changement des informations contenues dans le nouveau 

bilan qui suscite des incertitudes fortes quant aux eventuelles inflexions 

strategiques et sociales que pourrait engendrer ce nouveau bilan. 

Les effets prevus par la direction du personnel des mairies B ne sont pas portes sur 

rincertitude mais sur le manque de pratique liee a Fanaiyse d'un bilan social en 

general: 

SG B1 : « Je ne peux pas vous dire nous n'y avons pas reflechi. » 

DRH B1 : « Je pense qu'on va Vutiliser, mais je ne sais pas comment. Au debut, 

on ne voulait pas le faire, mais c'est vrai que maintenant que c'est fait on est 

content. » 

DRH B3: «Je n'ai pas reflechi parce que jusqu'a maintenant j'avais un 

organigramme tres parlant, mais je compte bien 1'utiliser. Cest un document tres 

important et heureusement qu'il est obligatoire parce que sinon nous ne Faurions 

jamais fait: les elus ga ne les interesse pas. » 

Nous voyons que d'une mairie a 1'autre c'est la reference a la pratique ou a son 

absence qui permet d'apprehender les eventuels effets du bilan social. 

La reponse du DRH de B3 nous apporte par ailleurs un element d'information 

interessant concernant les rapports entre la pensee et Faction: nous pouvons 

considerer que dans cette mairie la non pratique du bilan social n'est pas liee a sa 

representation negative de la part du locuteur, mais a une situation de soumission 

forcee1 provenant des instances detentrices du pouvoir decisionnaire. La non 

action est ici la resultante d'une conduite imposee par les superieurs 

hierarchiques. 

D'autre part, le discours de la DRH de Bl, devoile un changement d'opinion vis-

a-vis du bilan social du fait de sa production. Ce changement traduit Fexistence 

1 Maisonneuve (J.)« op. cite. 
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cTun phenomene de dissonance cognitive' qui a eu lieu au moment de la sortie du 

decret et qui correspond aux propos recueillis en Q4. La volonte d'utiliser le bilan 

social a des fms gestionnaires peut etre interpretee comme un moyen par le 

locuteur de reduire cette dissonance. 

Bien que la DRH des mairies B soit tres vague dans son argumentation 

relativement aux effets du bilan social, elle semble etre plus optimiste que la DRH 

des mairies A, pour qui le nouveau bilan social est encore ou sera peut-etre une 

souree de dissonance cognitive dans la mesure ou il est contradictoire avec 

Putilisation qu'ils avaient Phabitude de faire de leur ancien bilan. 

• Les agents charges de la production du bilan social 

Le type de reponses obtenu par ces acteurs est sensiblement le meme d'un type de 

mairie a 1'autre: 

Agent administratif A L : « le ne peux pas vous renseigner la-dessus » 

Adjoint administratif A1 : « 11 faut demander au secretaire general, je ne peux 

pas vous repondre » 

Agent administratif A3 : « Je suis nouvelle ici, je suis desolee. je ne peux rien 

vous apprendre » 

Redacteur principal A3 : « Je n'ai pas envie de vous repondre » 

Adjoint administratif B3 : « Le bilan social, ga n'interesse personne ici» 

Stagiaire B1 : « Les effets ? Aucune idee » 

On s'apergoit en effet, que les acteurs sociaux charges de la seule production du 

bilan social n'ont pas d'idee preci.se des effets qu"il pourrait engendrer au sein de 

leur collectivite. La reference aux modalites «temps » et «fonctions », qui iVest 

d'ailleurs pas toujours explicite dans le discours des locuteurs, leur permet de 

justifier leur meconnaissance ou leur point de vue a 1'egard de notre question. 

L'inscription du territoire fonctionnel dans certaines reponses traduit la 

1 Maisoimeuve, I., op. cite. 
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reconnaissance fonctionnelle1 implicite par les acteurs sociaux de leur absence de 

pouvoir et de decision en la matierc. Mais elle nous permet aussi a la fois de 

cerner la representation que 1'acteur a de sa place et de son role dans 

Vorganisation et de mettre en avant un certain dysfonctionnement de la 

communication interne de Forganisation autour du bilan social. 

D'autre part, nous avons affaire dans la mairie A3 a un type de reponse que nous 

caracteriserons a la suite de W. H. Starbuck (1996) de non-exprime. Celui-ci nous 

permet de saisir un dysfonctionnement latent dans les relations internes de cette 

organisation, que nous n'avions jusqu'alors pas pergu dans notre etude. Selon 

nous, ce non-exprime est du a la peur de Fautorite : Facteur refuse de s'exprimer 

de peur que son discours soit revele a ses superieurs hicrarchiques. et de peur qu'il 

soit juge par eux. Cette «obeissance » implicite de Facteur nous revele les limites 

de son degre de liberte d'expression au sein de Forganisation. 

IFarticulation des resultats relatifs aux reprcsentations prealables (point 1) avec 

ceux concernant les logiques de production (point 2), Fenjeu (point 3), 

Futilisation et les effets (point 4) du bilan social nous permettent de placer ce 

document dans le champ des sciences de Finformation et de la communication. 

Tout d'abord, nous tenons a souligner le paradoxe entre la denomination «social» 

du bilan et sa dimension communicationnelle. Au vu des resultats. nous ne 

pouvons ignorer le deficit de mediation de cet objet en tant qiFoutil socio-

cognitif: seule la mairie Al le diffuse, et de maniere simpliflee, dans Fespace 

public constitue, dans notre etude, par Fensemble des agents de Forganisation ; et 

la mairie A2 informe les acteurs sociaux de sa paration dans son journal inteme. 

Mais hormis, sa presentation officielle au comite technique paritaire, le bilan 

social ne fait pas Fobjet d'une veritable mediation organisationnelle. Les debats, 

rares, ou les discussions qu'il engendre se situent entre les acteurs sociaux du haut 

de la hierarchie (DRH, Elus, Secretaire general...). Or cette mediation que nous 

pouvons caracteriser de «privee » ou de «privilegiee » nous semble contradictoire 

avec les donnees contenues dans le bilan social. Ces donnees, rappelons le, sont 

1 Lamizct (B.) et Silem (A.),op. cite. 
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relatives a la situation soeiale et aux conditions de travail d'une organisation. Elles 

sont donc d'ordre collectif et doivent etre susceptibles d'interesser 1'ensemble des 

sujets y figurant. Des lors, il nous semble que 1'information contenue dans le bilan 

devrait etre diffusee dans 1'espace public. dans la mesure ou elle vehicule des 

references et des enjeux concernant les sujets appartenant a cet espace public. 

D'autre part, la mediation du bilan social dans 1'espace commun ne pourrait que 

favoriser Finstauration d'un lien social entre les acteurs sociaux de statuts 

differents. Les theories sociologiques de la communication rendent d'ailleurs 

raison de la dimension institutionnelle de la communication. en en faisant une 

manifestation majeure du lien social. La communication, en tant que forme du lien 

social y est pensee comme une logique de representation : elle devrait permettre, 

dans notre cas, de creer des liens entre les membres d'une meme collectivite et de 

federer des representations homogenes. Nous comprenons alors, a travers 

1'exemple des relations etroites entre haut et bas de la hierarchie, dans les mairies 

Al, A2 et B3, le role joue par la communication verbale et notamment par 

Vinteraction sociale et professionnelle dans Vhomogeneisation des representations 

professionnelles. Cette vision ideelle des relations inter-hierarchiques, appliquee a 

Vorganisation entiere, pourrait mener a la constitution d'une veritable culture 

d'entreprise autour du bilan social, mais nous ne devons pas pour autant 

meconnaitre la marge de liberte1 laissee aux acteurs a 1'interieur du contexte 

organisationnel. Les significations transmises aux acteurs sociaux pouvant etre 

modifiees par ces derniers en fonction de leurs interets, de leurs enjeux, de leurs 

logiques d'acteurs... 

Au regard de ces remarques on pense pouvoir affirmer que le bilan social 

constitue un type d'information a finalitc gestionnaire (cf les representations 

prealables), mais certainement pas un type d'information a finalite sociale. La 

direction des ressources humaines pourra a ce propos nous objecter que Vinteret 

que les acteurs sociaux de statut hierarchique inferieur peuvent retirer de la 

production d'un bilan social est tres pauvre. 

1 Crozier (M.) et Friedberg (E.), op. cite. 
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Mais ie biian soeial est aussi un outil de legitimation pour les acteurs et ceci a 

differents niveaux : il peut-etre un objet de mediation de la reconnaissance, c est 

le cas du porteur du projet de la mairie A1 ou un objet de decision et de gestion 

pour les instances superieures : dans le cas des mairies A2 et A3, la production du 

bilan social doit etre consideree comme une action employee par ses instigateurs 

afin de repondre a un besoin de rcduction d'incertitude inherente a 1'organisation. 

Des lors, le bilan social est une information pour ses utilisatcurs permettant de 

reduire une entropie organisationnelle : il constitue donc une information de 

retroaction. 

Ayant place certains aspects du bilan social dans le champ des sciences de 

l'information et de la communication, nous allons pouvoir nous attarder en 

conclusion sur la validation ou 1'infirmation de nos hypotheses en apportant des 

elements complementaires de reponses a notre problematique. 
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CONCLUSION 

Notre recherche s'est organisee autour d'un double objectif visant d'une part a 

connaftre le contenu et Forganisation des representations professionnelles 

elaborees par des acteurs sociaux de statuts differents evoluant dans deux types 

d'organisations : les mairies A et les mairies B ; visant d'autre part a determiner 

en quoi ces represcntations sont - elles homogenes compte tenu des 

caracteristiques organisationnelles propres a chacune des mairies etudiees. 

La premiere partie de notre analyse s'est en effet attardee a decrire les 

representations professionnelles d'un certain nombre d'acteurs sociaux en 

fonction de deux criteres : 

- Leurs statuts ou leurs fonctions a Fegard du bilan social (DRH, SG ou agents 

de production); 

- Le type de mairie (A ou B) dans laquelle ils evoluent. 

Une de nos hypotheses (hypothese 4) concernait la dimension tripartite des 

principes d'organisation discursifs des discours des sujets a la question 

d'evocation Ql. S'il est clair que le niveau inferieur du discours relatif a la 

description du bilan social a ete invoque par Fensemble des acteurs sociaux et ceci 

de fagon indifierenciee selon les statuts, le niveau intermediaire correspondant a 

une logique d"action a egalement ete reference dans toutes les productions 

discursives : Fobjectif des locuteurs est alors de justifier leur representation du 

bilan social (simple ou complexe) par la mise en avant d'arguments specifiques : 

ces arguments, bien que relevant d'une intention commune de convaincre un 

auditoire. sont differents d'un type de mairie a Fautre. Ainsi, la hierarchie des 

mairies A justifiera le contenu de sa representation par la reference a Fexperience 

et a la pratique du bilan social; alors que celle des mairies B mettra en avant les 

motifs pour lesquels elle n'en avait pas produit. Quant aux agents de production, 

ils ont fait reference a ta representation qu'ils avaient de leur fonction pour 

expliquer leur manque de connaissance relative a Futilite du bilan social. Cette 

logique d'action vehiculee a travers le discours des locuteurs met en avant la 
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fonction justifieatriee des representations professionneiies qui permet aux acteurs 

sociaux de legitimer ieur production discursive. Elle prend naissance a travers le 

caractere interactif de 1'entretien. La pragmatique de ia communication, a travers 

laquelle ia production de langage de l'enonciateur peut se definir en termes 

d"action sur son interlocuteur, nous reveie l'importance a ses yeux de Fenjeu de la 

situation communicationnelle. 

Le niveau superieur correspondant a une logique d'acteur'? n'a pu etre decele que 

dans les productions discursives de la direction des ressources humaines et dans 

celles des agents de production dont nous avons demontre qu'ils entretenaient des 

relations etroites avec leurs superieurs. La prise en compte d'un contenu de 

jugement dans les productions discursives du haut de la hierarchie peut s'analyser 

par leur desir d'expliquer un comportement dont ils peuvent etre a Vorigine, fonde 

sur des determinants rationnalisateurs porteurs de valeurs, en tous cas d'une 

culture nee de la pratique ou non du bilan social. La presence d'un contenu de 

jugement par les subalternes temoigne quant a elle d'un fort degre d'implication 

de leur part dans leur pratique professionnelle liee a la constitution du bilan social. 

Elle revele enfin une logique d'acteur fondee sur des relations de travaii 

cooperatives (notamment avec Vemploi d'un niveau de referenciation du vecu 

groupal) et devoile que le positionnement fonctionnel d'un superieur n'exclut ni la 

circulation des idees, ni la communication interpersonnelle avec lui. Les rapports 

de pouvoir ici assumes par les subalternes et le processus communicationnel 

organisationel dans lequel ils baignent fondent en grande partie leur interposition 

dans ce troisieme niveau de Vanalyse du discours. 

Nous avions d'autre part pose fhypothese 2) que le type de mairie a laquelle 

appartenaient les acteurs sociaux pouvait conditionner leurs representations. Cette 

hypothese se fondait sur le postulat issu des travaux de psvchologie sociale, selon 

lequel la pratique habituelle ou non du bilan social engendrait les representations. 

Or 1'on s'est apergu que le contenu de la representation professionnelle etait 

sensiblement le meme et qu'il etait structure selon les memes caracteristiques 

1 Amblard (H.), Bernoux (P.), Herreros (G) et Livian (Y. F.), Lesnouvelles appmches 
sotiohgiques des orgamsations, paris, Editions du seuil, 1996, 245 p. 
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entre acteurs sociaux de meme statut: ce qui revient a considerer, a la suite de 

Meleze', la hierarchie d'une organisation comme une hierarchie de langage : 

chaque niveau pratiquant un langage et employant une syntaxe differents. Cest 

ici, le statut et les fonctions exercees par les acteurs sociaux qui determinent la 

richesse du contenu de la representation professionnelle : les acteurs situes en haut 

de la hierarchie, de par leur role et leur niveau de formation initiale superieur a 

leurs subalternes, ont necessairement une connaissance du bilan socia! plus 

precise dont ils peuvent replacer les proprietes dans le cadre de leurs fonctions de 

gestionnaires des ressources humaines. Cest en ce sens que la representation 

spontanee du bilan social (Ql) est d'autant plus proche de la representation 

suggeree (Q5) que Fon remonte le long de 1'echelle hierarchique. Ce qui revient a 

dire que la pratique habituelle ou nouvelle du bilan social n'est pas determinante 

dans le contenu (vocabulaire) de la representation spontanee du bilan social. Mais 

si l'on s'interesse aux principes de constitution des processus cognitifs, nous 

devons nuancer cette remarque, au moins pour la direction des ressources 

humaines, dans la mesure ou, dans les mairies A, celle - ci repond a notre 

questionnement en reference a ses connaissances acquises de sa pratique et de 

1'utilisation qu'elle fait du bilan social, et dans les mairies B celle - ci repond a 

notre questionnement en reference a sa connaissance objective du bilan social. 

Donc, dans un cas, nous sommes en presence d'une representation determinee 

essentiellement par la pratique du bilan social, et dans 1'autre nous avons affaire a 

une representation liee a une connaissance implicite du bilan social. En revanche, 

le champ referentiel lie au stimulus «bilan social», assez pauvre, ne presente pas 

de grandes differences entre agents de production. 

Le contenu de la representation spontanee, en terme de richesse de vocabulaire. 

peut etre alors analyse comme le reflet du positionnement professionnel dans 

lequel les acteurs sociaux sont inseres. 

Mais si nous avons constate une homogeneite dans le contenu de la representation 

professionnelle entre acteurs de meme statut (quel que soit le type de mairie dans 

1 Meleze (J.), Hierarchie et systemes et nivecmx de langage. Infomiatique et Gestion, inai 1978. 
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laquelle ils evoluent). nous pouvons egalement regrouper entre eux certains lieux 

de detcrminations des representations. 

Ainsi, le haut de la hierarchie fera surtout reference a son propre rdle, c'est-a-dire 

a sa fonction de gestionnaire, et / ou a son ideologie politique dans la mise en 

discours de ses reactions vis-a-vis du decret et des caracteristiques du bilan social, 

alors que le bas de la hierarchie a tendance a mettre en avant le svsteme de 

relations interhierarchiques, son degre d'autonomie et son ideologie socio -

organisationnelle. Nous ne pouvons donc pas affirmer que ce soit la pratique 

ancienne ou nouvelle du bilan social qui determine Vorganisation cognitive de la 

representation, mais plutot la place occupee par 1'acteur social dans 1'organisation 

d'une part et la representation ideologique qu'il a de son propre rdle d'autre part. 

Nous voyons ici comment les composantes cognitives individuelles et 

professiorinelles de 1'acteur social s'articulent pour elaborer la representation. 

Si la pratique ne determine pas fondamentalement les representations, nous avons 

pu voir que les representations professionnelles associees a une exigence 

organisationnelle ont pu etre determinantes dans 1'acte de production d'un bilan 

social (point 271). La nature du lien entre pratique et representation est ici 

directement determinee par la nature de la situation. Le bilan social peut ainsi etre 

considere comme une ressource dont disposent les acteurs pour maitriser une 

source d'incertitude. La representation en orientant la decision de production est 

donc liee a une logique d'action: elle guide les comportements et les pratiques 

(hypothese 1). 

D'autre part, nous avions donc formule une hypothese (hypothese 3) indiquant 

que les representations professionnelles devaient etre differentes entre agents de 

statuts differents d'une meme mairie. farticulation de la premiere partie de notre 

analyse avec les trois suivantes nous a permis d'apporter des elements de reponses 

a cette hypothese 

L'analvse des resultats nous montre que cette hypothese n'est qu'en partie 

verifiee : ainsi, nous avons pu voir, qu'entre agents d'une meme mairie, c'est le 

systeme inter-hierarchique des relations au travail qui homogeneise les 
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representations, c'est-a-dire que c'est le processus de production, fonde sur 

1'interaetion et Fechange verbal entre le haut et le bas de la hierarchie qui federe 

des representations homogenes entre des acteurs sociaux de statuts differents, et 

ceci quel que soit le type de mairie. Ce n'est donc pas le statut, mais bien ia place 

et les relations que Facteur social entretient dans le systeme de pouvoir ou de 

contraintes auxquelles il est confronte qui determine le caractere homogenc des 

reprcsentations professionnelles elaborees par des acteurs sociaux d'une meme 

organisation; c'est le cas des mairies Al, A2 et B3. Nous voyons ici, que les 

representations du bilan social s'inserivent dans un contexte organisationnel 

hierarchique : cette remarque nous amene a montrer que le caractere collectif 

d'une representation professionnelle se forme a travers un ensemble de 

communications que Fon peut avoir avec les membres d'une collectivitc. En 

d'autres termes, nous pouvons dire que les significations collectives partagees se 

forment par et a travers la communication interpersonnelle et interhierarchique. 

Ceci, a condition de considerer, a la suite de Friedberg (1993) Forganisation 

comme une sorte de «capital relationnel». II s'ensuit que les representations 

professionnelles sont bien marquees par la culture dans laquelle les acteurs 

sociaux sont inseres; le contexte organisationnel, en repondant positivement a 

Fideologie de Facteur, en vehiculant une culture, des codes ou des valeurs pese 

donc sur la cognition des acteurs sociaux en la fagonnant. 

La representation professionnelle, comme la reprcsentation sociale, est ainsi 

informative et explicative de la nature des liens socio - organisationncls. 
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DATE: ANNEXE1 
NOM DE LA MAIME : 
TAILLE DE LA VILLE : 
NOM DE LA PERSONNE INTERROGEE : 
FONCTION DE CETTE PERSONNE : 

A PROPOS DU BILAN SOCI AL 
GUIDE D'ENTRET1EN 

I.. REPRESENTATIONS PREALABLES 

1 - Qu"evoque pour vous le terme «bilan Social» ? 

2- Quels sont, a votre avis, 1'apport et les limites de ce document ? 

3 - Quelle est, selon vous, 1'utilite du bilan social dans le secteur prive ? 

4 - Comment avez - vous reagi au decret du 25 avrii 1997 ? 

5 - Pouvez - vous remplir ie graphe ci - joint ? 

I I .  L E S  L O G I Q U E S  D E  P R O D U C T I O N  

6 — Pouvez — vous me retracer 1'histoire du bilan social dans votre mairie ? 

7 - Quelle est votre part de travail dans la constitution du bilan social ? 

8 - Quels sont les acteurs qui interviennent dans son elaboration et de quelle 
maniere ? 



111. V ENJEU DU BILAN SOCIAL 

9 - Pour quelle(s) raison(s) aviez-vous envisage de produire (ou de ne pas 

produire) un biian social avant que le decret de 1997 ne Fimpose? 

10 - Quels ont ete les criteres qui vous ont amene a construire votre bilan social ? 

11 - Quelles opportunites la mairie et ses acteurs peuvent - ils retirer de la 

production d'un bilan social ? 

IV. UTiLISATlON MANAGERIALE DU BILAN SOCIAL 

12- Avez - vous procede a une analyse svstematique de votre bilan social toutes 
les annees ? 
Par quelles personnes ces analyses ont - elles ete faites ? Que vous ont - elles 
apportees ? 

13 - Qui se sert du bilan social ? 

14 - A qui a -t - il ete diffiise ? 

15 - Comment pensez ™ vous utiliser ce nouveau bilan social dans votre mairie ? 

16- Quelle est la part du bilan. social dans la politique generale des ressources 
humaines de votre mairie ? 

V . LES EFFETS DU BILAN SOCIAL 

17 - La production d'un bilan social a -1 - elle donnee suite a des debats ? Si oui, 
sous quelles formes et entre quels acteurs en particulier ? 

18 - Depuis sa premiere apparition dans votre mairie, quel type de decisions le 
bilan social a -1 il engendre ? 

19 - Quelles pourraient etre, selon vous, les inflexions strategiques et sociales au 
sein de votre mairie, apres la production de ce document ? 



ANNEXE2 

Voici une serie de mots. Voulez - vous lier par un trait les mots, qui, selon vous 
sont en relation. 
Un mot peut -etre relie a plusieurs autres. 
II ne peut y avoir plus de douze relations. 

Pouvez - vous expliquer les relations que vous avez faites ? 

OUTIL DE 
GESTION 

CHARGE DE 
TRAVAIL 

CONTROLE SYNDICATS 

ELUS 
NOUVELLE 

ORGANISATION 
DU TRAVAIL 

OUTIL DE 

COMMUNICATION 

PREVISION 

CHIFFRES 
SOURCE 

D'INFORMATION 

CONTRAINTE 
INSTITUTIONNELLE 

SERVICE DU 
PERSONNEL 

BILAN 
SOCIAL 

SOURCE DE 
DIALOGUE 


